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Résumé

La libéralisation de l’économie mondiale est très présente dans le monde actuel.

Des accords de libre échange se développent partout dans le monde. C’est dans ce

contexte de libéralisation que la création de la zone de libre échange de l’Association

des Nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) a vu le jour en 1992. La création de cet

accord économique a-t-elle été bénéfique pour l’économie de la zone, ou au contraire

a-t-elle créé un effet de distorsion de commerce ?

Depuis 1992, l’ANASE essaie de mettre en place une zone de libre échange à

l’intérieur de ses frontières. Cette dernière avait initialement beaucoup de difficultés

à se développer. Après huit années, les pays de la zone ont implicitement avoué leur

échec en facilitant la mise en place de produits exceptionnels qui ne devaient plus

subir la diminution des tarifs douaniers. Cet aveu a mené en 2003 à la déclaration de

la seconde entente de l’ANASE : pour la première fois les pays de l’ANASE ont décidé

d’avoir une réelle intégration politique, économique et socio-culturelle. L’intégration

économique de l’ANASE a abouti en 2010 à la plus grande zone de libre échange de la

planète 1, puisque l’ANASE-6 et la Chine ont supprimé la totalité des tarifs douaniers

pour 99,11% de leurs produits.

Néanmoins, l’intégration économique de l’ANASE présente des limites, puisque

comme lors de la création de la zone de libres échanges de l’ANASE, les pays ont

imposé des règles d’origines. Ces dernières ont pour but de favoriser les échanges des

biens au sein de l’ANASE, faisant ainsi apparaitre un fort protectionnisme régional.

Ces décisions d’économie politique prises par les pays membres de l’ANASE ont eu

lieu alors que la zone connaissait une croissance économique extraordinaire. Durant

les années 2000, la croissance annuelle des pays de la zone était supérieure à 12%. La

croissance de l’ANASE s’est fortement basée sur le commerce extérieur. En effet, le

commerce extérieur de la région est supérieur à 100% de son PIB. Néanmoins il faut

noter des disparités importantes entre les pays. Singapour est un pays industrialisé,

alors qu’à l’inverse le Laos et la Birmanie sont encore parmi les plus pauvres de la

planète. Des pays très ouverts, comme Singapour et la Malaisie, côtoient des pays

moins ouverts, comme l’Indonésie et la Birmanie. Ces différences représentent donc

1. C’est la plus grande zone de libre échange en terme de population.



vi

un risque pour les pays de la zone.

Afin de favoriser l’intégration économique de la zone, les pays membres ont décidé

d’accélérer l’intégration économique dans 12 secteurs, dont 9 de biens, à savoir :

l’automobile, les produits à base de bois, les produits à base de caoutchouc, l’E-

ASEAN, l’électronique, les produits agricoles, la poissonnerie, la santé et le textile.

Ces neuf secteurs seront donc étudiés plus en détail afin de connâıtre les répercussions

de la politique de l’ANASE depuis 2004, avec la mise en place de la communauté

économique de l’ANASE (AEC 2).

L’utilisation du modèle de la gravité permet de mesurer les conséquences des po-

litiques économiques sur le commerce extérieur des pays membres. Actuellement les

chercheurs sont en désaccord quant aux conséquences de la libéralisation du com-

merce. Certains y ont vu une création et une ouverture du commerce de l’ANASE,

alors que d’autres ont constaté un effet de distorsion du commerce.

L’analyse des exportations de l’ANASE montre que les pays les plus riches de la

zone ont un commerce extérieur relativement plus important que les pays les plus

pauvres. Néanmoins, ce sont justement ces pays les plus pauvres qui connaissent la

plus importante croissance de leurs exportations. De plus, la croissance économique

semble se développer essentiellement avec les pays les plus éloignés de la région, à

savoir les États-Unis et l’Union Européenne.

Sur le commerce total de l’ANASE, la mise en place de l’AEC a eu des conséquences

importantes. Tout d’abord, il y a eu une homogénéisation du commerce extérieur :

ce ne sont plus seulement les pays les plus riches qui exportent. Ensuite, alors que

les tarifs n’étaient pas un frein aux exportations avant 2004, ils le devinrent forte-

ment avec la mise en place de l’AEC, créant ainsi une distorsion de commerce sur les

exportations relativement importantes.

À l’inverse, les différences des richesses entre les pays de l’ANASE influent moins

sur les importations. De plus, les pays membres ne connurent pas d’effet de distorsion

du commerce sur les importations.

L’analyse sectorielle montre des grandes différences selon les secteurs étudiés.

Ainsi, les secteurs de haute technologie, comme la santé et l’E-ASEAN, sont for-

tement dominés par Singapour, seul pays industrialisé de la zone. Se développant de

plus en plus dans les autres pays de l’ANASE, le secteur de l’E-ASEAN connait une

2. Le sigle français pourrait être CEA, néanmoins il est plus courant d’utiliser le sigle anglais :
AEC pour ASEAN Economic Community.
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assez forte distorsion de commerce : Singapour exporte beaucoup vers les autres pays

membres. À l’inverse, le secteur de la santé ne se développe pas encore dans les neuf

autres pays. Il n’y a donc pas de distorsion de commerce.

Les secteurs de moyenne technologie, comme l’automobile et l’électronique sont

dominés par les pays en voie de développement les plus riches de la zone, c’est à dire

la Malaisie et la Thäılande. Fortement dominé par la Thäılande, le secteur de l’auto-

mobile connait une très forte distorsion de commerce. Ce pays semble en effet fournir

en grande partie les autres pays membres. À l’inverse, la production de l’électronique

est plus homogène, et les exportations se font essentiellement vers les pays extérieurs

de la zone, il n’y a donc pas de distorsion de commerce dans ce secteur.

Les secteurs du bois, du caoutchouc et du textile sont de faible technologie, et sont

donc dominés par des pays plus pauvres 3. Les pays ayant une grande superficie sont les

principaux exportateurs de produits issus du bois et des produits issus du caoutchouc.

Tous les pays de l’ANASE ont un important accès au bois, par conséquent, les produits

à base de bois sont essentiellement exportés à l’extérieur de l’ANASE. Il en résulte

une très forte ouverture du commerce dans ce secteur, mais suite à la mise en place

de l’AEC, cette ouverture a diminué. Au contraire, le secteur du caoutchouc connait

une assez forte distorsion de commerce. Enfin, le Viêt Nam est très présent dans le

secteur du textile, qui connait par ailleurs une forte distorsion de commerce.

Enfin, les secteurs de l’agro-alimentaire ne connaissent pas de distorsion de com-

merce. À l’exception de Singapour, tous les pays sont relativement présents. De plus,

la mise en place de l’AEC, et de la zone de libres échanges n’a pas eu d’influence sur

leur commerce.

Ainsi, selon les secteurs étudiés, les répercussions de la diminution des tarifs ont eu

des conséquences différentes. Hormis pour l’agro-alimentaire, il y a eu une tendance

à la distorsion après la mise en place de l’AEC : selon les secteurs, soit la distorsion

a augmenté, soit l’ouverture de commerce a diminué.

3. Ils ne sont par contre pas dominés par les pays les plus pauvres.
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Abstract

The continuous surge of free trade agreements around the world makes global

economic liberalization an important contemporary issue. As a result, the Association

of Southeast Asian Nations (ASEAN) Free Trade Area was established in 1992. Has

this economic agreement been advantageous to the economy of the area or instead

has it created a trade diversion effect?

Since 1992, the ASEAN has been trying to establish a free trade area in its borders,

which in itself was initially very difficult to develop. After eight years, having failed

to create a free trade zone, these countries allowed the creation of a list of products no

longer benefiting from a reduction in customs. This led to the Declaration of ASEAN

concord II in 2003: for the first time countries of ASEAN decided to integrate the

political, economic and socio-cultural realms. The economic integration of ASEAN

in 2010 led to the creation of the largest free trade area on the planet 1, since the

ASEAN-6 and China removed customs taxes on 99.11% of their products.

Nevertheless, the economic integration of ASEAN has its limitations as ASEAN

countries imposed rules of origin when the free trade zone was established. The

latter aims to promote the exchange of goods produced in ASEAN thus promoting

strong regional protectionism. These political economy decisions taken by the ASEAN

countries took place while the area was experiencing exceptional economic growth.

During the 2000s, the annual growth of the ASEAN countries was above 12%, which

was largely due to foreign trade being greater than 100% of the GDP in the region.

Nevertheless, significant disparities exist between these countries. Singapore is a

developed country, while Laos and Myanmar are still among the poorest in the world.

Very open countries like Singapore and Malaysia, alongside less open countries, such

as Indonesia and Myanmar. These differences represent a risk for countries in the

area.

Member countries agreed to accelerate economic integration within the area in 12

sectors, 9 of which were goods, namely: automotive, wood-based products, rubber-

based products, E-ASEAN, electronics, agricultural products, fisheries, health and

textiles. These sectors will therefore be discussed in more detail to understand the

1. It is the largest free trade area in terms of population.
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consequences of the creation of the ASEAN Economic Community (AEC) on ASEAN

economy from 2004.

The gravity model is able measure the impact of economic policies on foreign

trade of the member countries. Currently, researchers disagree on the implications

of trade liberalization. Some saw ASEAN as a creative and open trade area, while

others observed a trade diversion effect.

Analysis of ASEAN exports showed that the richest countries had an external

trade zone that was relatively more substantial than that of the poorest countries.

Nevertheless, it is precisely these poorer countries that experienced the largest growth

in exports. Furthermore, trade appeared to develop predominantly with the most

distant countries of the region, namely the United States and the European Union.

The establishment of the AEC had important consequences on global trade of the

ASEAN. First trade homogenization occurred: it was not only the richest countries

that exported. Second, while customs rates were not an impediment to exports before

2004, they were, and markedly so following the creation of the AEC, thus bringing

out a relatively large trade diversion on exports. Conversely, differences in wealth

between the ASEAN countries were less affected by imports. Furthermore, member

countries did not experience trade diversion on imports.

Sectorial analysis showed large differences amongst the varying sectors. High-tech

sectors such as health and E-ASEAN, were strongly dominated by Singapore, the

only industrialized country in the area. At the same time, increased development in

the other ASEAN countries created a serious trade diversion in the E-ASEAN sector:

Singapore exports a lot to other ASEAN members. Conversely, the health sector had

not yet developed in the other countries. So, there was no trade diversion.

The medium-technology sectors such as automotive and electronics industries were

dominated by the richest developing countries, i.e. Malaysia and Thailand. In Thai-

land, the automotive sector is undergoing a very serious trade diversion. This country

seems to supply much of the other member countries. Conversely, production of elec-

tronics was more homogeneous and exports were mainly to countries outside the area,

so there was no trade diversion in this sector.

Sectors of wood, rubber and textiles are low technology, and are therefore domi-

nated by poorer countries 2. Countries with a large area are the leading exporters of

wood products and rubber products. All ASEAN countries have significant access to

2. However, they are not dominated by the poorest countries.
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wood, thus wood-based products are mainly exported outside ASEAN. As a result,

trade in this sector was very open, but following the establishment of the AEC, this

openness decreased. Instead, the rubber industry had serious trade diversion. Fi-

nally, Vietnam dominates the textile industry, which also experienced serious trade

diversion.

Lastly, the sectors of agricultural products and fisheries had no trade diversion.

With the exception of Singapore, all countries are relatively present. Furthermore,

the establishment of the AEC and the free trade area had no impact on their trade.

Thus, according to the sectors studied, the impact of lower rates had varying

consequences. Except for food, there was a tendency to trade diversion after the

establishment of the AEC: depending on the sector, trade diversion increased, or the

opening of trade declined.
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Liste des sigles et abréviations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . xxiv
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3.1.1 Les débuts du commerce international . . . . . . . . . . . . . 39

3.1.2 Le modèle d’Hekscher-Ohlin, et ses extensions . . . . . . . . . 40
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Figure 2.3 Répartition des produits selon les trois listes . . . . . . . . . . 16
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Figure 4.16 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des impor-

tateurs dans le secteur de l’E-ASEAN, 2007 . . . . . . . . . . 115
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Figure 4.37 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE

et des pays d’origine pour les importations dans le secteur du

textile, 2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145
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de la communauté des Caräıbes)
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4. Définition donnée par l’OMC (voir WTO, 2011a)
5. Définitions données par l’INSEE (2011)
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Le PIB par habitant d’un pays est le produit intérieur brut du pays divisé par la
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6. Définition donnée par l’OMC (voir WTO, 2011c)
7. Définition donnée par l’OMC (voir WTO, 2011d)



1

Chapitre 1

INTRODUCTION

La seconde moitié du XXe siècle a été marquée par l’émergence de deux puissances

mondiales. Les différents pays se rangeaient souvent du coté de l’une ou de l’autre,

créant ainsi un ordre bipolaire mondial. Avec la chute de l’URSS à la fin du XXe siècle,

la domination des États-Unis, alors souvent qualifiés d’”hyperpuissance” par la presse,

ne pouvait être contestée par aucun autre pays (voir Glaser, 1999). Les années 1990

ont alors été marquées par l’unipolarisation de la planète et par le phénomène de

mondialisation fortement dominé par les États Unis.

Les années 2000 ont néanmoins montré que les États Unis étaient en pratique

un colosse aux pieds d’argile, leur domination mondiale a été fragilisée et d’autres

puissances ont vu le jour. L’Europe, notamment avec la mise en place de l’Euro, et

la très forte croissance des pays asiatiques, plus particulièrement de la Chine, sont

venus rivaliser avec cette domination américaine. Le monde unipolaire s’est alors

progressivement fragmenté en un monde multipolaire formé de régions économiques

puissantes.

C’est dans ce contexte, non pas de mondialisation mais de régionalisation, que le

commerce international d’une région qui connait depuis plus de 15 ans une croissance

économique prodigieuse a été étudié. L’Association des Nations de l’Asie du Sud Est

(ANASE) regroupe dix pays du sud-est asiatique, représentant environ un sixième de

la population mondiale en 2009. Dès 1992, l’intégration économique de la région a

été une priorité des pays de l’ANASE. Ils ont dès lors créé la zone de libre échange

de l’ANASE 1, dont l’objectif était l’élimination des barrières tarifaires au sein de la

région.

1. On emploi en règle général le terme anglais : ASEAN Free Trade Area (AFTA)
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1.1 Contexte

Le 8 août 1967 à Bangkok, la Déclaration de l’ANASE a été signée par les cinq pays

fondateurs : l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour et la Thäılande. À cette

occasion, ces pays ont décidé de s’associer afin d’accélérer la croissance économique,

le progrès social et le développement culturel. Depuis sa création, cinq nouveaux pays

se sont joint à l’ANASE : le Brunei l’a rejoint le 8 janvier 1984, le Viêt-Nam le 28

juillet 1995, le Laos et la Birmanie le 23 juillet 1997, et le Cambodge le 30 avril 1999

(voir ASEAN, 2009e).

1.1.1 Carte d’identité

Figure 1.1 Drapeau de l’ANASE

Source : www.world-free-printable-flags.com , consulté le 22 septembre 2010 (voir World free flags, 2010)

1.1.2 Évolution et histoire de l’ASEAN

Lors de la déclaration de l’ANASE, les cinq pays fondateurs ont établi sept ob-

jectifs, ayant pour but de favoriser une intégration économique politique et sociale

de la zone (voir encadré 1.1.2 ). Ces objectifs doivent être réalisés en respectant six

principes établis en 1976(voir encadré 1.1.2)
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Figure 1.2 Carte de l’ANASE

Source : Wikipedia, article en anglais de l’ANASE, consulté le 22 septembre 2010(voir Wikipedia, 2010)

Les sept objectifs de l’ANASE en 1967 (voir ASEAN, 1967)

− Favoriser la croissance économique, le progrès social et le développement culturel.

− Promouvoir la paix et la stabilité de la région et adhérer au principe de la charte

de l’ONU.

− Promouvoir une collaboration et une assistance mutuelle dans les domaines

économiques, sociaux, culturels, techniques, scientifiques et administratifs.

− Assurer une assistance mutuelle dans les sphères de l’éducation, professionnelles,

techniques et administratives

− Mieux collaborer dans les domaines de l’agriculture, de l’industrie et du commerce

international et améliorer les communications et les transports.

− Promouvoir les études de l’Asie du Sud Est

− Maintenir une collaboration étroite dans les organisations régionales et internatio-

nales et explorer de nouvelles possibilités de partenariat.
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Tableau 1.1 Carte d’identitée

Nom officiel ASEAN - Association of Southeast Asian Nations
Nom français ANASE - Association des Nations de l’Asie du Sud Est
Langue officielle Anglais
Date de fondation 8 août 1967
Nombre de membres 10
Siège du secrétariat Jakarta, Indonésie
Secrétaire général Dr. Surin PITSUWAN
Présidence actuelle Indonésie
Population (2009) 580 292 298 hab.
PIB (2009) M$ 1 499 401
PIB/hab. (2009) $ 2 581 par hab.

Source : Site officiel de l’ANASE

Population - PIB : Banque Mondiale - WDI

PIB/hab. : Calcul de l’auteur

Les six principes fondamentaux (voir ASEAN, 1976)

− Le respect mutuel de l’indépendance, de la souveraineté, de l’égalité, de l’intégrité

territoriale et de l’identité nationale de toutes les nations.

− Le droit de chaque état de diriger son pays sans interférences extérieures, contesta-

tions ni contraintes.

− La non-interférence dans les affaires internes des uns et des autres.

− Le règlement des différents de manière pacifique.

− Le renoncement à l’utilisation de menace ou de la force.

− Une réelle coopération entre les pays.

Le 28 janvier 1992, l’ANASE a fait un pas en avant dans la création d’une zone

de libre échange, en créant le projet CEPT (Common Effective Preferential Tariff). 2

Il s’en est suivi une période simplement marquée par l’accord de non prolifération

des armes nucléaires en Asie du Sud-Est (voir ASEAN, 1995d). En 1997, pour le

30e anniversaire de la création de l’ASEAN, les pays de la zone se sont donnés un

objectif d’intégration économique et politique d’ici 2020. Ces objectifs sont connus

sous le nom de ”ASEAN vision 2020”. Dans ce document, les pays renouvellent leur

vœux de réalisation d’une zone de paix et de prospérité. Pour ce faire, ils se sont fixés

2. Ce projet est développé plus en détail au paragraphe 2.1
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Tableau 1.2 Informations générales sur l’ANASE

Source : Superficie : CEPII

Population - PIB : Banque Mondiale - WDI

PIB/hab. : Calcul de l’auteur

Exportations - Importations : ASEANStats

Commerce total : Calcul de l’auteur

des objectifs précis pour 2020 dans les domaines de l’économie, de la politique et du

socio-culturel. Parmi ces objectifs, il est, entre autres, fait mention que ”l’ASEAN

devra être une zone de paix et de liberté dépourvue de toutes armes de destruction

massive”. Le libre échange des biens devra être complet, ainsi que l’accélération de la

libéralisation des services et des capitaux (voir ASEAN, 1997).

En 2003, le seconde déclaration sur l’entente de l’ANASE a été établie à Bali,

Indonésie. Cette dernière met l’emphase sur la nécessité d’établir trois piliers : un

concernant la sécurité et la politique de la zone (Communauté de Sécurité Politique de

l’ANASE 3, un concernant l’économie (Communauté Économique de l’ANASE 4) et un

concernant les aspects socio-culturels (Communauté Socio-Culturelle de l’ANASE 5)

(voir ASEAN, 2003a). En 2007, les ministres des affaires étrangères des pays membres

ont décidé d’accélérer le processus d’intégration économique. Ainsi d’ici 2015, l’ANASE

- 6 devrait devenir une zone de libre circulation des biens, des services, des investis-

sements, de la main-d’œuvre et des capitaux (voir ASEAN, 2008b).

Entrée en vigueur le 15 décembre 2008, la Charte de l’ANASE est devenue le cœur

3. Le terme anglais est plus couramment employé : ASEAN Political-Security Community
(APSC)

4. Le terme anglais est plus couramment employé : ASEAN Economic Community (AEC)
5. Le terme anglais est plus couramment employé : ASEAN socio-cultural Community (ASCC)
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de la ligne de conduite des pays de la région. Elle donne en effet une structure légale

et institutionnelle à l’ANASE.

Organes de l’ANASE (voir ASEAN, 2008a)

− Le sommet de l’ANASE : organe le plus important de l’ANASE. Il est composé des

chefs d’états des pays membres, qui décident de la politique globale de l’ANASE.

Les membres du sommet se réunissent deux fois par an.

− Le conseil de coordination de l’ANASE : le conseil de coordination de l’ANASE

est composé des ministres des affaires étrangères, qui se réunissent au moins deux

fois par an. C’est à lui que revient le rôle de préparer les réunions du sommet de

l’ANASE. Il doit aussi coordonner l’implémentation des décisions prises. De plus, il

sert d’intermédiaire entre les différents organes et vérifie la cohérence de l’ensemble

des décisions prises par ces derniers.

− Les conseils de la communauté de l’ANASE : ces conseils regroupent le conseil

de l’APSC, le conseil de l’AEC et le conseil de l’ASCC. Ces différents conseils,

composés des ministres des pays membres, doivent mettre en place les mesures

nécessaires à la réalisation des objectifs fixés par le sommet de l’ANASE et établir

des recommandations quant à la suite de la politique à suivre.

− Instances sectorielles des ministères de l’ANASE : elles appliquent les décisions

prises par le sommet de l’ANASE.

− Secrétariat de l’ANASE.

− Comité des représentants permanents de l’ANASE : composé d’un représentant

permanent de chaque membre ayant le statut d’ambassadeur, ce comité sert d’in-

termédiaire entre différents organes de l’ANASE, et avec les partenaires extérieurs.

− Secrétariats nationaux de l’ANASE : présents dans chaque état membre, ils servent

d’intermédiaires entre les nations et l’ANASE.

− Instance des droits de l’homme de l’ANASE : vérifie que les droits de l’homme sont

bien respectés au sein de l’ANASE.

− Fondation de l’ANASE : promeut l’ANASE auprès des peuples, des industriels et

des instances universitaires des états membres.

La mise en place de la charte de 2008, ajouté au travail réalisé par les trois comités,

devraient permettre à l’ANASE de devenir une région dont l’intégration économique,

politique et sociale sera complète d’ici 2020. En 2010, l’ANASE-6 avait déjà libéralisé

presque totalement son commerce.
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1.2 Problématique et plan général

Quelles sont les conséquences de la création de l’AFTA ? Puis de la mise en place

de l’AEC ? La forte diminution des tarifs douaniers a-t-elle engendré une distorsion de

commerce ? Si oui, quels sont les secteurs les plus touchés par cet effet de distorsion ?

Suite à la création d’une zone de libre échange, ceux sont autant de questions

qu’il est pertinent de se poser. En effet, la mise en place de zone de libre échange

peut être bénéfique ou néfaste à l’économie de la zone et/ou du reste du monde.

En particulier, alors que les économistes s’accordent globalement sur l’existence de

création de commerce, qui permet alors l’augmentation du bien être des populations,

leurs opinons divergent quant à l’existence d’un effet de distorsion ou d’ouverture du

commerce.

La création de la zone de libre échange de l’ANASE n’échappe pas à ces débats.

Dans la littérature cette zone économique semble être plus ouverte que les autres

zones de libre échange (voir Eicher et al., 2007). Néanmoins, les études actuelles n’ont

regardé que le commerce total de l’ANASE. Afin de savoir si la zone est réellement

ouverte, nous avons réalisé une analyse sectorielle des échanges commerciaux. Le

modèle de la gravité est utilisé pour étudier l’évolution du commerce de 1997 à 2009.

Ce dernier permettra de mesurer précisément quels secteurs sont devenus plus ouverts

et lesquels ont connu, à l’inverse, un effet de distorsion du commerce.

Le premier chapitre présente le contexte économique dans lequel l’étude est réalisée.

Le contexte institutionnel et les objectifs de l’AFTA puis de l’AEC y sont présentés.

De plus, les relations entre l’ANASE et ses principaux partenaires écono- miques y

sont détaillées. Cette partie présente aussi une analyse descriptive de l’écono-mie et

du commerce extérieur de l’ANASE.

Le second chapitre est la revue de littérature qui présente les travaux réalisés jus-

qu’à présent. Après un bref historique sur l’évolution du commerce international qui

explique les évolutions des théories depuis Adam SMITH, nous présentons le modèle

de la gravité. Cette dernière permet de justifier le choix d’utilisation du modèle pour

étudier la distorsion de commerce. L’analyse des études précédentes sur la distorsion

de commerce et sur l’ASEAN positionne cette étude dans la continuité des recherches

précédentes. La revue de littérature présente aussi les hypothèses que nous sommes

amenés à faire pour réaliser l’analyse de la distorsion de commerce de la zone.

Dans un troisième temps, nous présentons le modèle utilisé pour analyser la distor-
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sion de commerce. Dans ce chapitre, nous expliquons comment nous avons construit

la base de données d’où proviennent les informations utilisées. Nous expliquons aussi

les décisions que nous avons du prendre quant aux choix de certaines variables. C’est

dans cette partie que nous expliquons toute la construction de l’outil qui nous permet

de réaliser l’étude. La fin de ce chapitre valide certains choix concernant le secteur et

les partenaires commerciaux sélectionnés. De plus, une analyse descriptive par secteur

est réalisée.

Dans le quatrième chapitre, tous les résultats du modèle précédemment construit

sont présentés. Ces derniers présentent d’abord des résultats concernant les expor-

tations globales de l’ANASE. Dans un second temps, les résultats par secteurs sont

présentés.
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Chapitre 2

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE

2.1 Économie politique

Les accords économiques entre les pays de l’ANASE ont commencé en 1977, lors de

la création de l’accord commercial préférentiel. Cette accord stipule simplement que

les pays acceptent de créer des accords préférentiels bilatéraux (voir ASEAN, 1977).

Il aura fallu attendre 1992, pour que de réels progrès aient lieu au sein de l’ANASE

dans le domaine économique. Lors du sommet du 28 janvier 1992 à Singapour, les six

pays de l’ANASE ont créé l’AFTA (ASEAN Free Trade Area). L’objectif de l’AFTA

était de promouvoir la libéralisation du commerce au sein des pays de l’ANASE. À

cette occasion l’accord sur le projet des tarifs préférentiels communs a été signé 1 (voir

ASEAN, 1992a).

2.1.1 Accord de libre échange de l’ANASE : AFTA

L’accord sur le projet CEPT fixe pour la première fois des objectifs quantitatifs

de diminution des tarifs douaniers au sein des pays de l’ANASE. Ainsi les pays de

la zone vont diminuer globalement leur tarifs au lieu de créer un ensemble d’accords

bilatéraux (voir ASEAN, 1992b).

Malgré le projet CEPT, qui semble être un outil permettant à l’ANASE de pouvoir

avancer concrètement vers une intégration économique, la réalité est bien loin de la

libéralisation totale de la zone. Au début des années 2000, certains auteurs vont

même jusqu’à qualifier l’ANASE de � neighbourhood watch group � plutôt que de

communauté politique et économique (voir Hund, 2002). Ceci est dû à l’absence de

réelle cohésion et de politique commune.

1. Le terme anglais est plus couramment employé : Common Effective Preferential Tariff(CEPT)
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Dispositions générales à suivre par les membres (voir ASEAN,

1992b)

− Tous les membres doivent participer au projet CEPT.

− L’identification des produits doit se faire selon la nomenclature HS à 6 chiffres.

− Quelques produits peuvent être exclus du projet, dans ce cas, les produits précis

doivent être explicités avec la nomenclature HS à 8/9 chiffres.

− Un produit est considéré venant de l’ANASE si au moins 40% de la valeur de ce

dernier est originaire de l’ANASE. a

− Tous les produits à l’exception des produits agricoles (code HS 01 à 24) sont

concernés par le projet CEPT.

− Les produits en dehors du projet CEPT devront continuer d’appliquer les tarifs

préférentiels du 31 décembre 1992.

− Les pays dont les tarifs sont en deçà de 20% doivent faire passer leur tarifs entre

0% et 5%. Ceux dont les tarifs sont entre 0% et 5% n’ont aucune modification à

effectuer.

a. Cette contrainte est développée au paragraphe parlant des règles d’origine, voir 2.1.1.

Le projet CEPT en est un exemple flagrant, puisque dans un premier temps il

semble être un puissant outil pour supprimer les barrières douanières, tarifaires ou

non. Mais, dans un second temps ce projet autorise aussi chaque pays à mettre de

coté certains de leurs produits qu’ils jugent vitaux. Chaque pays peut créer une liste

temporaire d’exclusion de produits, et une liste de produits sensibles, qui ne sont

alors plus sujets aux contraintes de libéralisation(voir ASEAN, 1995a,b,c, 1998, 1999,

2000, 2003b)). Ceci permet donc aux pays de rester protectionnistes dans certains

secteurs. Le ”Protocol Regarding the Implementation of the CEPT Scheme Tempo-

rary Exclusion List” signé en Novembre 2000 montre l’échec de la mise en place de

l’AFTA, puisqu’il autorise les pays membres à prolonger la durée d’existence de la

liste temporaire d’exclusion.
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Planning du projet CEPT (voir ASEAN, 1992a)

− Les tarifs existants doivent descendre à 20% dans une période de 5 à 8 ans com-

mençant le 1 janvier 1993.

− Les réductions des tarifs de 20% ou moins doivent être appliquées sur une plage de

sept ans. De plus, chaque réduction unitaire doit être d’au moins 5%.

− Pour les produits dont les tarifs sont en deçà de 20% au 1er janvier 1993, les pays

devront annoncer leur politique de réduction des tarifs. Deux pays ou plus peuvent

décider de faire passer les tarifs entre 0% et 5% pour accélérer le programme.

Prestations à respecter (voir ASEAN, 1992a)

− Les états membres doivent éliminer toutes les restrictions quantitatives concernant

les produits inclus dans le projet CEPT.

− Dans une période de cinq ans suivant l’application des réductions des tarifs des

produits, les barrières non-tarifaires devront progressivement disparaitre.

− Les pays membres doivent coopérer dans tous les domaines facilitant la libéralisation

du commerce (harmonisation des systèmes, normes communes ...)

− Les pays membres ne doivent pas revenir sur les concessions faites via le projet de

la CEPT.

Ayant pris conscience de ces écueils, en 2003 lors des accords de Bali, l’ANASE

va essayer de changer son fonctionnement, et créer des entités plus solides. C’est à

cette occasion que l’”ASEAN Economic Community” est née (voir ASEAN, 2003a).

La création de l’AEC n’a pas pour autant fait disparâıtre l’AFTA, le conseil de

l’AFTA est devenu un organe inclus dans la communauté économique de l’ANASE.

C’est encore lui qui gère les évolutions des diminutions des tarifs douaniers, et les

règles d’origine.

Règles d’origine

Les règles d’origine de l’ANSE permettent de déterminer dans quelle mesure un

produit est originaire d’un pays membre ou pas. En effet, seuls les produits provenant

d’un ou plusieurs pays membres bénéficient des tarifs préférentiels. Les règles d’origine

distinguent deux cas (voir ASEAN, 1992c) :

− Les biens entièrement obtenus ou produits dans le pays membre : plantes, ani-
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maux, matières premières, ou produits totalement fabriqués dans le pays avec

des matières premières du pays...

− Les biens partiellement obtenus ou produits dans le pays : les biens dont au

moins 40% de la valeur vient du pays. Si un bien produit par un pays membre est

utilisé par un second pays membre pour faire un produit fini. Il est considéré que

le bien final vient de ce second pays. Si un bien est produit dans plusieurs pays

membres, et qu’aucun d’entre eux ne dépasse 40%, tous les pays ayant participé

à plus de 20% de la valeur ajoutée sont considérés comme pays d’origine. Le

produit est alors considéré comme originaire de l’ANASE si la valeur ajoutée

totale de tous les pays de l’ANASE est supérieure à 40%.

De plus, les opérations et processus d’emballage, d’entreposage, de transport et

de conservation des biens ne peuvent être pris en compte pour déterminer l’origine

du produit.

Ainsi, les contraintes à 40% et l’existence de tâches minimales qui ne sont pas

prises en compte permettent à l’ANASE de faire une autre forme de protectionnisme.

Les pays incitent par ce biais les autres entreprises à produire directement chez eux.

Cette zone de libre échange permet donc de libéraliser le commerce en interne, mais

en protégeant son marché régional.

2.1.2 Communauté Économique de l’ANASE : AEC

L’AEC a été créée en 2003 lors de la seconde déclaration de l’entente de l’ANASE.

Mais à cette époque, le rôle exact de ce comité n’était pas bien défini. L’AEC avait

simplement pour mission de réaliser les objectifs économiques de ”Vision 2020” (voir

ASEAN, 1997). Cette nouvelle entité a été créée suite au constat fait par plusieurs

économistes que l’AFTA n’a pas réalisé les objectifs qu’elle s’était fixée. Dès 1996,

FRANKEL et WEI (voir Frankel et Wei, 1996) constatent que malgré les accords de

1992, le commerce intérieur de l’ANASE-6 avait peu augmenté.

HAPSARI et MANGUNSONG (voir Hapsari et Mangunsong, 2006) ont analysé

l’évolution du commerce extérieur durant les dix premières années de la mise en place

de l’AFTA. Cette période correspond à celle durant laquelle les taux de douanes ont

fortement diminué pour les pays de l’ANASE, même si les objectifs de départ n’ont

pas été atteints. Ainsi, en dix ans les exportations entre les membres de l’ANASE ont

très fortement augmenté, mais avec du retard, c’est à dire qu’il aura fallu attendre
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cinq ans pour que la libéralisation influence le commerce (voir Elliott et Ikemoto,

2004). Les exportations sont passées de M$ 33,5 US en 1992 à M$ 102,7 US en

2003. La croissance annuelle durant cette période fut de 11,8%, alors que durant la

même période, la croissance annuelle des exportations avec le reste du monde fut

de 8,7%. Mais la mise en place de l’AFTA n’a que peu créée de commerce, elle a à

la place provoqué une distorsion du commerce relativement importante. Malgré cette

distorsion du commerce, la complémentarité entre les pays de l’ANASE avait tendance

à augmenter. En conséquent, la création de l’AEC en 2003 et la complémentarité

croissante des pays devraient permettre de diminuer l’effet de distorsion au profit de

la création de commerce.

Malgré le besoin d’avoir un comité économique efficace, il aura fallu attendre 2008

et la charte de l’ANASE, pour que la mission et la structure de ce comité soient

bien établies. À cette occasion, les objectifs de ”Vision 2020” ont été accélérés, et ont

été ramenés pour l’ANASE-6 à 2015. Les objectifs de l’AEC sont les suivants (voir

ASEAN, 2008b) :

− Un marché commun et une base de production

− La création d’une région économique compétitive

− Un développement économique équitable

− Une intégration à l’économie mondiale

Un marché commun et une base de production

Afin de réaliser un marché commun, l’ANASE axe sa politique de développement

économique autour de cinq éléments clés (voir ASEAN, 2008b) :

− La libre circulation des biens : elle se fait via la réalisation de ce qui est précisé

dans le projet CEPT pour l’ANASE et la réduction des tarifs des produits

sensibles pour qu’ils soient compris entre 0 et 5% au premier janvier 2010 pour

l’ANASE-6, 2013 pour le Viêt-Nam, 2015 pour le Laos et la Birmanie et 2018

pour le Cambodge. En ce qui concerne les autres produits, les tarifs douaniers

devront être nuls. De plus, d’ici 2015, toutes les barrières non tarifaires seront

éliminées 2. De plus, les règles d’origine devront être en permanence améliorées.

Différents outils seront aussi mis en place pour faciliter le commerce. L’ANASE

va mettre en place un système douanier global à la zone, et harmoniser tous ses

2. Avec une flexibilité allant jusqu’à 2018 pour le CLMV
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processus commerciaux et douaniers, en se basant sur les normes de l’OMD et

de l’UNTDED.

− Libre circulation des services : élimination d’ici 2010 de toutes formes de barrières

pour les quatre services majeurs (transport aérien, e-ASEAN, santé et tou-

risme), pour 2013 en ce qui concerne la logistique, et pour 2015 pour toutes les

autres formes de barrière.

− La libre circulation des investissements : l’objectif est d’attirer les IDE, ainsi

que les investissements des pays de l’ANASE. Ainsi, la promotion des IDE dans

l’ANASE sera faite. De plus les systèmes seront plus transparents et harmonisés,

et les gouvernements collaboreront entre eux.

− Libre circulation des capitaux : harmoniser le marché des capitaux et les réglemen-

tations nationales. Éliminer ou diminuer les barrières des flux des capitaux et

des IDE.

− Libre circulation de la main d’œuvre : faciliter les procédures de déplacement

dans les autres pays de l’ANASE, et améliorer la collaboration entre les univer-

sités des pays membres.

Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE

Figure 2.1 Les tarifs appliqués dans l’ANASE en 2003
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Afin de créer une base de production, les pays de l’ANASE ont vu l’intérêt

d’intégrer douze secteurs industriels primordiaux qui serviront de catalyseur pour

l’intégration de toute l’économie de l’ANASE 3 (voir Wattanapruttipaisan, 2007). En

particulier, les pays membres ont décidé de faire un effort en ce qui concerne les

produits agricoles, forestiers et alimentaires. Ils vont ainsi surveiller l’implémentation

du projet CEPT-AFTA pour l’agriculture et les produits forestiers. De plus, ils vont

harmoniser les structures concernant la production et la sécurité de ces produits.

L’ANASE va aussi promouvoir la collaboration avec des entreprises privées et des

ONG (OMC, FAO ...) (voir Hund, 2002).

Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE

Figure 2.2 Les tarifs appliqués dans l’ANASE en 2008

En 2003, juste avant la création de l’AEC, la libéralisation était loin d’être telle

que l’avaient espérée les pays membres en 1992. Certes 53,75% des produits n’étaient

plus contraints à des taxes douanières, mais c’était loin d’être suffisant pour créer

une zone de libre échange. D’autant plus que beaucoup de produits avait encore des

tarifs douaniers supérieurs à 5% (voir Hund, 2002). Ainsi avec la création de l’AEC,

de nouveaux objectifs furent fixés, et cinq ans plus tard, la libéralisation fut bien

3. Voir 2.1.2
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plus avancée. Pour ce faire, l’ANASE a divisé les produits en trois catégories : la liste

normale (I) qui se libéralise totalement, la liste sensible (SL) qui passe à un taux de

5%, et la liste d’exclusion générale qui ne subit pas de contraintes de libéralisation.

Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE

Figure 2.3 Répartition des produits selon les trois listes

En 2008, bien que seulement 62,14% des produits soient à un taux de 0%, il n’y a

presque plus de produits dont le taux est supérieur à 5%, sauf pour le Cambodge. En

2010, plus de 99% des produits de l’ASEAN-6 sont passé à taux 0. Le graphique 2.3

montre le taux des produits suivant les listes normales, sensibles et d’exclusion. On

constate que lorsque la libéralisation sera complète, suivant le programme de l’AEC

fixé en 2003, il n’y aura presque plus de tarifs douaniers (voir ASEAN, 2010e).

N’ayant pas les données de 2008 pour trois des pays, nous avons pris pour les

Philippines, la Thäılande et le Viêt Nam les données de 2006. En ce qui concerne la

Thäılande, depuis la création de l’AEC, elle n’a pas fait de liste sensible ni de liste

d’exclusion, donc le taux à 100% est aussi celui de 2008. Pour le Viêt Nam et les

Philippines, il est possible que quelques produits sensibles ou de la liste d’exclusion

aient changé de catégorie dans le but d’augmenter la libre circulation des biens, mais

les chiffres de 2006 donnent la tendance.
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Création d’une région économique compétitive

En 2008, les pays de l’ANASE n’avaient pas de politique ni de loi concernant la

compétition. Pour y remédier, d’ici 2015 l’ANASE désire mettre en place des lois et

des institutions dans tous les pays membres, et développer des directives régionales.

De plus des institutions permettant la protection des consommateurs seront mis en

place.

Afin de créer la zone économique souhaitée, les pays ont bien conscience qu’il faut

développer les systèmes de transport. C’est pourquoi depuis début 2010 les accords

concernant les facilitations de transports ont commencé à être implémentés. Les trans-

ports terrestres se sont donc développés, et tous les axes principaux vont être finis,

et améliorés. Les transports maritimes et aériens vont eux aussi être améliorés. En

parallèle, les infrastructures concernant les moyens de communication et de transfert

d’information, en particulier internet, doivent fortement se développer. De plus, il

faut développer les infrastructures, et harmoniser celles existantes dans le domaine

du e-commerce (voir ASEAN, 2008b).

Dans le domaine énergétique, une coopération est très importante. À cet effet,

l’implantation du réseau électrique de l’ANASE et du gazoduc trans-ANASE doit être

accélérée. De plus il y a la mise en place d’une coopération concernant le secteur minier

et d’une augmentation du commerce dans ce secteur. Le secteur des gaz naturels et

du pétrole, bien qu’absent des secteurs d’intégration prioritaires, représente plus de

17% des exportations de l’ASEAN, et plus de 7% de ces importations. De ce fait, les

efforts fournit par l’ANASE sont essentiels.

Un développement économique équitable

Depuis 2004, il y a le plan de développement des PME. Ce plan de développement

a pour principal objectif l’amélioration de la compétitivité et du dynamisme des

PME en facilitant leurs accès au marché, aux informations, aux ressources humaines,

aux capitaux et aux technologies existantes. De plus, dans le but d’une intégration

complète de l’ANASE, les pays membres essaient de faire bénéficier tous les pays du

développement économique. Ainsi l’ANASE-6 supporte l’initiative pour l’intégration

de l’ANASE, qui permet au CLMV d’accélérer son développement économique (voir

ASEAN, 2008b).
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Une intégration à l’économie mondiale

Dans la mesure du possible, l’ANASE doit adapter ses pratiques afin de s’harmo-

niser avec les standards internationaux. De plus, comme nous le verrons au para-

graphe 2.2, l’ANASE développe de nombreux partenariats avec le reste du monde

(voir ASEAN, 2008b).

Les secteurs d’intégration prioritaire (PIS)

En 2003, lors de la création de l’AEC les pays membres ont aussi décidé de créer des

secteurs d’intégration prioritaire. Ces derniers ont pour but de servir de catalyseur

à l’intégration économique.En effet, des études menées par l’ANASE avaient montré

que la zone avait besoin de secteurs phares. L’ANASE a décidé d’orienter ses efforts

sur les principaux secteurs concernés par son commerce extérieur.

En 1999, NG et YEATS (voir Ng et Yeats, 1999) ont étudié la répartition de

la production en Asie de l’est. Dans un premier temps, les auteurs ont montré que

durant la fin de années 1980 et le début des années 1990, les pays de l’Asie de l’Est

ont très fortement augmenté leur commerce de composants électroniques. Ainsi en dix

ans l’importation de composants a augmenté de six points les faisant passer à 25 %

du total des produits importés. Les exportations de composants ont aussi beaucoup

augmenté, avec une croissance annuelle de 15%. Les exportations des composants

se font en grande partie vers les autres pays de l’Asie de l’Est, et représentait en

1996 45% des exportations vers les autres pays de la région. Ainsi les pays asiatiques

produisent et assemblent de plus en plus. Les composants de hautes technologies sont

fabriqués dans les pays les plus riches de l’Asie, comme le Japon et la Corée du sud,

puis sont exportés en Chine ou dans les pays de l’ANASE, qui ensuite les assemblent.

L’étude réalisée par WATTANAPRUTTIPAISAN neuf ans plus tard confirme

cette tendance. En effet, l’auteur a montré que parmi les PIS, le principal est claire-

ment celui de l’E-ASEAN, qui représentait 58,7% (72,3%) des exportations (importa-

tions) entre 2000 et 2004 (voir Wattanapruttipaisan, 2007). Suivi par l’électronique,

qui ne représentait que 12,9 % (5%) des exportations (importations) durant la même

période. C’est donc tout à fait logiquement que les pays de l’ANASE ont décidé d’axer

leurs efforts sur l’E-ASEAN et l’électronique.

Dans les secteurs d’intégration prioritaires, les pays membres doivent suppri-

mer progressivement tous les tarifs douaniers. Voici la liste des secteurs industriels

concernés (voir Wattanapruttipaisan, 2007; ASEAN, 2004) :



19

− Produits d’origine agricole (HS 01-02 & HS 04-24)

− Transport aérien (Service)

− Automobiles (HS 87)

− E-ASEAN (HS 84,85,90,3818) moins ceux de l’électronique

− Électroniques (HS 8414-5, 8418, 8471, 8509, 8510, 8516)

− Poissonnerie (HS 03)

− Santé (HS 3303-07, 3401, 9018, 2936-37, 3001-06)

− Produits manufacturés à base de caoutchouc (HS 40)

− Textiles et vêtements (HS 50-63)

− Tourisme (Service)

− Produits manufacturés à base de bois (HS 44- 48)

En 2006, le secteur de la logistique fut ajouté dans la liste des PIS.

Comme l’explique WATTANAPRUTTIPAISAN, 73% des exportations de pro-

duits de l’ANASE-8 (exclusion du Viêt-Nam et du Laos, pour lesquels il manque des

données) entre 2000 et 2004 sont les produits des secteurs d’intégration prioritaire.

De plus dans ces secteurs, les échanges commerciaux s’effectuent à 78% avec les pays

hors de l’ANASE (voir Wattanapruttipaisan, 2007).

Un frein majeur au développement de l’ANASE reste les coûts non commerciaux,

et bien que les pays fassent des efforts sur les frais de douane, ces coûts restent un frein

énorme au développement économique de l’ANASE. Par exemple, le temps qu’il faut

pour exporter ou importer un produit reste très important, pouvant aller jusqu’à 78

jours pour le Laos et le Cambodge. Les démarches entreprises depuis 2008 devraient

permettre de diminuer grandement ces coûts, mais il faudra attendre 2015 pour voir

le gain réel des efforts réalisés par l’ANASE (voir Wattanapruttipaisan, 2007).

Afin de conclure sur l’AEC, passons rapidement sur quelques barrières non ta-

rifaires qui pourraient entraver le commerce. En regardant les coûts d’importation

des pays de l’ANASE, on constate qu’ils sont relativement faibles comparativement

au reste du monde, avec une moyenne à 900$ par container, soit à peine plus que

ceux des pays ”riches” de l’OCDE (voir Shepherd et Wilson, 2009). Par contre, il y

a une forte variation entre les pays, puisque ceux de Singapour étaient à 333$ par

container en 2006, alors que ceux du Laos étaient à 1690 $. En ce qui concerne les

exportations, la tendance est la même, à ceci près que les coûts des importations

sont même en dessous de ceux des pays de l’OCDE. Par contre en ce qui concerne

le temps d’exportation et d’importation, ainsi que le nombre de documents à faire,
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les résultats sont nettement moins bons, les pays de l’ANASE sont globalement au

même niveau que les pays à revenus moyens de l’OCDE. Il est néanmoins notable que

Singapour se démarque du lot, avec des barrières non-tarifaires extrêmement faibles.

Ainsi, l’ANASE est relativement ouverte d’un point de vue tarifaire, mais les barrières

non tarifaires sont un peu plus importantes.

En ce qui concerne la qualité des infrastructures pour le commerce, encore une

fois, Singapour se démarque clairement des autres pays. Globalement la qualité de

ces dernières n’a pas évolué entre 2000 et 2006. De plus, hormis à Singapour les

infrastructures aériennes ne sont pas excellentes, or SHEPHERD et WILSON ont

montré que la zone économique aurait beaucoup à y gagner si elle améliorait ces

dernières (voir Shepherd et Wilson, 2009).

2.2 Les partenaires commerciaux

2.2.1 Chine

Les relations entre la Chine et l’ANASE remontent à 1996, lorsque la République

Populaire de Chine obtient le statut de ”partenaire de dialogue à part entière” . En

novembre 2002, la zone de libre échange ANASE-Chine 4 est créée, et commença à

prendre effet en 2005 (voir ASEAN, 2009a). Néanmoins, l’accord possède aussi un

programme intitulé ”Early Harvest Package”, qui concerne la suppression des tarifs

douaniers de certains produits agricoles (voir ASEAN-Chine, 2002).

Early Harvest Package : Ce programme a pris effet le premier juillet 2003. Il

concerne tous les produits dont le code HS à 2 chiffres est compris entre 01 et 08. Ce

programme autorise néanmoins l’existence d’une liste d’exclusion. Pour l’ANASE-6,

les tarifs douaniers de ces produits doivent être nuls, pour les autres pays de la zone

la date de libéralisation totale de ces produits est plus lointaine.

Les autres points abordés dans cet accord ont pour objectif de renforcer les rela-

tions économiques entre la Chine et l’ANASE. Voici les quatre objectifs principaux

(voir ASEAN-Chine, 2002) :

− Renforcer et développer la coopération économique, commerciale et d’investis-

sement des parties.

4. Le terme anglais est plus couramment employé ASEAN-China Free Trade Area (ACFTA)
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Tableau 2.1 Planning des réductions tarifaires pour la Chine et l’ANSE-6 pour
l’ACFTA

Source : Framework Agreement on Comprehensive Economic Co-operation Between ASEAN and the People’s

Republic of China

− Libéraliser et promouvoir le commerce des biens et des services ainsi que celui

des investissements.

− Explorer des nouveaux domaines de développements conjoints.

− Faciliter l’intégration des nouveaux membres de l’ANASE.

Les tableaux 2.1, 2.2 et 2.3 présentent le planning de la disparition des tarifs

douaniers pour tous les produits à l’exception de la liste d’exclusion, ce qui représente

99,11% des produits échangés 5.

L’ACFTA est sujet aux mêmes règles d’origine que l’ANASE. Encore une fois

ceci est mis en place pour inciter les pays étrangers à produire sur le territoire des

différentes parties, plutôt que d’importer les produits à commercialiser.

2.2.2 Japon

Bien qu’une collaboration entre le Japon et l’ANASE existe de manière infor-

melle depuis 1973, il aura fallu attendre novembre 2002 pour que le premier do-

cument évoquant un partenariat soit signé entre les deux parties (voir ASEAN,

2009b; ASEAN-Japan, 2002). Ainsi, le lendemain de la signature de l’accord cadre de

l’ACFTA, le Japon signe un document avec l’ANASE qui mentionne l’intérêt pour les

deux parties de créer dans un futur proche un accord cadre de partenariat économique.

5. Cette information vient de The Jakarta Post (voir The Jakarta Post, 2010) Consulté le 12
octobre 2010 à 13h13. Elle est confirmé par The China Post (voir The China Post, 2010) consulté
le 12 octobre 2010 à 13h14
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Tableau 2.2 Planning des réductions tarifaires pour le Viêt-Nam pour l’ACFTA

Source : Framework Agreement on Comprehensive Economic Co-operation Between ASEAN and the People’s

Republic of China

En octobre 2003 l’accord cadre du partenariat économique entre l’ANASE et le

Japon est signé. Voici ses principaux objectifs (voir ASEAN-Japan, 2003) :

− Renforcer l’intégration économique entre le Japon et l’ANASE.

− Améliorer la compétitivité des pays sur le marché mondial.

− Libéraliser progressivement le marché des biens et des services, ainsi que les

investissements.

− Explorer de nouvelles voies de collaboration économique.

− Faciliter l’intégration des nouveaux membres de l’ANASE.

Cet accord permet de mettre en place les principes de base de l’accord entre les

parties, néanmoins, il n’y a pas encore d’objectifs quantitatifs. Ce n’est qu’en avril

2008, avec la signature de l’AJCEP (ASEAN-Japan Comprehensive Economic Part-

nership) que des objectifs de libéralisation du marché sont signés, la nouvelle zone

de libre échange entre l’ANASE et le Japon est alors créée. Ainsi, d’ici 2026, l’en-

semble des barrières tarifaires concernant le commerce des biens devrait disparâıtre,

à l’exception de la liste d’exclusion réalisée par chaque pays. Encore une fois, des

règles d’origine très proches de celles de l’ANASE s’appliquent pour les produits

(voir ASEAN-Japan, 2003).
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Tableau 2.3 Planning des réductions tarifaires pour le Cambodge, le Laos et la
Birmanie pour l’ACFTA

Source : Framework Agreement on Comprehensive Economic Co-operation Between ASEAN and the People’s

Republic of China

2.2.3 Corée du Sud

Les relations entre la République de Corée et l’ANASE commencent en 1991, mais

ces dernières ne sont alors qu’informelles, il faut attendre novembre 2004 pour que

leurs relations deviennent plus officielles (voir ASEAN, 2009d; of Korea, 2004). À

cette époque, les différentes parties signent une entente de coopération, qui précise

entre autre que dès 2005 des négociations pour la création d’une zone de libre échange

entre l’ANASE et la Corée du sud (AKFTA) doivent débuter (voir ASEAN-Republic

of Korea, 2005).

Le 13 décembre 2005, l’accord cadre sur la coopération économique entre l’ANASE

et la Corée du Sud est signé. Les objectifs de cet accord sont globalement les mêmes

que ceux entre la Chine et l’ANASE, à savoir renforcer l’intégration économique

entre l’ANASE et la république de Corée. Par contre, la réalisation de ces objectifs

est légèrement différente. Essentiellement parce que les échéanciers ne sont pas les

mêmes. Les tableaux 2.4, 2.5 et 2.6 présentent le planning de la disparition des tarifs

douaniers pour les produits ne faisant pas partie de la liste sensible ni de la liste

d’exclusion. La liste normale recouvre ainsi environ 90% des produits (voir ASEAN-

Republic of Korea, 2005).

Néanmoins, l’échéancier de ce programme avait une flexibilité allant jusqu’à 2012
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Tableau 2.4 Planning des réductions tarifaires pour la Corée du Sud et l’ANSE-6
pour l’AKFTA

Source : Framework Agreement on Comprehensive Economic Cooperation among the Government of the Member

Countries of the Association of Southeast Asian Nations and the Republic of Korea

pour l’ANASE-6. Ainsi le planning ci-dessus ne concerne qu’une partie de la liste

normale des produits, appelée Normal Track 1. Tous les produits normaux pour la

Corée font partie de cette liste. Les produits de l’autre partie de cette liste, Normal

Track 2 ont un délai de deux ans de plus.

À l’instar des autres accords de libre échange qui concernent l’ANASE, les règles

d’origine de l’AKFTA sont sensiblement les mêmes que celle de l’AFTA. L’objectif

étant de favoriser la régionalisation.

2.2.4 ANASE + 3

L’ANASE + 3 est le regroupement de l’ANASE avec la Chine, le Japon et la Corée

du sud. Ce regroupement fut envisagé pour le première fois en décembre 1997, lorsque

les gouvernements ont ressenti le besoin de s’unir suite à la crise asiatique. Depuis,

de nombreux progrès ont été faits puisqu’il existe une coopération des 13 pays dans

plusieurs domaines (tourisme, santé, science et technologie ...) (voir ASEAN, 2009c).

Entre autres, ces 13 pays se sont économiquement rapprochés. Les trois accords de

libre échange expliqués ci-dessus en sont un exemple. Néanmoins quelques économistes

pensent que la tendance serait plutôt la création de ”trois ANASE + 1” plutôt que

d’”un ANASE + 3” (voir Soesastro, 2003). En effet, la Chine, le Japon et la Corée

n’ont actuellement pas d’accord de libre échange entre eux.

Peu de temps après la crise de 1997, VAN HOA a montré que dans l’ANASE+3, les

accords bilatéraux avaient toujours des retombées positives sur l’économie des pays

concernés. Néanmoins ces retombés économiques sont beaucoup plus importantes
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Tableau 2.5 Planning des réductions tarifaires pour le Viêt-Nam pour l’AKFTA

Source : Framework Agreement on Comprehensive Economic Cooperation among the Government of the Member

Countries of the Association of Southeast Asian Nations and the Republic of Korea

pour les pays riches, comme le Japon et la Corée, que pour les pays plus pauvres.

Afin d’améliorer l’intégration économique de l’Asie de l’Est, la Chine, la Corée du

sud et le Japon envisagent depuis octobre 2009 de créer une zone de libre échange.

En parallèle de l’étude quant à la création de la zone de libre échange regroupant la

Chine, la Corée et le Japon, une étude est menée quant à la faisabilité de la création

d’une zone de libre échange au sein de l’ANASE + 3, cette dernière se nommerait

Zone de Libre Échange Est Asiatique 6 (voir ASEAN, 2009c). Si l’EAFTA se créé,

alors la régionalisation dans cette zone géographique serait très importante. En effet,

l’ANASE importe un tiers de ses produits de la Chine, du Japon et de la Corée du

sud, et 42,5% de ses exportations vont dans ces pays, et ceci ne prend pas en compte

le commerce entre ces trois pays. Néanmoins, alors que l’AFTA aurait permit de créer

du commerce, il se pourrait que la l’EAFTA le distorde un peu (voir Guilhot, 2010).

2.2.5 Inde

Depuis 2002, un sommet ANASE-Inde se tient annuellement afin de mettre en

place une coopération économique (voir ASEAN-India, 2003). Un an après le premier

sommet, un accord a été signé. Ce dernier a pour sujet la promotion de la mise en

place d’un partenariat commercial entre les deux parties. Il aura fallu attendre août

2009 pour qu’un accord sur le commerce des biens soit signé entre l’ANASE et l’Inde

6. Le terme anglais est plus couramment utilisé : East-Asian Free Trade Area (EAFTA)
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Tableau 2.6 Planning des réductions tarifaires pour le Cambodge, le Laos et la
Birmanie pour l’AKFTA

Source : Framework Agreement on Comprehensive Economic Cooperation among the Government of the Member

Countries of the Association of Southeast Asian Nations and the Republic of Korea

(voir ASEAN, 2010b). Ainsi 90% des produits échangés entre les deux pays devraient

voir leurs barrières tarifaires diminuer progressivement. Il est prévu que pour 2017,

4000 produits n’aient plus de tarifs douaniers. Le reste des produits dits normaux

(90% du total) devraient voir leurs barrières tarifaires disparaitre d’ici 2022 (voir

ASEAN-India, 2009). Le tableau 2.7 récapitule les prévisions de la suppression des

tarifs douaniers.

L’intégration économique entre l’ANASE et l’Inde est moins forte que celle concer-

nant l’ANASE + 3. Actuellement les mesures prises ne concernent que le commerce

des biens matériels. Par contre, les règles d’origine sont moins strictes, puisque la

valeur ajoutée des pays signataires sur un produit doit être de 35% pour qu’il puisse

bénéficier des tarifs préférentiels.

2.2.6 CER

L’Australie et la Nouvelle-Zélande sont les premiers pays hors de l’ANASE à

s’être intéressés à cette région, dès 1974 pour l’Australie et 1975 pour la Nouvelle

Zélande. Néanmoins, il aura fallu attendre 2004 pour que des discussions concer-

nant une coopération économique commencent (voir ASEAN, 2010f,c; ASEAN-CER,

2002). La même année, les pays ont envisagé de créer une zone de libre échange de
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Tableau 2.7 Planning des réductions tarifaires pour l’AIFTA

Source : Agreement on Trade in Goods under the Framework Agreement on Comprehensive Economic Cooperation

Between the Association of Southeast Asian Nations and the Republic of India

l’Australie - Nouvelle Zélande - ANASE 7. Les accords de libre échange seront signés

cinq ans plus tard, en février 2009. Les objectifs de ces accords sont les suivants (voir

ASEAN-CER, 2009) :

− Progressivement libéraliser et faciliter le commerce des biens et des services

entre les parties.

− Faciliter et promouvoir les investissements.

− Établir un cadre de coopération afin d’augmenter et de diversifier le commerce,

les investissements et l’économie.

− Améliorer l’intégration économique, en particulier celle des nouveaux pays de

l’ANASE.

Les pays ont commencé à diminuer leurs tarifs en 2010, et pour l’ANASE-6 et

le CER, la libéralisation devrait être totale pour 2020. En ce qui concerne pour le

7. Le terme anglais est plus couramment employé ASEAN Australia New Zealand Free Trade
Area (AANZFTA)
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CLMV, elle devrait l’être pour 2025. Par contre, à l’instar des autres accords de libre

échange, il existe une liste d’exception. Une fois de plus la mise en place de règles

d’origine relativement strictes, qui imposent aux pays de produire au moins 40% de

la valeur ajoutée pour que les produits puissent profiter des tarifs préférentiels, créée

un protectionnisme régional (voir ASEAN-CER, 2009).

Ces accords de libre échange devraient permettre de faciliter les échanges commer-

ciaux entre les deux zones, qui commercent déjà beaucoup entre elles. En 1996, FRAN-

KEL et WEI (voir Frankel et Wei, 1996) ont montré que le CER et l’ANASE sont

des partenaires commerciaux naturels. La mise en place d’accords de libre échange

est donc l’aboutissement logique de ces bonnes relations économiques.

2.2.7 Union Européenne

Depuis 2007 il y a des discussions entre l’UE et l’ANASE qui auraient pour objectif

de créer un accord de libre échange entre les deux régions. Actuellement aucune

décision n’a encore été prise (voir ASEAN, 2010g).

2.2.8 États-Unis

Les États-Unis ont beaucoup d’investissements directs à l’étranger (IDE) dans

l’ANASE, le montant de ces IDE représente M$ 8,067.6. Malgré l’intérêt économique

qu’ont les État-Unis envers l’ANASE, il n’y a actuellement aucune entente entre les

États-Unis et l’ANASE (voir ASEAN, 2009f).

2.2.9 Canada

Il n’y a pas actuellement d’accords économiques entre le Canada et l’ANASE,

mais le Canada est néanmoins un pays qui a des accords de sécurité et de politique

avec la zone. Voulant améliorer les relations économiques, les deux parties ont mis

en place un groupe de travail afin de pouvoir créer un accord cadre de commerce et

d’investissement (voir ASEAN, 2010a).

2.2.10 Russie

Les relations entre la Russie et l’ANASE remontent à 1991, lorsque le premier

ministre de Russie assista à l’ouverture de la 24e rencontre des ministres de l’ANASE.
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En 2005, un programme pour promouvoir la coopération entre les deux parties fut

signé. Ce programme ne donne pas de directive à suivre, mais incite les gouvernements

des pays à collaborer, et à renforcer leurs relations économiques (voir ASEAN, 2010d).
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2.3 L’économie des pays de l’ANASE

2.3.1 PIB et croissance

Voici une présentation de la situation économique globale de l’ANASE. L’analyse

permet d’avoir rapidement une idée de l’évolution de la zone durant ces dernières

années. Avant tout, il est important de préciser que l’ANASE est une région très

particulière. En effet contrairement aux autres zones de libre échange, la richesse des

pays de cette zone est très variable. Il y a Singapour, une ville-état industrialisée et

riche, et des pays du tiers monde à savoir le Laos, la Birmanie et le Cambodge. Cette

diversité rend donc l’intégration économique de l’ANASE relativement compliquée.

PIB

Le PIB de l’ensemble des pays de l’ANASE ne représentait que 2,67% de la produc-

tion mondiale en 2009, néanmoins cette zone prend une place de plus en plus impor-

tante. En 2001, elle ne représentait que 1,82% de la production mondiale. Les pays de

l’ANASE ont tous connu ces dernières années une très forte croissance économique.

En effet, entre 2001 et 2009, l’ANASE a connu une croissance annuelle moyenne de

12,78%, alors que la croissance mondiale durant la même période fut de 7,53%. Tous

les pays, à l’exception de Singapour, qui a eu une croissance de 9,95% ont eu une

croissance annualisée du PIB à deux chiffres (voir ASEAN, 2010e).

Le graphique 2.5 montre clairement que les cinq pays les plus riches sont les

pays fondateurs de l’ANASE. Tandis que les autre pays sont nettement moins riches.

En effet, depuis 2001, l’ANASE-6 produit environ 91% de la production totale de

l’ANASE, et ce taux est resté globalement inchangé durant la dernière décennie.

Il apparait aussi clairement que l’Indonésie a su se démarquer des autres pays. Sa

croissance, qui ne connu qu’un faible ralentissement en 2004, fut fulgurante durant

ces dernières années. Le PIB du plus grand pays de l’ANASE a ainsi été multiplié par

près de 3,4 en huit ans.

Le graphique 2.6 montre l’évolution du PIB de l’ANASE, de l’ANASE - 6 et du

CLMV. On constate que l’ANASE, fortement influencée par la croissance de l’In-

donésie, a vu son PIB plus que doubler en huit ans (x2,6) (voir ASEAN, 2010e).

Tous les pays de l’ANASE ont connu une très forte croissance entre 2001 et 2008,

c.f. le graphique 2.7, mais la zone a connu une légère baisse de son PIB en 2009. On

peut constater que cette baisse concerne essentiellement les pays de l’ANASE - 6,
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Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE

Figure 2.5 L’évolution du PIB des pays de l’ANASE

qui connut une chute du PIB de 2%. Cette chute est relativement faible par rapport

à celle de l’ensemble du monde, qui fut de 7,5%. En 2009, seule l’Indonésie a gardé

une croissance positive (+ 7%). Par contre, les pays du CLMV n’ont pas connu de

décroissance, mais un fort ralentissement de leur croissance, qui est passée de 26%

de croissance en 2008 à 6% en 2009. Le Cambodge est le seul pays du CLMV qui a

connu une décroissance (-6%).

On constate qu’en 2003 les pays du CLMV connurent une croissance de plus de

20% alors que l’ANASE-6 a connu une croissance de 11%. En réalité, seule la Birmanie

a eu une très forte croissance (+ 66%). Néanmoins, cette très forte croissance fut

suivie par une crise, et engendra une baisse de son PIB de 11% en 2004. En 2008,

le CLMV connu une nouvelle forte croissance, mais cette fois elle fut commune aux

quatre nouveaux membres (voir ASEAN, 2010e).

2.3.2 Importations et exportations

Le tableau 2.8 donne les flux commerciaux des pays de l’ANASE relativement à

leur PIB.

Tout d’abord on constate que les pays de l’ANASE ont tendance à plus exporter
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Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE

Figure 2.6 L’évolution du PIB de l’ANASE

qu’ils n’importent, ce qui montre leur volonté de vouloir développer leur économie

sur les exportations, et le commerce extérieur. On remarque néanmoins une disparité

entre les pays de l’ANASE-6 et ceux du CLMV. Tous les pays de l’ANASE-6 ont des

exportations supérieures à leurs importations, à l’exception des Philippines. En ce qui

concerne le CLMV, le Cambodge et la Birmanie exportent plus qu’ils n’importent,

tandis que le Viêt-Nam et le Laos importent plus qu’ils n’exportent. Néanmoins,

globalement les quatre pays du CLMV importent plus qu’ils n’exportent. On remarque

que le Brunei, en tant que pays producteur de pétrole et de gaz naturel, exporte trois

fois plus qu’il n’importe.

Le commerce total de l’ANASE en pourcentage du PIB est très important, puis-

qu’il représentait en 2009 plus de 100% du PIB. Néanmoins, ce chiffre varie beaucoup

selon les pays, puisque les échanges de l’Indonésie, plus grand pays de la zone, ne

représentait que 39% de son PIB, et que ceux de Singapour, plus petit pays de la

zone, représentait environ 282% de son PIB. Trois autres pays ont des flux commer-

ciaux supérieurs à leur PIB, à savoir la Malaisie (145%), le Viêt Nam (130,7%) et la

Thäılande (108,3%). Ces chiffres montrent que les pays de l’ANASE ont globalement

fortement orienté leur économie vers le commerce extérieur.
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Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE

Figure 2.7 La croissance du PIB de l’ANASE

2.3.3 Commerce intra-ANASE

En 2009, le commerce intra-ASEAN représente un peu moins de 25% du commerce

extérieur des pays membres.

On constate sur le graphique 2.8 qu’avec respectivement 83,7% et 51,6 % le Laos et

la Birmanie dépendent très fortement du commerce avec le reste de la zone. Ces pays

sont tous les deux très pauvres. De plus, il y a deux autres pays pour lesquels il y a une

très forte différence entre le taux de leurs exportations et de leurs importations intra-

ANASE. Le premier d’entre eux est le Brunei (17,6% de ses exportations est destiné

à l’ANASE, et 51,8% de ces importations viennent de l’ANASE). Rappelons que le

Brunei est un pays à très faible superficie, qui ne peut pas produire en interne tout

ce qu’il consomme, en particulier les biens de consommation quotidiens. Il doit donc

importer ces produits de ses voisins, à savoir le reste de l’ANASE. Par contre, plus de

96% de ses exportations sont du pétrole et du gaz naturel, ces derniers sont exportées

bien au delà de l’ANASE, puisqu’ils partent essentiellement vers les pays développés

de l’APEC. Le second pays ayant un déséquilibre est le Cambodge. Le Cambodge
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Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE, chiffres de 2009

Figure 2.8 La part du commerce extérieur avec les autres pays de l’ANASE par
rapport à leur commerce extérieur total

est aussi un pays très pauvre, comme la Birmanie et le Laos, à l’instar de ces deux

pays il importe beaucoup de produits de ses voisins, et donc de l’ANASE. Par contre,

historiquement le Cambodge exporte depuis longtemps des produits manufacturés aux

États-Unis (plus de 45% de ses exportations en 2008), donc le ratio de ses exportations

vers le reste de l’ANASE est moins important.

2.3.4 Commerce extra-ANASE

Le commerce de l’ANASE avec le reste du monde représente un peu plus des trois

quarts de son commerce extérieur. Ses principaux partenaires économiques sont la

Chine, la Corée du Sud, le Japon, l’Union Européenne et les États Unis. La situation

économique avec ses principaux partenaires commerciaux a été détaillée dans la partie

2.2. Le commerce extérieur de l’ANASE avec les dix principaux pays de destination de
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ses exportations, et les dix principaux pays d’origine de ses importations est résumé

dans le tableau 4.2 (voir ASEAN, 2010e).

En 2009, ses dix principaux partenaires commerciaux représentaient à eux seuls

environ 85% du commerce de l’ANASE. Sachant que les cinq principaux, à savoir

l’ANASE, le Japon, la Chine, l’UE et les États-Unis, représentent plus de 65% du com-

merce extérieur de la zone. Ceci montre que l’économie l’ANASE dépend fortement

de quelques partenaires commerciaux. Une telle dépendance est très risquée, puisque

dès qu’un de ses partenaires est sujet à une crise où un ralentissement économique, il

peut y avoir des conséquences directes et rapide sur l’ANASE (voir ASEAN, 2010e).

Néanmoins, on a constaté que les pays ont plutôt bien supporté la crise de 2008, puis-

qu’ils n’ont connu qu’une légère décroissance économique, alors que leurs partenaires

économiques ont beaucoup plus souffert. Par contre, ne pouvant analyser que le début

de cette crise, il n’est pas possible d’apporter une conclusion sur des conséquences à

plus long terme de cette dernière.
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Tableau 2.8 Flux commerciaux en pourcentage du PIB, et rapports Exporta-
tions/Importations

Source : Calculs de l’auteur basés sur les chiffres du secrétariat de l’ANASE, chiffres de 2009

Tableau 2.9 Les principaux destinataires des exportations totales, et les principaux
pays d’origines des importations totales de l’ANASE

Source : ASEANStats, chiffres de 2009
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Synthèse du contexte économique

Depuis sa création en 1967, l’évolution de l’ANASE a connu trois phases :

− Durant les 17 premières années, il y eut la naissance de la région, des accords

fondamentaux concernant les principes et le objectifs de la région ont vu

le jour, mais aucune politique d’intégration, que ce soit économique, socio-

culturelle ou politique , n’étaient mis en place.

− Ensuite, avec l’entrée du Brunei dans l’ANASE, une nouvelle ère a com-

mencé : celle de la croissance. Entre 1984 et 1999, le nombre de membre a

doublé, formant ainsi l’ANASE que nous connaissons aujourd’hui. En pa-

rallèle des objectifs concrets ont commencé à voir le jour, avec en 1992 la

création de l’AFTA, puis en 1997 vision 2020.

− Enfin, depuis le début dès années 2000, nous sommes dans la phase de

développement. L’intégration économique, socio-culturelle et politique de la

zone commence à se mettre réellement en place. Le reste du monde reconnait

maintenant l’existence économique de la zone, menant ainsi à tout un en-

semble d’accord de libre échange avec les pays voisins de l’ANASE. Et enfin,

en 2010, l’aboutissement du libre échange entre l’ANASE-6 et la Chine.

Alors que la création de l’AFTA est considérée comme un échec, et que les objectifs

fixés d’intégration économique n’ont pas été atteins au début des années 2000, l’AEC fut

quant à elle un réel succès. Les réductions tarifaires suivirent la feuille de route fixé. De

plus la croissance économique fut plus importante à partir de 2005. En effet, bien que les

pays de l’ANASE connaissent une croissance très importante depuis le début des années

2000, cette dernière fut encore plus élevée après la mise en place de l’AEC a b.

A l’instar de Singapour, l’ANASE a orienté sa politique économique vers le com-

merce extérieur. Elle a ainsi signé depuis 2002 pas moins de cinq accords de libre échange

avec leurs pays voisins : la Chine, la République de Corée, le Japon, l’Inde et le CER.

De plus lorsqu’on regarde quantitativement l’ouverture des pays membres, on constate

que leur commerce extérieur représente plus de 100% de son PIB, ce qui est extrêmement

élevé. Néanmoins, environ un quart du commerce extérieur des pays de l’ANASE se fait

au sein de région.

Enfin, précisons que tout cette intégration économique c’est faite pour favoriser

fortement le commerce intra-ANASE. Il semble en effet apparâıtre un protectionnisme

régional dans les politiques économiques de la zone, entres autres à travers des règles

d’origine très fortes. Notre étude nous permettra donc de voir si tel est vraiment le cas,

ou non.

a. L’année 2009 a connu une légère décroissance, mais cela s’explique par la crise mondiale.

b. On note une réelle différence dans la croissance des pays membres seulement un an après l’entrée
en vigueur des politiques économiques de l’AEC
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Chapitre 3

REVUE DE LITTÉRATURE

Nous vivons actuellement une époque qualifiée de second siècle de la mondiali-

sation (voir Williamson, 2002). Cette tendance à la mondialisation, qui commença

à l’issue de la seconde guerre mondiale, est caractérisée par l’ouverture relativement

importante des marchés (voir Williamson, 2002; Baldwin et Martin, 1999). Depuis

le milieu des années 1980, le nombre d’accords de libre échange a crû énormément.

En particulier, les pays en voie de développement ont adhéré aux politiques de libre

échange, voyant à travers elles un moyen de se développer. Ainsi depuis les années

1980, ces derniers ont fortement augmenté leurs exportations en biens manufacturés

vers les pays développés (voir Freeman, 1995).

Pour bien comprendre d’où vient cette tendance à la libéralisation, et pourquoi les

pays en voie de développement se spécialisent dans la production de biens manufac-

turés pour les exporter vers les pays industrialisés, il faut comprendre d’où viennent

les théories actuelles du commerce international.

3.1 Théorie

3.1.1 Les débuts du commerce international

Le premier économiste à avoir établi une théorie du commerce international fut

Adam SMITH avec la théorie des avantages absolus. Ce dernier expliquait que les

pays produisent les biens pour lesquels ils sont les meilleurs, exportent ces produits

et importent les biens pour lesquels ils n’ont pas d’avantages absolus. Ce premier

modèle du commerce international fut remis en cause par RICARDO, qui introduisit

la théorie des avantages comparatifs. Chaque pays produit les biens pour lesquels il est

relativement le meilleur. Avec le modèle de RICARDO, la libéralisation des marchés

est alors bénéfique pour tout le monde, puisque chaque pays se spécialise, il va donc

exporter les biens produits localement et importer ce pour quoi il n’est pas spécialisé
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(voir Samuelson, 2004) 1.

À cause de sa simplicité, le modèle de RICARDO a trop souvent été négligé

par les économistes de la seconde moitié du XXe siècle, qui lui préfèrent le modèle

d’HEKSCHER-OHLIN. Néanmoins, comme l’a montré SAMUELSON (2004), ce der-

nier permet d’expliquer certains mécanismes élémentaires du commerce international.

Grâce à ce modèle, il est possible de justifier partiellement la spécialisation de cer-

tains pays dans des secteurs particuliers, qui leur coûtent relativement moins cher

(voir Golub et Hsieh, 2000).

3.1.2 Le modèle d’Hekscher-Ohlin, et ses extensions

Il y eut une révolution dans les théories du commerce international suite aux

interventions d’HEKSCHER puis d’OHLIN. Ces derniers ont rajouté aux théories

précédentes l’importance des facteurs de production. Avec le modèle qui porte leurs

noms, ils ont montré que le commerce entre les pays dépend des dotations en facteur

de production de chaque pays. Ainsi, un pays va se spécialiser dans la production des

biens qui nécessitent essentiellement les facteurs de production dont il est relativement

le plus riche. Par conséquent, un pays riche en main d’œuvre qualifiée et en capital va

produire et exporter des biens nécessitant essentiellement ces deux facteurs. Ces pays-

là sont souvent spécialisés dans les secteurs de haute technologie. Par contre, les pays

riches en main d’œuvre non-qualifiée vont plutôt se spécialiser dans la production des

biens nécessitant beaucoup de main d’œuvre et relativement peu de capital, comme

le textile par exemple.

Ce théorème a plusieurs implications. Tout d’abord, pour pouvoir augmenter leur

richesse, il faut que les pays augmentent leur commerce avec ceux qui ont les facteurs

de productions complémentaires aux leurs, i.e. différents. Ainsi les pays avec des

dotations en facteurs de production différents pourraient se réunir en zone de libre

échange afin de favoriser le commerce et d’accrôıtre leurs richesses globales (voir

Dixit, 1993). Mais, dans un second temps, la libéralisation du commerce pourrait

aussi mener à des conflits entre les pays avec des facteurs de productions différents.

En effet, le facteur de production rare d’un pays entre alors en compétition avec ce

même facteur de production qui est abondant dans les autres pays et, de ce fait,

1. Samuelson précise néanmoins que dans certains cas, l’ouverture des marchés peut être nuisible.
Cela peut par exemple être le cas lorsque l’un des pays acquiert une nouvelle technologie, ou que les
avantages comparatifs entre deux pays sont nuls.
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sa valeur diminue. Par exemple, ceci a été le cas de la main d’œuvre non-qualifiée

dans les pays occidentaux. Les ouvriers américains et européens se trouvent depuis

les années 1980 confrontés à une diminution relative de leurs conditions de travail à

cause de la main d’oeuvre non-qualifiée des pays en voie de développement(voir Navia

et al., 1999).

Depuis son apparition en 1933, le modèle d’Hekscher-Ohlin a été fortement critiqué

par certains, avec avant tout le paradoxe de LEONTIEF, et par d’autres fortement

approuvé. LEONTIEF a constaté empiriquement en 1951 que le commerce des États-

Unis ne respectait le modèle d’Hekscher-Ohlin. En effet, ce pays, qui était relativement

le plus riche en capital, importait essentiellement des biens dont le facteur intensif

nécessaire à leurs productions était aussi le capital. En conséquent, ils exportaient

des biens nécessitant de la main d’œuvre peu qualifiée. Ces résultats sont contraires

au modèle d’Hekscher-Ohlin.

Certains économistes voyaient même à travers ce théorème un moyen de déterminer

la composition de l’activité manufacturière des pays (voir Tamor, 1987). Wood (1994)

a montré qu’en déterminant correctement les facteurs de production, le modèle d’Hek-

scher-Ohlin permettait d’expliquer en partie la structure du commerce entre les pays

du Nord et les pays du Sud. Selon lui, les personnes critiquant ce modèle n’ont pas

pris les bons facteurs de production. En effet, contrairement à ce qu’ont fait plusieurs

économistes, parmi lesquels figurait OHLIN, il ne faut pas prendre en compte le capi-

tal comme facteur de production du modèle. Selon Wood, le capital est parfaitement

mobile entre les pays, et l’utiliser dans le modèle n’est donc pas pertinent. Dans son

étude il prend en compte la main d’œuvre qualifiée et la main d’œuvre non-qualifiée.

Il montre ainsi que les pays du Nord, riches en main d’œuvre qualifiée, exportent

relativement plus de bien dont le facteur de production intensif est la main d’œuvre

qualifiée et importent relativement plus de biens dont le facteur de production intensif

est la main d’œuvre non-qualifiée. Dans les pays du Sud, la tendance est à l’inverse.

Le théorème d’Hekscher-Ohlin permet donc d’expliquer une partie du commerce

entre les pays du Sud et les pays du Nord. Néanmoins, ce dernier n’explique qu’une

faible partie de ces résultats, et surtout, il permet de mesurer l’intensité de ces

échanges, mais en aucun cas il ne permet de connaitre l’activité manufacturière des

pays (voir Tamor, 1987; Debeare, 2003). Les pays de l’ANASE sont des pays du Sud,

dont le facteur de production dominant est la main d’œuvre non-qualifiée 2. De ce

2. Il faut faire l’exception de Singapour, qui est un pays du Nord, riche en capital
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fait, on s’attend à ce que ces pays produisent et exportent essentiellement des biens

à faible valeur ajoutée.

Par la suite le théorème d’Hekscher-Ohlin a connu plusieurs améliorations, et

différents résultats importants en ont été déduits. L’une des principales conséquences

a été établie en 1941 par STOLPER et SAMUELSON. Rappelons ici l’énoncé du

théorème de Stolper-Samuelson :

”Avec les hypothèses du modèle d’Heckscher-Ohlin, une augmentation du prix rela-

tif d’un bien provoque une augmentation de la rémunération du facteur intensif utilisé

à la production de ce bien, et une diminution des rémunérations de tous les autres

facteurs.” (voir Navia et al., 1999)

C’est à dire que lorsqu’un pays diminue ses barrières douanières dans un sec-

teur, les produits de ce secteur font alors face à une plus grande concurrence. De ce

fait, l’offre étant plus grande, les prix relatifs de ces biens diminuent. Il en résulte

que la rémunération du facteur de production intensif nécessaire à la production de

ce bien diminue. NAVIA a montré que la tendance des évolutions de la production

manufacturière des pays vérifie le théorème de Stolper-Samuelson (voir Navia et al.,

1999). NAVIA a aussi montré que les conséquences des changements de politiques

économiques, en particulier celles qui influent sur les variations des prix relatifs, n’ont

des conséquences que sur du long terme sur la rémunération des facteurs de pro-

ductions. Ainsi, des politiques économiques peuvent sembler bénéfiques sur du court

terme, mais les conséquences à longs termes pourraient être néfastes. Selon NAVIA, le

théorème de Stolper-Samuelson expliquerait en partie la détérioration des conditions

salariales de la main d’œuvre non-qualifiée dans les pays du Nord, et plus parti-

culièrement aux États Unis.

L’origine de cette détérioration des conditions salariales de la main d’œuvre non-

qualifiée est polémique au sein de la communauté économique (voir Wood, 1995).

Certains économistes pensent que l’ouverture des marchés en est à l’origine, tandis

que d’autres pensent que ce sont d’autres facteurs et principalement le développement

technologique. Wood (1994; 1995), en tant que fervent défenseur de la thèse des

facteurs prix, a montré que le commerce avait très fortement détérioré les conditions

salariales des occidentaux peu-qualifiés. En plus de celles de Wood, d’autres études

(voir Miyagiwa, 1988; Freeman, 1995) ont montré que l’ouverture du commerce permet

d’expliquer une partie de la détérioration des conditions salariales de la main d’œuvre

non-qualifiée. Néanmoins il faut nuancer ces résultats. En effet, les hypothèses faites
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pour arriver à ces conclusions sont très restrictives et représentent relativement mal

la réalité des échanges commerciaux.

De plus, ces théories sur le facteur prix ne prennent pas du tout en compte les

fonctions de demande. En effet, un pays riche dans un facteur n’utilisera pas ce dernier

si la population de ce pays n’a pas besoin des biens produits par ce facteur. Les pays

ne vont produire que ce qui répond à leurs besoins. De plus les pays ayant les mêmes

revenus par habitant, c’est à dire le même PIB par habitant, ont des fonctions de

demande très proches les unes des autres. La théorie énoncée par LINDER dit que

tous les pays du Nord ont les mêmes fonctions de besoin et qu’ainsi ces derniers

échangent plus entre eux qu’avec les pays du Sud (voir Sailors et al., 1973). L’étude

faite par SAILORS et al. (1973) a montré qu’à l’exception de États-Unis les pays

ayant les mêmes fonctions de demande vont en effet essentiellement échanger entre

eux. L’Union Européenne est une bonne illustration de ce qu’a énoncé LINDER dans

sa théorie.

Les théorèmes d’Hekscher-Ohlin et de Stolper-Samuelson permettent d’expliquer

une partie des flux commerciaux à travers le monde et la spécialisation des pays dans

la production des biens nécessitant le facteur de production relativement abondant

du pays. Néanmoins, le paradoxe de Leontief et la théorie de Linder montrent que ces

modèles ne sont pas suffisants pour tout expliquer. C’est de ce constat que sont nées

les nouvelles théories du commerce international.

3.1.3 Nouvelles théories du commerce international

L’ensemble des théories proposées ci-dessus est basé sur un seul concept : les

avantages structurels qu’ont les pays. Ceci peut se traduire par des avantages de

coûts relatifs, ou de technologies différentes, ou de dotations en facteurs de production

différentes. Selon les théories dites classiques, les pays font du commerce entre eux afin

de tirer avantage de leurs différences. Durant les années 1970, un nouveau mouvement

est apparu et a été grandement formalisé et expliqué par Paul KRUGMAN durant les

années 1980. Il a baptisé cette nouvelle tendance les Nouvelles Théories du Commerce

International(voir Dixit, 1993).

L’idée fondamentale des ces nouvelles théories est de considérer que les différences

entre les pays ne sont pas les seules explications des échanges commerciaux inter-

nationaux. Les pays ont, en plus des avantages comparatifs, des avantages inhérents
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à la spécialisation, comme par exemple les rendements croissants. Une industrie va

exporter ses produits afin d’avoir un marché plus important, et donc de bénéficier

des rendements d’échelle, plutôt que de capitaliser les différences entre les pays. Ainsi

si tel ou tel pays se spécialise dans une industrie, ce n’est pas seulement grâce à ses

avantages comparatifs, mais aussi parce que le hasard a fait qu’il y avait une industrie

qui a su tirer profit des rendements d’échelle croissants(voir Krugman, 1990a).

L’idée fondamentale des nouvelles théories du commerce international est qu’un

pays où une entreprise va se spécialiser non pas pour bénéficier de ces avantages

comparatifs, mais tout simplement pour étendre son marché, avoir plus de clients, et

bénéficier des économies d’échelle (voir Krugman, 1979b). Néanmoins, les industries

ayant un marché interne important ont un avantage certain, et par conséquent elles

vont pouvoir se développer dans les autres pays plus facilement. Il en résulte donc

que la spécialisation d’un pays se fait dans les industries possédant déjà un marché

interne important (voir Krugman, 1980).

LINDER avait énoncé son paradoxe concernant la nature même des échanges

commerciaux entre les pays. Ainsi, les pays ayant les mêmes facteurs de production

échangent essentiellement entre eux (voir Sailors et al., 1973). KRUGMAN va plus

loin dans ce paradoxe, en rajoutant deux autres éléments : le commerce est intra-

industriel et le développement du commerce n’affecte que relativement peu la ré-

allocation des ressources. Ainsi, avec les nouvelles théories du commerce international,

il est important de prendre en compte plus de facteurs que dans les modèles classiques,

puisque les avantages comparatifs ne permettent pas de justifier le commerce intra-

industriel, ni donc le commerce international.(voir Krugman, 1981).

Tout d’abord, comme nous venons de le voir, il est important de prendre en

compte le commerce intra-industriel, plutôt que de prendre en compte les pays dans

leur ensemble. Ceci permet de mesurer comment la spécialisation se fait à l’intérieur

d’une industrie.

Dans un second temps, il faut quitter les hypothèses de compétition pure et par-

faite, qui ne sont pas applicables dans le réalité. Dans un secteur, l’existence même

d’interactions oligopolistiques, donc par définition imparfaites, provoque des échanges

commerciaux (voir Brander et Krugman, 1983). Par conséquent, il est important dans

les modèles de faire l’hypothèse de compétition imparfaite.

Ensuite les nouvelles théories du commerce international prennent en compte

d’autres facteurs ou attribuent aux facteurs de croissance, déjà pris en compte dans
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les anciens modèles, des rôles différents. Ainsi, le facteur technologique, qui était

vu comme un outil permettant d’améliorer la production, devient alors un facteur

de création de nouveaux produits dans le but d’avoir de nouveaux marchés(voir

Krugman, 1979a). Les pays vont se spécialiser dans des technologies différentes pour

bénéficier de rendements d’échelle lors du commerce avec les autres pays(voir Krug-

man, 1986).

Enfin, les nouvelles théories du commerce international s’opposent aux théories

dites classiques quant au rôle joué par les gouvernements. Les théories vues précédem-

ment montraient qu’il fallait éliminer les barrières tarifaires et non tarifaires, et lais-

ser faire le libre-échange. Néanmoins, dans certaines conditions, et dans un marché

oligopolistique, il peut être bénéfique d’avoir des aides des gouvernements dans des

industries données. Ces aides permettront alors à ces dernières de se développer 3(voir

Krugman, 1990b).

3.1.4 La naissance du modèle de la gravité

Le modèle de la gravité a été présenté pour la première fois par TINBERGEN

(1962). TINBERGEN a constaté qu’il y a une certaine similitude entre le commerce

international et la seconde loi de Newton (la Loi de la Gravitation Universelle). L’idée

de base de ce modèle est de dire que les flux commerciaux entre deux pays sont

proportionnels à la taille des pays, souvent représentée par le PIB ou la population,

et inversement proportionnels à la distance entre les deux pays 4.

Xij = K
Yi × Yj
Dij

; i 6= j (3.1)

Où Xij représente les échanges commerciaux entre le pays i et le pays j, Yi et Yj

correspondent aux PIB de chaque pays, et Dij la distance entre les deux pays. Enfin

K est simplement une constante multiplicative.

Il est beaucoup plus simple de travailler avec des équations linéaires que non-

linéaires. C’est pourquoi, afin d’être linéarisée, cette équation est en général mise

3. Ceci ne veut pas dire qu’il faut que les pays adoptent des politiques protectionnistes,
l’élimination des barrières tarifaires et non tarifaires reste une meilleure solution, mais dans cer-
tains cas, l’intervention du gouvernement peut être bénéfique (voir Krugman, 1990b).

4. Nous constatons une différence entre la seconde loi de Newton et le modèle de la gravité en
commerce international : la distance n’est pas prise au carré. Nous verrons plus loin que l’absence
d’exposant est tout à fait normal, puisque ce sont ces exposants qu’il va falloir déterminer, et qui
caractériseront les échanges.
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sous forme logarithmique. Ce qui s’écrit :

log(Xij) = α + log(Yi) + log(Yj)− log(Dij); i 6= j (3.2)

Où α est une constante additive 5.

Néanmoins, cette équation simple ne permet pas de bien exprimer les échanges

entre les deux pays. Elle donne certes une tendance globale, mais elle ne permet

pas de mesurer le poids des différents facteurs. Les échanges entre les pays ne sont

en effet pas exactement proportionnels aux PIB. Il faut donc transformer l’équation

précédente comme suit afin de pouvoir mesurer correctement l’importance des gran-

deurs impliquées :

log(Xij) = α + β1log(Yi) + β2log(Yj) + β3log(Dij) (3.3)

Où β1 et β2 sont deux constantes supposées positives et β3 doit être négatif. Avec

l’introduction des coefficients devant les variables le modèle est plus précis. Avec

cette équation, il est maintenant possible de faire une analyse statistique des flux

commerciaux passés, et de déterminer les coefficients α, β1, β2 et β3.

Les bases du modèle de la gravité sont maintenant bien établies. Néanmoins, à ce

niveau là, seuls peu de facteurs expliquent vraiment les flux commerciaux entre les

pays. De ce fait, plusieurs auteurs ont par la suite affiné ce modèle, afin de mieux

expliquer l’importance des autres facteurs. En parallèle d’autres chercheurs ont tenté

d’expliquer à travers des modèles économiques théoriques l’équation de la gravité.

3.1.5 Explications théoriques de l’équation de la gravité

Le modèle de la gravité tel qu’il fut présenté par TINBERGEN (1962) était basé

sur une intuition qui permettait d’expliquer relativement bien les flux commerciaux

internationaux. Malgré le succès de ce modèle et ses validations statistiques, plu-

sieurs économistes lui reprochaient l’absence de fondements théoriques solides, ce qui

diminuait son intérêt pour son utilisation à des fins prédictives (voir Bergstrand,

1985). ANDERSON (1979) fut le premier à établir une base théorique permettant

de retrouver l’équation de la gravité. Dans son modèle il introduisit l’hypothèse de

différenciation des produits, en utilisant dans un premier temps la fonction de Cobb-

5. α est en fait log(K)
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Douglas. Dans son annexe, il retrouve l’équation de la gravité, mais cette fois il a

utilisé pour la différentiation des produits le modèle de préférence de type CES.

ANDERSON a utilisé l’hypothèse d’Armington, à savoir que la différenciation des

produits se fait par rapport à leur pays d’origine.

En basant sur le modèle CES d’ANDERSON, BERGSTRAND (1985) introduisit

l’indice de prix afin de trouver le même résultat. Puis dans un second temps, en se

basant sur le modèle de Hekscher-Ohlin, il ne s’intéressa plus au pays en tant que

tel, mais aux différentes entreprises (voir Bergstrand, 1989). Il examina les relations

bilatérales intra-industrielles et conclut que l’équation de la gravité permettait d’ex-

pliquer 40% à 80% du commerce international.

Plus tard, DEARDORFF (1995) apporta un nouveau regard à l’équation de la gra-

vité. Il montra que le modèle d’Hekscher-Ohlin permettait de retrouver correctement

l’équation de la gravité. Contrairement à ses prédécesseurs, il n’utilisa pas l’hypothèse

d’Armington, mais supposa que les pays se spécialisent : chaque produit n’est produit

que par un pays, et que chaque pays n’est spécialisé qu’en un seul produit.

Expliquons désormais les fondements théoriques de cette équation. Pour ce faire,

nous allons suivre une démarche très proche de celle utilisée par ANDERSON et

VAN WINCOOP (2003), puis de RICHARD et DARIA ( 2006). À l’instar de DEAR-

DORFF nous faisons l’hypothèse que les produits sont différenciés par leur pays

d’origine et que chaque pays ne se spécialise que dans la production d’un unique

produit. 6

Relation entre les exportations et les dépenses

Déterminons tout d’abord la relation entre les importations d’un pays et les dépenses

totales de ce pays. Notons pij le prix dans le pays j du produit venant du pays i

consommé dans le pays j. Notons xij la quantité de produits consommés dans le pays

j venant du pays i. Soit ϕij la part dans le pays j de la consommation des produits

venant de i. Enfin, notons Dj la demande totale, et donc la consommation totale du

pays j. Soit N le nombre de pays total de notre univers, ainsi tous les flux commer-

ciaux se font entre les N pays. Nous supposons que pour tous les pays, tout ce qui est

importé est consommé. Nous avons donc l’équation suivante :

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 pijxij = ϕijDj (3.4)

6. Précisons que cette hypothèse est très forte, et qu’elle ne reflète pas la réalité.
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Dans les cas où i = j, ceci correspond à la consommation interne du bien produit

par le pays i.

La fonction de préférence

Nous faisons ici une seconde hypothèse, consistant à affirmer que la fonction de

préférence est homothétique et qu’elle est définie par l’indice de prix. Cet indice de

prix est de type CES. Notons Pj l’indice de prix dans le pays j. Notons aussi σ

l’élasticité de substitution des différents produits. Nous avons donc :

∀j ∈ [[ 1, N ]] Pj =

(
N∑
i=1

(pij)
1−σ

) 1
1−σ

(3.5)

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 ϕij =

(
pij
Pj

)1−σ

(3.6)

Les barrières

Introduisons désormais le prix du produit dans le pays de fabrication pi. Afin de

connaitre le prix de ce dernier dans le pays de destination j, il faut connâıtre le coût

de l’exportation. Introduisons pour cela la variable τij. Cette variable regroupe toutes

les barrières, tarifaires ou non, qui entrainent une hausse du prix du bien entre le

pays de fabrication et le pays de consommation. τij = 1+taux de croissance du prix

entre les deux pays 7. Par conséquent on a l’égalité suivante :

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 pij = τijpi (3.7)

La production du pays i

Notons Eij les exportations du pays i vers le pays j. Par définition, on a donc :

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 Eij = pijxij = ϕijDj (3.8)

En utilisant 3.6, 3.7 et 3.8, on obtient

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 Eij = (piτij)
1−σ Dj

(Pj)
1−σ (3.9)

7. Ainsi dans les cas où i = j, on a τii = 1, et si i 6= j : τij > 1
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Notons Yi la production totale du pays i. Comme ce pays exporte partout, et qu’il

n’y a pas de surplus, la production totale de i correspond à la consommation totale

du produit i 8, soit :

∀i ∈ [[ 1, N ]] Yi =
N∑
i=1

Eij (3.10)

On remplace Eij par son expression :

∀i ∈ [[ 1, N ]] Yi =
N∑
i=1

(
(piτij)

1−σ Dj

(Pj)
1−σ

)
(3.11)

Soit :

∀i ∈ [[ 1, N ]] Yi = (pi)
1−σ

N∑
i=1

(
(τij)

1−σ Dj

(Pj)
1−σ

)
(3.12)

L’ouverture du pays

On définit souvent une variable caractérisant le potentiel du marché. Cette dernière

met l’accent sur l’ouverture du marché du pays i, c’est à dire qu’elle caractérise sa

capacité à exporter.

∀i ∈ [[ 1, N ]] Πi =

(
N∑
i=1

(
(τij)

1−σ Dj

(Pj)
1−σ

)) 1
1−σ

(3.13)

En remplaçant 3.13 dans 3.12, nous obtenons :

∀i ∈ [[ 1, N ]] (pi)
1−σ =

Yi
(Πi)1−σ (3.14)

L’équation de la gravité

On remplace désormais 3.14 dans 3.9, et l’on obtient

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 Eij =
YiDj

τσ−1
ij (Πi)1−σ (Pj)

1−σ (3.15)

8. Ici le pays i et le produit i sont confondus. Ceci s’explique par le fait que chaque pays ne
produit qu’un unique produit, et que chaque produit ne vient que d’un pays, ainsi les pays et les
secteurs sont confondus
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Notons maintenantmj le rapport entre la production du pays j et la consommation

de ce pays. On peut alors exprimer la consommation du pays j avec l’expression

suivante :

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 Dj = mjYj (3.16)

De ce fait, en remplaçant Di par son expression, nous obtenons l’équation sui-

vante :

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 Eij =
YiYj

τσ−1
ij

(
1

(Πi)1−σ
mj

(Pj)
1−σ

)
(3.17)

Nous avons donc ici retrouvé l’équation de la gravité. Comme ”proxy” de la pro-

duction des pays on utilise en règle générale le PIB de ces derniers. Les coûts d’ex-

portation entre deux pays ont des origines multiples, entre autres, il y a le transport

des marchandises, dont le ”proxy” classique est la distance. Comme tous les frais

sont pris en compte, il faut aussi rajouter dans le modèle les taxes douanières 9. Au

niveau de la constante additive, on voit apparaitre un terme qui dépend du pays

d’origine et un terme qui dépend du pays de destination. Ceci montre l’importance

de prendre en compte dans les modèles statistiques les pays exportateurs et les pays

importateurs. 10 11

9. Un modèle plus précis prendrait en compte les différents types de transports utilisés (aérien,
terrestre, maritime), car les coûts au kilomètre de ces derniers diffèrent. De plus, il faudrait prendre
en compte les coûts administratifs, les coûts de logistiques dans les ports, aéroports ... Mais bien
souvent, toutes ces données ne sont pas disponibles. C’est pour cela que nous gardons simplement
la distance et les barrières tarifaires. Les variables prenant en compte les pays permettent aussi
d’absorber une partie des coûts de logistique d’un pays, voir paragraphe 3.2.1

10. Voir le paragraphe 3.2.1 sur l’importance des variables des pays
11. Dans un monde parfait, la balance de paiement des différents pays est nulle. Dans ce cas la

variable mj = 1 ∀j ∈ [[ 1, N ]] . Dans tous les pays, la production est alors égale à la consommation :
∀j ∈ [[ 1, N ]] Yj = Dj .
De cette relation, il est alors assez facile de retrouver les relations symétriques reliant l’indice des
prix à l’ouverture :

∀i ∈ [[ 1, N ]] Πi =

 N∑
j=1

(τij)
1−σYj

(Pj)1−σ

 1
1−σ

(3.18)

∀i ∈ [[ 1, N ]] Pi =

 N∑
j=1

(τji)
1−σYj

(Πj)1−σ

 1
1−σ

(3.19)
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3.2 Le modèle de la gravité étendue

Dans un premier temps comparons l’équation de la gravité déterminée par la

théorie, que nous allons linéariser, à l’équation empirique de TINBERGEN :

log(Eij) = log

(
1

(Πi)1−σ
mj

(Pj)
1−σ

)
+ log(Yi) + log(Yj) + (1− σ)log(τij) (3.23)

log(Xij) = α + β1log(Yi) + β2log(Yj) + β3log(Dij) (3.24)

Les deux équations ont des points communs, mais aussi des différences impor-

tantes. Tout d’abord on constate qu’elles ont la même forme, on y retrouve la pro-

duction des deux pays, une constante, et une variable ”ralentissant” le commerce. De

plus, on peut établir que théoriquement les variables β1 et β2 doivent toutes les deux

valoir 1.

La première remarque à faire concernant ce modèle est que la variable dépendante

En rajoutant simplement une dernière hypothèse de symétrie des tarifs douaniers en deux pays,
il est alors assez simple de montrer que :

∀i ∈ [[ 1, N ]] Pi = Πi (3.20)

Et donc dans ce cas, l’indice des prix devient :

∀i ∈ [[ 1, N ]] Pi =

 N∑
j=1

(τji)
1−σYj

(Pj)1−σ

 1
1−σ

(3.21)

L’équation de la gravité peut alors être simplifiée.

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 Eij =
YiYj

τσ−1ij

(
1

(Pi)1−σ
1

(Pj)
1−σ

)
(3.22)

Cette expression simplifiée est utilisée par ANDERSON et VAN WINCOOP (2003), puis par
plusieurs autres auteurs, FEENSTRA (2002), BAIER et BERGSTRAND (2007). Néanmoins elle
absorbe une partie de l’information et perd la notion d’asymétrie du commerce. Les pays, qu’ils
soient exportateurs ou importateurs jouent le même rôle. Nous avons préféré opter pour un modèle
légèrement plus compliqué, mais qui garde l’asymétrie des pays. Dans notre analyse ultérieure,
nous devrons donc différencier le rôle des pays, et prendre deux variables différentes selon s’il est
exportateur ou importateur. Le facteur de l’indice de prix, introduit par ANDERSON et VAN
WINCOOP (2003), fut appelé la variable de résistance multilatérale. En effet cette variable, Pi qui
est égale à l’ouverture Πi, représente une barrière au commerce de i, qui dépend seulement de ses
relations commerciales avec les autres pays.



52

ne doit prendre en compte que les exportations ou les importations. Certains auteurs

ont pris les flux commerciaux totaux, i.e. la somme des importations et des exporta-

tions, mais ceci ”fausse” totalement les résultats (voir Baldwin et Daria, 2006). En

effet, lorsque l’on passe l’équation 3.17 au logarithme, on ne peut alors pas séparer la

somme des deux flux. 12

Il est maintenant intéressant de regarder les variables dépendantes. Il y a trois

types de variables : les deux liées à la production des pays, celle concernant les entraves

au commerce, et enfin la constante.

3.2.1 Des variables propres aux pays

L’équation 3.23 montre qu’il est important de rajouter des variables mesurant un

effet fixe pour les deux pays. En effet, ce qui apparait comme une constante est en

pratique une variable propre à la paire de pays entre lesquels les échanges ont lieu.

Il est donc très important de prendre cela en compte dans l’équation. De plus il est

relativement compliqué de rajouter des variables prenant en compte l’indice de prix et

l’ouverture d’un pays. La méthode classique pour pouvoir mesurer l’importance des

pays consiste à rajouter des variables binaires (voir Matyas, 1997; Egger, 2000). MA-

TAYAS(1997) a montré que l’absence de variables binaires créé un biais relativement

important.

EGGER et PFAFFERMAYR (2003) ont fait une comparaison entre différentes

méthodes pour prendre en compte cet effet fixe. Ils ont comparé les résultats en pre-

nant en compte trois modèles différents. Le premier consiste à prendre deux groupes

de variables, à savoir un groupe de variables binaires correspondant aux pays ex-

portateurs et un groupe de variables binaires correspondant aux pays importateurs.

12. Nous aurions l’équation suivante :

∀(i, j) ∈ [[ 1, N ]] 2 log(Eij +Mij) = log

[
YiYj

τσ−1ij

(
1

(Πi)1−σ
mj

(Pj)
1−σ

)
+
YjYi

τσ−1ji

(
1

(Πj)1−σ
mi

(Pi)
1−σ

)]
(3.25)

Cette équation ne peut absolument pas se simplifier. Éventuellement il est possible de multiplier
les importations par les exportations, ce qui permettrait, sous forme de logarithme de sommer les
deux logarithmes, mais dans ce cas il est beaucoup plus difficile de comprendre le sens de cette
équation. Que représenterait le produit de ces deux flux ? De plus, dans ce cas, il n’est pas possible
de mesurer certaines grandeurs, comme l’effet de distorsion du commerce.

Néanmoins, il est en pratique possible de prendre en compte la somme des exportations et des
importations comme ”proxy” d’autres variables, comme par exemple l’ouverture d’un pays. Mais
dans ce cas, nous ne mesurons plus les mêmes grandeurs.
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Le second modèle consiste à ne prendre qu’un seul groupe de variables. Ce dernier

regroupe toutes les paires de pays possibles. Enfin la dernière méthode consiste à

prendre trois groupes de variables, à savoir ceux des deux méthodes précédentes. Il

apparait clairement dans leur étude que le troisième modèle n’est pas pertinent. En

effet, prendre les deux variables de pays plus la variable de paire rajoute de l’informa-

tion, et créé des redondances. Entre les deux premières méthodes, il n’y a par contre

pas de réelles différences.

Regardons maintenant comment cela se manifeste dans l’équation 3.23. La première

variable binaire vaut 1 pour le pays exportateur, 0 sinon. La seconde variable binaire

vaut 1 pour le pays importateur, 0 sinon. De plus, rajoutons les variables Π̄, P̄ et m̄

définies comme ci-dessous :

Π̄ =
1

N

N∑
i=1

Πi (3.26)

P̄ =
1

N

N∑
i=1

Pi (3.27)

m̄ =
1

N

N∑
i=1

mi (3.28)

Les trois variables Π̄, P̄ et m̄ représentent respectivement les moyennes de l’ou-

verture des pays, de leur indice de prix et de surproduction des pays par rapport à

leurs consommations. 13 Définissons ensuite les variables Π̃, P̃ et m̃ comme suit :

∀i ∈ [[ 1, N ]] Π̃i =
Πi

Π̄
(3.29)

∀i ∈ [[ 1, N ]] P̃i =
Pi
P̄

(3.30)

∀i ∈ [[ 1, N ]] m̃i =
mi

m̄
(3.31)

Ces trois variables représentent respectivement les ouvertures relatives des pays,

leurs indices de prix relatifs et leurs surproductions relatives. Insérons ces variables à

l’équation 3.23, nous obtenons alors :

13. Théoriquement, si la consommation est totale dans le monde, alors m̄ = 1
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log(Eij) = log

(
m

(ΠP )1−σ

)
+log(Yi)+log(Yj)+(1−σ)log(τij)+log(

1

Π̃i
1−σ )+log(

m̃j

P̃j
1−σ )

(3.32)

Les variables binaires permettent donc de mesurer directement log( 1

Π̃i
1−σ ) et

log(
m̃j

P̃j
1−σ ). Les effets fixes sur les pays sont donc indispensables. De plus, les co-

efficients devant ces variables binaires permettent de connaitre les indices de prix

des pays, ainsi que leurs ouvertures. En même temps, nous remplaçons l’ancienne

constante additive par une nouvelle constante indépendante des pays.

3.2.2 L’importance du temps

En regardant l’équation 3.32, on peut se faire la remarque suivante : si un ou

plusieurs pays subissent une crise une année donnée, leurs ouvertures, leurs indices

de prix, et leurs productions en seront perturbés. De plus, toutes les monnaies sont

flottantes et prendre tous les flux commerciaux dans la même monnaie, en général le

dollar US, n’est pas pertinent. Ceci peut créer un biais important et fausser l’analyse

(voir Baldwin et Daria, 2006; Matyas, 1997). Afin de remédier à ce problème, il y a

une méthode très simple qui consiste à rajouter un effet fixe pour les années.

Classiquement, l’effet fixe se rajoute via un groupe de variables binaires. Chaque

variable vaut 1 lorsque le flux a lieu l’année en question et 0 sinon. Ainsi, toutes les va-

riations temporelles seront absorbées par ces variables. BALDWIN et DARIA (2006)

ont montré que les erreurs entrainées par un tel oubli sont relativement importantes.

Analysons maintenant comment ces variables binaires peuvent êtres prises en

compte. Tout d’abord, il faut repérer les variables annualisées et donc non affectées

par la prise en compte de la variable binaire. Les flux commerciaux ainsi que la pro-

duction des pays sont donnés chaque année. Par contre, les autres variables, à savoir

les barrières, la constante et les variables des pays ne le sont pas 14.

Notons T le nombre d’années et t l’indice de l’année. Dans un premier temps,

intéressons nous seulement à la constante log
(

m
(ΠP )1−σ

)
. Dans le modèle développé

au paragraphe 3.1.5, cette variable dépendait implicitement du temps, puisque la pro-

duction, la consommation, l’ouverture et l’index du prix sont des variables mesurées

14. Lorsqu’on sépare les barrières en plusieurs variables, certaines peuvent être annualisées, comme
par exemple les tarifs douaniers
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chaque année. Il est donc possible de calculer la moyenne temporelle de ses variables :

K =
1

T

T∑
t=1

mt

(ΠtPt)1−σ (3.33)

De plus, il est possible pour chaque année de regarder son écart relatif temporel

par rapport à la moyenne :

Kt =

mt
(ΠtPt)1−σ

K
(3.34)

Ainsi nous pouvons exprimer la ”constante” comme étant la somme de deux va-

riables :

log

(
mt

(ΠtPt)1−σ

)
= log(K) + log(Kt) (3.35)

La première variable est intemporelle, tandis que la seconde permet de mesurer

globalement les variations. Par exemple, la dévaluation du dollar rentre dans cette va-

riable. Mais il faut aussi regarder cela au niveau des pays, pour mesurer les variations

locales, comme une crise régionale ou même nationale. La dévaluation d’une monnaie

par rapport au dollar peut alors être prise en compte.

Pour cela, il faut faire le même raisonnement pour les 2N variables binaires des

pays exportateurs et importateurs. Chacune va se décomposer en une constante propre

au pays et en une variable temporelle.

Il reste une dernière variable, un peu plus complexe, à savoir celle des barrières.

Nous analyserons cette variable un peu plus tard et montrerons comment les variations

temporelles de cette dernière sont prises en compte dans d’autres variables.

Il y a donc désormais 2N + 1 variables temporelles qui sont impossibles à mesurer

séparément. Par conséquent, pour mesurer l’importance de l’année, il faut introduire

une autre variable δt, qui est la somme des 2N + 1. En notant α la constante intem-

porelle 15, δe la variable binaire de l’exportateur intemporelle et δm celle de l’impor-

tateur 16, nous obtenons l’équation suivante :

15. l’expression de α est :

α = logK (3.36)

16. Les expressions des δe et de δm sont analogues à celle de α
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log(Eij) = α + log(Yi) + log(Yj) + (1− σ)log(τij) + δe + δm + δt (3.37)

Les effets fixes sur le temps sont donc indispensables pour avoir des résultats

corrects, et leur oubli peut entrainer des erreurs importantes (voir Baldwin et Da-

ria, 2006). La variable δt permet d’avoir une idée de l’influence d’une année sur les

flux commerciaux. Elle va ainsi permettre de prendre en compte d’éventuelles crises.

Néanmoins, elle ne permet pas de connaitre le détail des fluctuations annuelles de

chaque pays. Pour ce faire, il est possible de croiser les informations en faisant des

interactions entre δt et δe (δm). Par exemple, il suffit de multiplier la variable binaire

d’un pays avec celles des années. Cette nouvelle variable binaire donne des infor-

mations sur les évolutions temporelles pour un pays. Néanmoins, la redondance de

l’information génère un léger biais.

Le dernier terme important dans l’équation de la gravité réside dans le dernier

facteur de l’équation 3.37 : (1 − σ)log(τij). Ne nous intéressons pas au (1 − σ), qui

n’est qu’un simple facteur multiplicatif, mais plutôt au terme τij. Ce terme regroupe

toutes les entraves au commerce. Il est possible de diviser ces barrières en quatre

catégories :

− Les barrières géographiques

− Les barrières culturelles

− Les infrastructures et les institutions

− Les barrières douanières

3.2.3 Les barrières géographiques : distance, frontières

Initialement la distance était le seul facteur freinant le commerce utilisé par TIN-

BERGEN. Cette distance permettait d’avoir une idée du coût de transport entre les

deux pays. La notion de distance est au cœur même du modèle de la gravité et son

importance n’a pas été remise en question. Néanmoins, il existe deux méthodes pour

la mesurer : elle représente soit la distance entre les capitales (ou les plus grandes villes

des pays), soit une moyenne des distances entre les plus grandes villes des pays. 17

17. Voir le paragraphe 4.3.4 sur les variables bilatérales pour plus d’information.
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MC CALLUM (1995) introduisit l’effet frontière. En effet, les frontières rajoutent

une barrière au commerce, entravant les échanges internationaux. Dans son étude, il

ne prend pas les pays mais se restreint aux provinces du Canada et aux 30 principaux

états américains 18. Dans son étude, il rajoute à l’équation de la gravité standard

une variable binaire qui vaut 1 dans le cas d’échanges interprovinciaux et 0 dans le

cas d’échanges avec un état américain. Il a montré que les provinces commerceraient

22 fois plus entre elles qu’avec les états américains. Il faut néanmoins modérer ces

résultats (voir Anderson et Wincoop, 2003). En effet, même si la tendance globale est

correcte, le modèle de la gravité utilisé est trop simple. Le modèle de MC CALLUM

ne prenait pas en compte la variable de multi-résistance, ce qui biaisait totalement

les résultats. L’introduction de cette dernière permet de retrouver la même tendance,

mais montre aussi que la taille des pays influe sur l’importance que joue cette frontière.

En travaillant avec la même base de données que MC CALLUM, ANDERSON et

VAN WINCOOP (2003) ont montré que pour la Canada, l’influence de la frontière

est bien plus importante que pour les États-Unis. En effet, ce dernier produisant

beaucoup plus, son commerce avec le Canada est relativement moins importante que

pour le Canada. Ainsi les frontières politiques, au même titre que le facteur de multi-

résistance, représentent une barrière importante au commerce (voir Feenstra, 2002).

Les analyses de MC CALLUM (1995), de ANDERSON et VAN WINCOOP

(2003) et de FEENSTRA (2002), ont montré un autre aspect intéressant. Bien qu’une

frontière politique soit une barrière au commerce, les états (provinces) frontalier(ères)

avaient plus tendance à échanger avec leur voisin du nord (sud), que ne le prévoie le

modèle de la gravité. Ce qui signifie que malgré la frontière politique introduite, qui

ralentit le commerce, une frontière terrestre commune favorise les échanges entre les

états/provinces.

Ce qui fut montré par MC CALLUM, puis développé par ANDERSON et VAN

WINCOOP plus tard a eu un impact très important. En effet, à plus grande échelle

il ne faut plus parler de provinces ou d’états, mais de pays. Les pays se regroupant

en zone de libre échange vont alors diminuer, voire totalement supprimer toutes les

barrières internes. En même temps, les barrières avec les pays extérieurs ne vont

pas évoluer. Par conséquent, il est possible de voir l’influence de l’appartenance des

pays à différentes zones de libre échange sur le commerce international. Il va donc y

avoir de la création de commerce. Il suffit pour cela de rajouter les variables binaires

18. Ici, le terme ”pricipaux” fait référence à ceux dont l’activité économique est la plus productive.
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d’appartenances, ou non, aux différentes zone de libre échange.

De même, MC CALLUM, ANDERSON et VAN WINCOOP ont montré que deux

pays frontaliers vont plus échanger entre eux que ne le prévoit le modèle de la gra-

vité classique. Il faut donc rajouter une variable binaire valant 1 si deux pays sont

frontaliers, 0 sinon pour mesurer l’influence de la frontière.

3.2.4 Les aspects culturels

Il est important d’avoir conscience de l’existence des barrières culturelles. La do-

mination coloniale de l’Europe, la proximité ou l’éloignement des pays, l’histoire des

pays sont autant de facteurs qui permettent de favoriser ou au contraire de nuire au

commerce. En effet, si un pays a subi une domination coloniale d’un autre pays, il peut

alors en résulter des liens relativement forts entre ces deux pays. Les échanges com-

merciaux existant à l’époque de la colonisation peuvent rester. Ceci tend à favoriser

le commerce.

De même, si deux pays partagent une langue commune, que ce soit une langue

officielle ou une langue non officielle parlée par un ensemble non négligeable de la

population, alors la communication est fortement favorisée entre les entreprises de

ces deux pays. Ceci est bénéfique au commerce entre ces pays. Néanmoins, comme

une langue est rarement parlée dans beaucoup de pays différents, les effets restent

relativement faibles (voir Fidrmuc et Fidrmuc, 2009). En Europe, par exemple, seul

l’anglais a un effet vraiment positif sur le commerce international. Dans certains

cas, il peut donc être pertinent de rajouter une variable binaire prenant en compte

l’existence d’une langue commune.

3.2.5 Les infrastructures et les institutions

Les coûts des exportations et des transports internes aux pays varient grandement

selon les pays. En effet, la qualité des infrastructures portuaires et du réseau de

communication peuvent être des atouts, ou au contraire des barrières au commerce.

De même, des aspects institutionnels, comme une régulation des exportations, les

règles d’origine 19, la participation du gouvernement dans le commerce ..., peuvent

aussi engendrer des entraves au commerce extérieur.

19. Les règles d’origine s’appliquent surtout pour des accords commerciaux réciproques et des
zones de libre échange
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WILSON et al (2003) ont rajouté au modèle de la gravité quatre variables mesu-

rant la qualité des infrastructures portuaires, qu’elles soient maritimes ou aériennes,

l’environnement douanier, les régulations des pays et l’importance de l’E-business. Ils

ont ainsi montré que les infrastructures portuaires avaient un impact très important.

Leur étude a porté sur les pays de l’APEC. Parmi ces derniers, si les pays ayant

les infrastructures portuaires les plus mauvaises les amélioraient pour atteindre le

niveau de la moyenne de tous les pays de la zone, alors le commerce international

au sein de l’APEC augmenterait de 10%.Le deuxième facteur le plus influent est

la ”réglementation interne” : plus l’état intervient, que ce soit pour réguler les im-

portations ou les exportations, plus le commerce extérieur diminue. Les deux autres

facteurs auraient moins d’importance et bien que non négligeable, l’amélioration de

l’environnement douanier aurait des conséquences moindre sur les flux commerciaux.

L’E-business, qui sert de ”proxy” à la qualité des infrastructures de télécommunica-

tion, indique qu’en effet, plus ce modèle d’affaires est utilisé, plus les flux commerciaux

internationaux augmentent. Néanmoins, l’influence de ce facteur semble relativement

peu importante (environs sept fois moins influent que les infrastructures portuaires).

FRANÇOIS et MANCHIN (2007) retrouvent globalement les mêmes résultats que

WILSON et al.(2003) mais au lieu de regarder l’E-business, ils analysent directe-

ment l’influence des infrastructures de télécommunication. Ce faisant, ils trouvent

que certes, elles ont moins de poids que les ports, mais qu’elles ne sont pas pour

autant négligeables.

Les infrastructures et les institutions jouent un rôle important dans le commerce

international. Nous ne pensons pas pour autant que ce soit nécessaire de les prendre

en compte dans l’étude de la distorsion de commerce de l’ANASE. En effet, puisque

l’étude se fera par secteur industriel, ces données pourraient rajouter du bruit. De

plus, la difficulté d’avoir des indicateurs pertinents, surtout pour les pays en voie

de développement risquerait de nous contraindre à réduire grandement la base de

données. Enfin, ces informations sont propres à chaque pays, elles seront donc par-

tiellement absorbées par les variables binaires des pays.

3.2.6 Les tarifs douaniers

Précédemment, nous avons vu qu’il y avait plusieurs facteurs qui pouvaient être

des freins au commerce. Parmi eux figure l’environnement institutionnel du pays. En
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particulier, les tarifs douaniers représentent une barrière tarifaire importante. Il est

donc primordial de les prendre en compte dans l’équation de la gravité. Dans le facteur

τij de l’équation 3.37, un tarif douanier est simplement un facteur multiplicatif, donc

pour le prendre en compte dans l’équation, il suffit de rajouter un terme avec le

logarithme du tarif. 20

3.2.7 Un modèle empirique

Rappelons qu’avant tout ce modèle est empirique et que, par conséquent, il est

impossible de ramener toute l’étude au modèle théorique développé dans la partie

3.1.5. De plus nous avons fait beaucoup d’hypothèses pour arriver au modèle de la

gravité. L’intérêt de travailler en faisant une régression linéaire est que cela permet

d’analyser les facteurs qui peuvent expliquer les flux commerciaux. Par conséquent,

certains facteurs peuvent être compliqués à ramener dans l’équation issue du modèle

CES, mais pertinent à analyser.

En particulier c’est le cas pour les deux variables de PIB. En effet pour mesurer

la production, on peut aussi prendre le Produit National Brut, voire la population,

puisqu’elle donne une idée de la force de travail. Mais dans un cas comme dans l’autre,

les variables sont très grandes et elles risquent d’absorber une grande quantité des

informations, diminuant relativement l’influence des autres facteurs. C’est la raison

pour laquelle il est possible d’ajouter d’autres variables, comme la croissance annuelle

du PIB, le PIB par habitant ou encore la croissance du PIB par habitant.

La création de commerce et l’effet distorsion du commerce sont aussi des variables

qu’il peut être pertinent de rajouter dans le modèle. En effet, ces variables permettent

d’analyser les conséquences de la mise en place de partenariats économiques. 21

Étant donné que nous faisons une analyse sectorielle, il est important de prendre

aussi en compte des variables binaires permettant de caractériser le secteur industriel

du flux.

Il est donc possible de représenter le modèle de la gravité avec l’équation vectorielle

suivante 22 (voir Matyas, 1997) :

20. Voir le paragraphe sur les tarifs douaniers dans le modèle : 4.3.7
21. Ce point-ci est repris au paragraphe 3.3.
22. Je l’ai représenté en supposant que nous n’étudions que les exportations pour des raison de

simplicité, mais la forme de l’équation est la même pour les importations
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log(XXX) = 111α + YYY β +DEDEDEγ +DDDDDDδ +DTDTDTλ+DSDSDSξ +ZZZφ+ uuu (3.38)

XXX représente le vecteur des exportations, que nous supposons de taille N. 111

représente le vecteur unité de dimension N, α est le scalaire représentant la constante.

De dimension N × 3, YYY est la matrice des ”termes cœurs du modèle”, et contient les

PIB des pays, ou toutes autres paires de variables représentant la production des

pays, ainsi que la distance entre ces pays. β est le vecteur des coefficients de ces

trois variables, et est de dimension 3. DEDEDE représente la matrice des variables binaires

liées aux pays exportateurs, de dimension N × E, où E est le nombre de pays ex-

portateurs, γ est le vecteur des coefficients des différents pays, de dimension E. De

même DDDDDD représente la matrice des variables binaires liées aux pays de destination,

de dimension N ×D, où D est le nombre de pays de destinations, et δ est le vecteur

des coefficients des différents pays, de dimension D. DTDTDT représente la matrice des

variables binaires liées aux années, de dimension N × T , où T est la durée en années

de l’ensemble des mesures, et λ est le vecteur des coefficients des différentes années,

de dimension T. DSDSDS représente la matrice des variables binaires liées aux secteurs

industriels, de dimension N × S, où S est le nombre de secteurs industriels, et ξ est

le vecteur des coefficients de chaque secteur de dimension S. Enfin ZZZ représente la

matrices de toutes les autres variables des autres facteurs qui sont pris en compte,

en général ce sont des variables binaires : appartenance à une même zone de libre

échange, frontière commune ... La dimension de cette matrice est N × V , où V est le

nombre de variables supplémentaires, et φ est le vecteur des coefficients de chacune de

ces variables. Sa dimension est V. Enfin le dernier terme, uuu, est le vecteur des erreurs

de dimension N. 23

La régression linéaire permet de déterminer α, β, γ, δ, λ, ξ et φ. C’est ensuite

l’analyse de l’ensemble de ces termes qui permet d’expliquer les facteurs qui influent

sur le commerce international.

23. Cette formulation matricielle du problème est inspirée de celle de MATAYAS (1997)
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3.3 Création de commerce et effet de distorsion du

commerce

3.3.1 Zones de libre échange : Une recrudescence depuis les

années 1990

Les zones de libre échange ont commencé à apparâıtre durant les années 1950 et

1960. À cette époque, elles n’apparaissaient qu’entre pays ayant les mêmes structures

de marché, c’est à dire que les pays du Nord se regroupaient entre eux et qu’il en était

de même pour les pays du Sud (voir Martinez-Zarzoso, 2003). Le Traité de Rome,

signé le 25 mars 1957, aussi appelé le Traité instituant la Communauté Économique

Européenne, fut le premier traité économique instituant une zone de libre échange. Il

regroupait la France, la Belgique, le Luxembourg, les Pays-bas, l’Allemagne et l’Italie.

Suite à ce traité, plusieurs autres ont suivi : West Indies Federation, qui est devenue

plus tard la Caribbean Free Trade Association (CARIFTA), puis de la communauté

caribéenne (CARICOM), qui fut créée en 1958. Puis en 1960, il y eut la création

de la zone de libre échange européenne, ainsi que l’intégration économique centre

américaine entre le Guatemala, le Salvador, l’Honduras et le Nicaragua.

Suite à ces quatre premières intégrations économiques, il y eut une forte tendance

à la création d’accords de libre échange 24. Actuellement 25 on en dénombre 208 sur la

surface du globe (voir WTO, 2011b). C’est essentiellement depuis le début des années

1990 que le nombre d’accords de libre échange a très fortement crû. Désormais, ces

derniers ne sont plus simplement entre les pays ayant les mêmes structures de marché,

mais les pays du Nord et du Sud établissent aussi des accords mutuels, comme en

témoignent l’accord entre la Communauté Économique Européenne et la Syrie (1977),

celui entre l’Union Européenne et le Mexique (2000) ou encore l’Accord de Libre

Échange Nord Américain (l’ALENA) (voir WTO, 2011b). À l’heure actuelle, plus de

la moitié des flux commerciaux ont lieu au sein d’une zone ayant un accord préférentiel

ou en passe d’en avoir un (voir Cipollina et Salvatici, 2010).

La prolifération d’accords préférentiels commerciaux a évidemment entrainé les

chercheurs à s’interroger sur les bienfaits de tels accords. La question principale à

laquelle essaie de répondre toute cette littérature est la suivante : les accords de libre

24. Ces derniers prenant soit la forme de zone de libre échange, soit d’accords bilatéraux
25. le 24 janvier 2011
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échange permettent-ils d’augmenter les échanges internes à la zone ou au contraire

devient-ils les flux commerciaux au détriment du reste du monde ? Dans le premier

cas on parle de création de commerce. Ce phénomène est globalement bénéfique car il

permet concrètement l’augmentation de flux commerciaux sur l’ensemble du globe. Le

second phénomène, appelé effet de distorsion du commerce est au contraire nuisible.

En effet, les flux commerciaux au sein de la zone vont certes augmenter, mais en

contre-partie les importations venant des autres pays vont diminuer, et la somme de

ces deux phénomènes ne crée pas de commerce à l’échelle du globe.

Les avantages et les inconvénients liés à la création de commerce sont controversés.

Les résultats de l’ensemble des études réalisées sont relativement déconcertants, puisque

certaines annoncent clairement que les accords préférentiels créent du commerce (voir

Martinez-Zarzoso, 2003; Baier et Bergstrand, 2007; Trotignon, 2009), tandis que

d’autres montrent au contraire que la création de commerce est relativement faible,

mais qu’il y a un fort effet de distorsion du commerce (voir Eicher et al., 2007). Aussi

des économistes disent qu’il n’y a aucune preuve concrète de création de commerce,

mais qu’il n’y a pas non plus de preuve d’effet de distorsion du commerce(voir Ghosh

et Yamarik, 2004).

3.3.2 La création de commerce

Regardons désormais plus en détails ce qu’est la création de commerce. Comme

il a été précisé précédemment, la création de commerce est considérée comme étant

bénéfique pour l’économie des pays puisque cela signifie qu’ils échangent davantage

entre eux. Néanmoins il est légitime de se poser la question suivante : le commerce

est-il bon pour l’économie d’un pays et permet-il à la population de mieux vivre ?

C’est à cette question qu’ont essayé de répondre FRANKEL et ROMER(1999).

Plus précisément, ils ont montré qu’il y a un impact réel entre le commerce et le

revenu. De même qu’il y a une relation entre la situation géographique d’un pays, son

commerce et le niveau de vie de la population. Dans un premier temps, en utilisant

un modèle relativement simple, ils analysent la relation liant le commerce entre deux

pays à leurs caractéristiques géographiques, telles que la superficie des pays, leur

isolement, leur population, l’encastrement 26 et l’existence d’une frontière commune.

Ils montrent que les caractéristiques géographiques jouent un rôle important dans le

26. Un pays est dit encastré, s’il n’a pas de côtes, et par conséquent, il ne peut pas directement
bénéficier des transports maritimes.
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commerce international, en particulier, si deux pays ont une frontière commune ils

vont nettement plus échanger.

Se basant sur ce premier résultat, les auteurs ont alors pu exprimer le revenu

moyen en fonction de deux variables, à savoir le commerce extérieur et le commerce

intérieur, lui même dépendant des caractéristiques géographiques tel que la superficie

et la population. Ainsi les pays les plus grands vont avoir tendance à avoir des revenus

légèrement plus élevés. De même, les pays ayant un commerce extérieur abondant vont

être plus riches. Une augmentation de 1% du commerce permettrait ainsi d’augmenter

de 1% à 2% le revenu moyen. Par conséquent, la création de commerce est clairement

bénéfique pour l’économie des pays et le niveau de vie des populations. 27

L’une des premières études sur la mesure de la création de commerce fut réalisée

par AITKEN (1973) et concernait la création et la distorsion de commerce engendrées

par la création de la CEE et la création de l’AELE. Son modèle se base sur l’équation

de la gravité simple : les exportations en fonction des PIB, de la population, de

l’existence d’une frontière adjacente, de la distance et deux variables binaires d’ap-

partenance à l’AELE ou à la CEE. Son étude est faite pour chaque année entre 1951

et 1967. Elle contient au total les sept pays de l’EFTA et les cinq de la CEE 28. Il

a ainsi montré que la mise en place de la CEE et de l’AELE a clairement créé du

commerce entre les pays de ces zones respectives.

En 1985, BERGSTRAND (1985) a repris le modèle d’AITKEN 29, en y rajoutant

des variables économiques, à savoir le déflateur du PIB, ainsi qu’un indice de prix des

exportations et des importations pour chaque pays. Ces deux variables permettent

de prendre en compte les différences entre les pays 30. Il retrouve que les deux zones

économiques ont permis de créer du commerce.

En 1993, FRANKEL et WEI furent les premiers d’une grande série d’études à

analyser la création de commerce à l’échelle mondiale(voir Frankel et Wei, 1993). Dans

leur modèle, ils ont regroupé les zones économiques en trois grandes régions : l’Europe,

l’Amérique 31 et l’Asie. Ils ont montré qu’entre 1980 et 1990, il y avait clairement de la

27. FRANKEL et ROMER n’ont néanmoins pas réussi à trouver comment le commerce influence
sur les revenus. Ils ont simplement pu montrer l’existence d’une relation positive entre le commerce
et le niveau de vie.

28. La Belgique et le Luxembourg sont réunis en un seul pays
29. BERGSTRAND étudie des années différentes de celles d’AITKEN : 1965, 1966, 1975 et 1976
30. Lorsque BERGSTRAND a fait son modèle, les méthodes en données de panel n’étaient pas

encore utilisées dans le modèle de la gravité. L’introduction de ces deux variables permet de prendre
en compte les caractéristiques des pays sans utiliser un modèle en données de panel.

31. Afin de désigner l’Amérique dans son ensemble, les auteurs avaient préféré utiliser le terme
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création de commerce au sein de ces trois régions, mais les auteurs ont aussi montré

que la création de commerce est plus importante lorsqu’on ne s’intéresse pas aux

régions géographiques, mais aux zones économiques créées. Ainsi la CEE eu une forte

intégration économique durant les années 1980s, permettant d’augmenter la création

de commerce durant cette période. De même l’APEC échangerait cinq fois plus que

ne prévoit le modèle de la gravité classique.

La faible volatilité entre les monnaies des différents pays dans chaque zone géogra-

phique ou économique explique une grande partie de cette création de commerce. Dès

qu’une variable liée à la volatilité des taux de change est rajoutée dans le modèle, la

création de commerce est nettement plus faible dans chaque région. Par conséquent,

la stabilité monétaire entre les pays d’une zone explique une partie de la création de

commerce, mais ce n’est pas le seul facteur influençant cette dernière.

En 2001, SOLOAGA et WINTERS analysèrent 58 pays, regroupés en neuf zones

économiques 32, qui représentent environ 70% du commerce mondial (voir Soloaga

et Winters, 2001). Allant de 1980 à 1996, leur étude utilise le modèle de la gravité

composée annuellement. Le modèle reprend celui de FRANKEL (voir Frankel et Wei,

1993), en y rajoutant des variables binaires mesurant la distorsion de type I : seul

le pays exportateur est dans la zone de libre échange donnée, et de type II : seul le

pays importateur est dans la zone de libre échange donnée. Par conséquent, ils ont

supprimé la variable de création de commerce, afin de la remplacer par le produit des

deux variables de distorsion.

Selon les auteurs, les deux zones économiques d’Europe n’auraient globalement

pas créé de commerce, l’UE serait même sujette à une ”destruction” du commerce,

c’est ce que KRUGMAN qualifie de divergence du commerce. À l’inverse, les ac-

cords préférentiels de l’Amérique latine ont fortement créé du commerce. L’ANASE,

l’ALENA et la ”GULFCOOP” n’ont eux pas de résultats significatifs sur la période

de temps étudié.

L’étude réalisée par MARTINEZ-ZARZOSO (2003) montre aussi que globalement

les zones de libre échange sont créatrices de commerce. Son modèle est relativement

simple : il prend en compte le PIB et la population des pays, la distance, et des

variables binaires pour l’appartenance des deux pays à une zone de libre échange

d’”hémisphère ouest”, mais concrètement cela représente tout le continent américain (Amérique du
Sud, Amérique Centrale et Amérique du Nord)

32. Les 9 zones économiques étudiées sont : l’UE, l’AELE, l’ANASE, la ”GULFCOOP”, l’ALENA,
le CACM, l’ALADI, la CAN et le MERCOSUR
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donnée 33. Il a ainsi montré que l’UE a toujours créé du commerce, que l’ALENA a

commencé à en créer à partir de 1995, que le CARICOM a été créatrice jusqu’en 1990

et le CACM jusqu’en 1990. Par contre les pays arabes n’ont pas créé de commerce.

BAIER et BERGSTRAND (2007) utilisent plusieurs méthodes différentes pour

regarder l’influence des zones de libre échange sur la création de commerce. Qu’ils

prennent en compte les effets fixes, ou non, il y a toujours une tendance à la création

de commerce lorsque les pays appartiennent à une même zone de libre échange. Ces

résultats sont contraires à ceux qu’avaient trouvés GHOSH et YAMARIK, qui avait

conclu, en utilisant la méthode d’analyse des valeurs extrêmes, qu’aucune zone de

libre échange n’avait des résultats robustes quant à la création de commerce (voir

Ghosh et Yamarik, 2004).

Il est intéressant de savoir comment la création de commerce apparait. Lors de la

création d’accords préférentiels, ou de zones de libre échange, les flux commerciaux

évoluent. Il semblerait que ce soit en pratique essentiellement le commerce intra-

industriel qui se développe (voir Foster et Stehrer, 2010). Ainsi, les pays ayant les

mêmes secteurs industriels vont tendre à créer beaucoup plus de commerce que ceux

ayant des secteurs industriels différents. Ces résultats empiriques, établis par FOS-

TER et STEHRER, rejoignent donc les nouvelles théories du commerce international

développées par KRUGMAN 34.

3.3.3 Une conséquence néfaste : L’effet distorsion du com-

merce

Alors que les accords de libre échange ont proliféré durant la seconde moitié du

XXe siècle, il y a eu au début des années 1990 une forte remise en cause des bienfaits

de telles politiques commerciales. L’effet de distorsion du commerce était l’une des

principales critiques contre les politiques libérales et la création des zones de libre

échange. Pour bien comprendre pourquoi la distorsion de commerce est considérée

comme néfaste, regardons l’exemple de VINNER, repris par KRUGMAN (1991). Sup-

posons qu’il y ait trois pays : l’Espagne, la France et le Canada. Que l’Espagne peut

soit produire son propre blé, soit l’importer de France ou du Canada. Supposons de

plus qu’en Espagne la production coûte 10 $, qu’en France elle coûte 8 $, et qu’au

33. Il prend en compte l’UE, l’ALENA, le CARICOM, le CACM, le MAGREB et le MASHREK.
La période de l’étude est de 1980 à 1999

34. Voir le paragraphe 3.1.3
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Canada elle coûte 5 $. Le tableau 3.1 résume le prix du baril de blé en Espagne en

fonction de sa provenance.

Tableau 3.1 Exemple hypothétique de zone de libre échange

Supposons qu’à un instant donné l’Espagne et la France mettent en place un

accord de libre échange et que le blé peut maintenant venir de France sans frais.

Alors il est importé à 8 $ le baril. Si les tarifs douaniers étaient à l’origine de 6 $,

l’Espagne, qui produisait avant son propre blé pour 10 $, le fait maintenant importer

pour 8 $. La production du baril étant moins cher, il y a eu création de commerce,

libérant ainsi des ressources pour d’autres activités plus rentables. Si maintenant les

taxes étaient de 4 $, alors l’Espagne, qui importait son blé du Canada, l’importe

désormais de France. Dans ce cas, le pays achète du blé français, qui coûte plus cher

à produire. Il en résulte que l’allocation des ressources n’est pas optimisée. Il y a eu

distorsion du commerce : grâce à une réduction tarifaire, c’est un produit plus cher à

produire qui est acheté et consommé.

L’effet de distorsion du commerce est souvent mesuré sur les flux commerciaux

totaux. En règle générale, les économistes créent une variable binaire valant 1 si et

seulement si un des deux pays appartient à une zone de libre échange donnée. Cette

méthode fut largement utilisée (voir Frankel et Wei, 1998; Soloaga et Winters, 2001;

Ghosh et Yamarik, 2004). Néanmoins, elle est restrictive, puisqu’elle ne prend pas en

compte la différence entre les exportations et les importations. Certains auteurs dis-

tinguent donc les deux types de distorsion du commerce (voir Elliott et Ikemoto, 2004;

Urata et Okabe, 2007). Dans leur article, URATA et OKABE (2007) introduisent les

notions d’effet de distorsion de commerce de type I, qui mesure la distorsion du

commerce sur les exportations 35, et d’effet de distorsion de type II, qui mesure la

distorsion de commerce sur les importations 36.

35. La distorsion de type I est mesurée par une variable binaire valant 1 si seul le pays exportateur
appartient à la zone de libre échange, 0 sinon.

36. La distorsion de type II est mesurée par une variable binaire valant 1 si seul le pays importateur
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AITKEN (1973) a aussi regardé la distorsion de commerce suite à la création de

l’AELE et de la CEE. Il ne s’est pas basé sur des variables binaires pour l’analyser,

mais plutôt en regardant comment aurait été le commerce sans la mise en place de ces

deux zones économiques. Il a ainsi montré qu’il y eut de la distorsion de commerce,

mais en termes de flux commerciaux, cette dernière fut nettement inférieure à la

création de commerce. Ainsi, certes l’effet de distorsion du commerce ne fut pas

négligeable, mais le gain généré par la création de ces zones fut bien supérieur à leur

perte.

Alors que FRANKEL et WEI (1998) avaient montré que les trois grandes régions

du monde 37 étaient créatrices de commerce, ils ont aussi constaté qu’au début des

années 1990, il y a eu l’apparition de distorsion de commerce. L’existence de barrières

structurelles séparant les régions font qu’elles sont globalement créatrices de com-

merce. Mais en contre-partie, si ces barrières naturelles sont amenées à diminuer, i.e.

les coûts de transports entre les continents diminueraient, alors la distorsion de com-

merce augmenterait, atteignant à un moment le point où la distorsion surpasserait la

création de commerce.

Les résultats de FRANKEL et WEI rejoignent ceux de KRUGMAN (voir Krug-

man, 1991). Il a supposé que les pays pouvaient se regrouper en ”blocs”, tous équidis-

tants. De plus les coûts de transports intra- et inter-blocs sont nuls. Dans ce cas, la

situation qui augmenterait le plus le bien être total est l’existence d’un unique bloc :

le monde devrait donc avoir un marché unique 38. KRUGMAN a aussi montré que

la situation la moins bonne est l’existence de trois blocs distincts. Néanmoins, ces

résultats ne sont que théoriques et ne prennent en compte que le cas où il n’y a pas

de coûts de transport inter-blocs. À l’opposé, si les coûts de transports inter-blocs

sont très élevés, alors la régionalisation est un phénomène qui permet d’augmenter le

bien être total.

Par conséquent, KRUGMAN parle de partenaires naturels comme le sont par

exemple le Canada et les États-Unis ou encore les pays d’Europe. Dans ce cas, la

création d’accord de libre échange a un effet positif sur le bien-être. À l’opposé,

il parle de bloc non-naturel comme le serait la République de Corée et les États-

Unis. Lorsque deux pays créent un partenariat économique alors que les barrières

appartient à la zone de libre échange, 0 sinon.
37. L’Amérique, l’Europe et l’Asie
38. Cette situation est actuellement utopique.
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naturelles sont importantes, ce qui est ”contre-nature”, ce partenariat diminue le

bien-être global. La réalité est bien sûr entre les deux situations, c’est à dire que les

coûts de transports ne sont pas nuls, ni très importants. Il faut donc se demander si

les coûts de transports sont au-delà ou en-deçà de la limite rendant le distorsion de

commerce plus importante que la création de commerce et donc s’il faut ou non faire

un accord de libre échange.

En 1998, FRANKEL et WEI analysent théoriquement et empiriquement la dis-

torsion du commerce (voir Frankel et Wei, 1998). Leur modèle théorique montre que

lorsque des pays s’unissent pour former une zone économique de libre échange partiel

ou total, pour ne pas diminuer le bien être global, il faut aussi que les nouveaux blocs

diminuent leurs barrières vers les pays extérieurs à leur nouvelle zone.

Leur modèle empirique mesure la distorsion de commerce au sein des quatre

grandes zones économiques du monde 39. Ils montrent ainsi que deux blocs sont ou-

verts, à savoir l’Europe de l’Ouest et l’Asie de l’Est, alors que les deux autres créent

de la distorsion de commerce. Entre 1970 et 1992, l’Asie est néanmoins la seule région

qui a augmenté son ouverture commerciale.

SOLOAGA et WINTERS (2001) ont montré que selon les zones économiques,

il peut soit y avoir une ouverture de commerce, ou à l’opposé de la distorsion de

commerce. Ainsi, les pays de l’Europe et l’ANASE connaissent une ouverture de

leur commerce aussi bien en ce qui concerne les exportations que les importations.

À l’inverse, les différentes zones économiques de l’Amérique latine connurent une

relativement forte distorsion de leur commerce. Néanmoins, cette dernière est moindre

que la création de commerce. Par conséquent, la mise en place de ces zones de libre

échange eut globalement un effet positif.

En 2004, GHOSH et YAMARIK ont nuancé tous les résultats précédents. Ils ont

montré qu’aucune zone de libre échange ne générait réellement de la distorsion de

commerce, ni une ouverture du commerce (voir Ghosh et Yamarik, 2004). Même si

les études précédentes montraient une tendance à la distorsion du commerce, ou dans

certains cas à l’ouverture du commerce vers le reste du monde, une analyse par la

méthode des valeurs extrêmes montrerait qu’aucun de ces résultats ne serait vraiment

robuste.

En ce qui concerne l’effet de distorsion de commerce, les économistes sont donc

en désaccord.

39. l’Europe de l’Ouest, les Amériques, l’APEC et l’Asie de l’Est.
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3.3.4 Résumé d’études antérieures

EICHER et al. (2007) ont fourni un tableau résumant un ensemble d’études

réalisées précédemment. Le tableau 3.2 résume ainsi le nombre d’études qui trouvent

un effet positif, négatif ou neutre à chacune des variables étudiées 40.

On constate que globalement, il y a de la création de commerce lors de la mise en

place d’une zone d’accord préférentiel. Dans aucune étude citée, la création d’accords

préférentiels n’a eu d’effet négatif sur le commerce interne de la zone. Par contre,

les auteurs sont relativement en désaccord quant à l’effet de distorsion de commerce.

Pour une même zone, des auteurs vont y voir des aspects positifs : i.e. une ouverture

vers l’extérieur de la zone, alors que d’autres vont y voir des effets négatifs, i.e. de la

distorsion des flux commerciaux.

3.4 Les méthodes statistiques

Plusieurs modèles statistiques peuvent être utilisés pour faire l’analyse du modèle

de la gravité. Les deux modèles principalement utilisés sont les méthodes des doubles

moindres carrés et la régression linéaire 41. BAIER et BERGSTRAND(2007) ont

montré que certaines méthodes ne sont pas pertinentes. L’objectif de leur étude

consistait à contrôler l’endogénéité des variables binaires d’appartenance à une zone

de libre échange. Ils ont ainsi comparé la régression linéaire à sept méthodes des

doubles moindres carrés. Ils en ont conclu que pour mesurer le biais provoqué par

l’endogénéité, les méthodes des doubles moindres carrés ne sont pas fiables. Ils ont

aussi étudié la fonction de contrôle d’Heckman, mais cette dernière ne donne pas non

plus des résultats concluants.

Par conséquent, il est inutile d’utiliser l’une de ces deux méthodes pour l’analyse

des zones de libre échange. La méthode des moindres carrés de Gauss donne des

résultats plus satisfaisants. Les auteurs conseillent donc d’utiliser plutôt ce modèle

statistique avec une analyse en données de panel avec, si nécessaire, l’introduction

d’effets fixes pour les pays et les années.

Souvent, les analyses de commerce international ne prennent pas en compte les flux

40. Les auteurs ont noté qu’ils n’y avait aucune étude montrant de la distorsion de commerce
pour l’UE, néanmoins, même si la méthode utilisé par AITKEN (1973) se fait sans l’introduction
de variable binaire, il trouve que la CEE (ancien nom de l’UE) a créé de la distorsion de commerce.

41. Aussi appelée méthode des moindres carrés



71

commerciaux nuls. C’est en particulier le cas lorsque l’analyse est sectorielle, comme

par exemple pour le secteur de l’alimentation (voir Haq et al., 2010). Néanmoins, un

commerce nul dans un secteur entre deux pays a une signification et l’omission de

telles données créé un biais. Haq et al. (2010) ont montré qu’en général ce biais ne

change pas le signe des variables du modèle, mais leurs valeurs, leurs importances

statistiques et donc l’interprétation économique des variables peut être erronée. Par

conséquent, il ne faut surtout pas oublier d’intégrer les flux de non échange dans le

modèle de la gravité.

3.5 L’AFTA

L’AFTA est souvent présentée dans les études comme étant une zone qui associe

la création de commerce et l’ouverture du commerce. C’est à dire que ses exportations

sont plus importantes au sein de l’ANASE que ne le prévoit le modèle de la gravité,

mais aussi que la création de l’AFTA a permis d’augmenter le commerce avec les pays

extérieurs à la région économique (voir Frankel et Wei, 1998; Soloaga et Winters,

2001).

En 1994, les pays de l’ANASE commerçaient relativement peu à l’intérieur de

la zone comparativement aux autres partenariats commerciaux qu’il y avait dans

le monde 42. En effet, les pays de l’ANASE étaient en pratique plus des concur-

rents à l’échelle internationale que des partenaires(voir Frankel et Wei, 1996; Hund,

2002). Néanmoins, la création du partenariat économique a permis l’augmentation des

échanges entre les six pays. Il semblerait malgré tout que l’ANASE commerce plus

à l’intérieur de ses frontières qu’avec l’extérieur. Singapour, en tant ”qu’entrepôt et

port” de la région influe beaucoup sur le commerce interne. La croissance importante

du commerce de ces pays s’explique par la croissance économique fulgurante de ces

derniers durant les années 1980 et début des années 1990. L’entrée dans l’ANASE du

Brunei a diminué le commerce intra-ANASE relativement au commerce total de la

zone, ce qui est une conséquence des fortes exportations en pétrole du pays. En 1996,

FRANKEL et WEI concluaient que la création de l’AFTA ne serait pas suffisant pour

avoir un impact conséquent sur la croissance de la région. La création de l’AEC six

42. Rappelons qu’à l’époque, l’ANASE n’était composé que de six pays : l’Indonésie, la Malaisie,
les Philippines, Singapour, la Thäılande et le Brunei, et que l’AFTA venait tout juste d’être mis en
place (Début des diminutions tarifaires : 1er janvier 1993)
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ans plus tard a confirmé cette analyse et les nouvelles mesures devaient permettre

d’augmenter la croissance du commerce de la zone.

Pour l’ensemble de l’Asie de l’Est, les créations d’accords de libre échange in-

fluent positivement sur le commerce et l’économie des pays (voir Van Hoa, 2003).

Néanmoins, les pays les plus industrialisés en bénéficient plus que les autres. Les pays

de l’ANASE, à l’exception de Singapour, ont donc globalement moins bénéficié de ces

accords que le Japon ou la Corée du Sud.

En 2004 ELLIOTT et IKEMOTO ont regardé l’influence de la création de l’AFTA

sur le commerce des pays de l’ANASE (voir Elliott et Ikemoto, 2004). Leur modèle

prenait en compte les PIB, PIB par habitant, la différence de PIB par habitant et la

distance entre les pays. À ces variables classiques, ils ont rajouté deux variables de

contrôle, à savoir l’existence d’une frontière commune et un indice de complémentarité

des pays 43. Afin de mesurer la création et la distorsion de commerce, les auteurs

introduisent les trois variables classiques de création de commerce, de distorsion de

commerce de type I et de distorsion de commerce de type II.

Ils ont ainsi montré que le commerce des pays de l’ANASE était bien supérieur

à ceux des autres pays du monde. De plus, la création de l’AFTA en 1992 a eu des

impacts importants sur le commerce. Entre 1993 et 1997, la création de commerce a

diminué, tout en restant positive, alors que la distorsion de commerce de type II, i.e.

sur les importations, montrait une ouverture du pays de plus en plus importante 44.

À l’inverse, après 1997, la création de commerce a recommencé à augmenter, alors

que l’ouverture du commerce sur les exportations a diminué, tout en restant positive.

Par contre sur la période totale, la mesure de la distorsion de commerce de type I a

montré une ouverture de plus en plus importante du commerce. Ainsi, il a fallut cinq

ans pour que la création de l’AFTA commence à avoir un impact sur le commerce

de ses pays, augmentant la création du commerce et diminuant l’ouverture sur les

importations, ce qui, relativement à l’économie de l’ANASE peut-être qualifié de

distorsion de commerce 45. La crise économique asiatique, et la chute de la valeur de

leur monnaie justifient qu’à la fin des années 1990 les exportations des pays de la

43. Ce dernier, introduit par DRYSDALE (1969) permet de mesurer la différence de dotations des
pays

44. Durant toute cette période, la valeur du coefficient de distorsion était positive, et a augmenté,
montrant une ouverture de plus en plus importante

45. En effet, les pays de la zone augmentent le commerce en interne, tout en le diminuant vers
l’extérieur
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région vers le reste du monde ont continué à augmenter.

Durant les dix années qui ont suivi la création de l’AFTA, il y a eu des évolutions

importantes au sein de la zone. Ainsi, la diminution de tarifs douaniers a permis d’aug-

menter le commerce interne à l’ANASE-5. HAPSARI et MANGUNGSON(2006) ont

montré qu’une diminution de 1% des barrières tarifaires engendrait une augmentation

de 2,44% du commerce. Ainsi, au sein de l’ANASE-5, la croissance des exportations

était supérieure de 3% à celle des exportations vers le reste du monde (11,8% par

rapport à 8,7%)(voir Hapsari et Mangunsong, 2006). Dans leur modèle, les auteurs

ne prennent que les exportations des pays de l’ANASE. Ils mesurent ainsi qu’après

1992, il n’y a pas eu réellement de création de commerce, par contre il y a eu une dis-

torsion du commerce. Il faut relativiser ces résultats, puisqu’en pratique ils trouvent

simplement que les exportations vers l’extérieur de l’ANASE sont relativement plus

faibles que celles vers l’intérieur de l’ANASE. Ceci n’est donc pas contradictoire avec

les résultats d’autres études qui trouvent qu’il y a une création et une ouverture du

commerce de la zone, puisque ces dernières comparent l’ANASE avec les autres pays

du monde(Frankel et Wei, 1996; Elliott et Ikemoto, 2004; Van Hoa, 2003).

GUILHOT (2010) a montré qu’entre 1985 et 2007, l’AFTA avait clairement été

une zone créatrice de commerce, avec un effet de distorsion du commerce relativement

faible, ce qui signifie que globalement, la création de l’AFTA fut bénéfique à l’économie

de l’ANASE.

Récemment PHOLPHIRUL (2010) a étudié le cas particulier de la Thäılande. Il

a ainsi trouvé que l’indice de similarité des exportations montre que le commerce de

la Thäılande est assez proche de celui de la Malaisie, de celui de la Chine, et plus

généralement de celui des autres pays de l’ANASE. Le rang de corrélation de l’avan-

tage comparatif révélé montre lui aussi que les produits du pays sont substituables

par ceux des autres pays de la région économique. De ce fait, les pays de l’ANASE

pourraient être des concurrents économiques, plus que des partenaires économiques.

Néanmoins, rappelons que selon les nouvelles théories du commerce international, les

flux commerciaux sont essentiellement inter-industriels.

En effet, l’indice de commerce intra-industrie entre la Thäılande et les autre pays

de la l’ANASE est assez élevé, ce qui montre que la création de commerce via la

création de l’AFTA peut se faire essentiellement à travers le commerce interne des

industries dans différents pays. De ce fait, la différenciation des produits via le com-

merce intra-industrie devrait aussi permettre de diminuer la concurrence entre les
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pays de la zone.

Cette analyse propre à la Thäılande reflète assez bien la situation dans tous

les pays de l’ANASE. Certes il y a une création de commerce, mais les pays de

la zone économique restent avant tout des concurrents, limitant ainsi l’intégration

économique. Par conséquent, le développement du commerce de l’ANASE doit être

intra-industriel.
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Tableau 3.2 Résumé d’un ensemble d’études réalisées sur la création et distorsion
de commerce (voir Eicher et al., 2007).
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Synthèse de la revue de littérature

Les zones de libre échange créent-elles réellement du commerce ? Ou au contraire

sont-elles à l’origine d’une distorsion de commerce qui serait alors nuisible aux pays

membres ? Vu la recrudescence de zones de libre échange depuis 20 ans, on pourrait croire

qu’elles sont en effet génératrices de commerce et de richesse pour les pays concernés.

La littérature montre en effet qu’une zone de libre échange est généralement créatrice de

commerce. Mais, en parallèle de la création de commerce, le libre échange serait aussi la

source d’un effet de distorsion du commerce, qui lui est nuisible à l’économie.

En ce qui concerne l’ANASE, les économistes s’accordent à dire que la zone est

créatrice de commerce. De plus, il semble aussi qu’elle ne connait pas d’effet de distorsion

du commerce, mais au contraire une ouverture de son commerce. Afin d’analyser la distor-

sion, ou l’ouverture, et la création de commerce, le modèle de la gravité est généralement

utilisé.

Le modèle de la gravité est empirique et bien que des théories essaient de l’expliquer

elles ne permettent pas de tout justifier. Par ailleurs elles nécessitent des hypothèses qui

s’éloignent parfois de la réalité. Le modèle de la gravité simple stipule que les échanges

commerciaux entre deux pays sont proportionnels aux PIB des deux pays, et inversement

proportionnels à la distance entre les deux pays. Ce modèle a par la suite été complété,

afin de prendre en compte d’autres paramètres pouvant influencer le commerce, tels que

l’existence d’une frontière commune, la population des pays, le PIB par habitant, les tarifs

douaniers, ou encore les effets fixes sur les pays et sur les années...

L’utilisation du modèle de la gravité, en utilisant des données de panel semble

donc être adaptée à l’étude de la distorsion de commerce engendrée par la mise en place

de l’AEC.
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Chapitre 4

LE MODÈLE

4.1 Les données

Afin d’avoir des données pertinentes à l’échelle internationale, nous avons choisi de

travailler avec la norme HS 1996. Cette dernière permet en effet d’avoir des données

harmonisées de 1996 à 2009. J’ai pris la décision de travailler avec les données de

1996 pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la norme HS est celle adoptée par les pays

de l’ANASE. Ensuite, elle permet d’avoir un nombre relativement élevé de données.

Enfin, comme nous le verrons plus tard 1, l’analyse avec le modèle de la gravité se fera

à partir de 1997. Pour déterminer la base de données, il faut distinguer deux phases

différentes, suivant une méthodologie relativement proche : le choix des secteurs in-

dustriels pertinents et le choix des pays partenaires.

4.1.1 Le choix des secteurs industriels

Pour choisir les secteurs, il faut se baser sur les chiffres que nous avons des dix

pays de l’ANASE. Tout d’abord, il est impératif de savoir quelles sont les données

disponibles concernant les exportations (importations) de chacun des dis pays de la

zone vers le (venant du) reste du monde, incluant donc les autres pays de l’ANASE.

Le tableau 4.1 montre pour quels pays il y a au moins une information disponible.

La Birmanie et le Laos sont deux pays pour lesquels il sera impossible de faire la

moindre étude, puisqu’ils n’ont pas, ou très peu, de données disponibles. Les autres

pays fournissent plus ou moins d’informations, mais cela varie selon les pays. On

constate néanmoins que les cinq pays fondateurs de l’ANASE fournissent plus d’in-

formations que les autres.

Ensuite, pour choisir les différents secteurs industriels, nous avons regardé quels

étaient ceux qui engendraient le plus de commerce international au cours du temps.

1. voir 5.1.1
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Tableau 4.1 Données disponibles sur les exportations (1ère colonne) et les importa-
tions (2e colonne) des pays de l’ANASE

Pour ce faire, trois années distinctes réparties sur la période ont été sélectionnées :

2008, 2001 et 1996. Pour chacune de ces trois années, pour chaque pays, il faut

connâıtre quels étaient les principaux secteurs d’activités qui exportaient ou qui im-

portaient des biens. De plus, la somme des exportations des différents secteurs indus-

triels des pays de la zone, ainsi que la somme des importations des mêmes secteurs

permettent de connâıtre la tendance globale. Il est ainsi possible de choisir les prin-

cipaux secteurs industriels, non seulement en fonction de chaque pays, mais aussi en

fonction de l’ensemble des pays de l’ANASE.

Le Brunei est un cas un peu particulier, puisque l’essentiel de ses exportations

(96.3%) est du pétrole sous différentes formes. Or, nous n’avons pas les données de ce

pays pour 1996 ni pour 2008. C’est pourquoi, afin de minimiser l’erreur, il est pertinent

de supposer que les données de 1996 étaient les mêmes que celles de 1997, et que les

données de 2008 étaient les mêmes que celles de 2006. Ceci est bien évidemment faux

en absolu, mais prendre cette approximation permet d’avoir des résultats plus proches

de la réalité que l’absence totale de données. D’autant plus que cette approximation

n’est faite que pour le choix des secteurs industriels et non pour l’étude dans sa

globalité.

Dans un premier temps, l’analyse s’est faite simplement en se basant sur les codes

HS 1996 à deux chiffres 2. L’analyse des principaux secteurs industriels a permis de

faire ressortir les trois principaux secteurs qui représentent chacun plus de 10% des

exportations ou des importations. Ensuite, cinq autres secteurs dont les exportations

2. Cette nomenclature divise l’ensemble des produits en 96 catégories
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(importations) sont supérieures à plus de 3% des exportations (importations) globales

ont été sélectionnés pour augmenter la précision. Enfin, il est possible de déterminer

quatre autres secteurs qui sont à plus de 2% du commerce extérieur de ces pays. Le

tableau 4.2 montre l’importance des différents secteurs pertinents 3.

Tableau 4.2 Les secteurs pertinents pour l’analyse des flux commerciaux des pays
de l’ANASE

Le tableau 4.3 illustre la part de commerce extérieur total (somme du commerce

extérieur de chaque pays) des pays de l’ANASE pour les trois années analysées, et

selon le nombre de secteurs choisis. Il apparait clairement que les trois secteurs prin-

cipaux ne sont pas suffisants pour faire un ”proxy” correct du commerce extérieur

de la zone, puisqu’il n’explique qu’un peu plus de 50% du commerce total. En re-

vanche, prendre les 12 secteurs retenus permet d’expliquer près de 75% du commerce

extérieur. De plus, parmi les secteurs qui ne représentent que 2% ou 3% du commerce,

il y en a qui sont soit des secteurs qui deviennent de plus en plus importants, soit

des secteurs de moins en moins importants. C’est-à-dire qu’à travers ces derniers, il

est possible de voir l’évolution du commerce de l’ANASE et vers quels domaines ils

se spécialisent.

Tableau 4.3 Proportion du commerce expliquée par les principaux secteurs

3. Se référer à l’annexe C pour avoir les correspondances entre les codes et le nom des catégories
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Suite à cette analyse qui fait ressortir les secteurs concernés par le commerce

extérieur, la comparaison de ces derniers avec les secteurs d’intégration prioritaire

mis en place en 2003 lors de la création de l’AEC permet d’affiner les résultats. Cette

étude n’analysant pas les flux des services, seuls les neuf secteurs de biens sont donc

à prendre en compte. Le secteur HS 99 concerne les services, il doit donc être omis

de l’analyse.

Ensuite, seulement quatre des secteurs précédemment identifiés ne font pas partie

des PIS. Le secteur du gaz naturel, du pétrole et des sables bitumineux (HS 27) est le

plus gros secteur exportateur non-pris en compte par l’ANASE. Ceci s’explique par le

fait que ce sont des ressources naturelles qui sont donc déjà énormément exportés et

dont les échanges n’ont que peu évolué. Ensuite, tous les pays ne sont pas concernés

par ce secteur. De plus, les importations de l’ANASE dans ce secteur viennent essen-

tiellement de deux pays, à savoir les Émirats Arabes Unis et l’Arabie Saoudite. Ces

deux pays ne sont pas concernés par le commerce des autres secteurs. Afin de ne pas

accorder un poids trop important à ce secteur, qui ne concerne que peu de pays, nous

n’allons pas le prendre en compte dans cette étude.

De même, le secteur de la fonte, du fer et de l’acier (HS 72) concerne aussi

des matières premières et des dérivés de ces dernières. Pour les mêmes raisons que

précédemment il est relativement stable. Ensuite, les deux autres secteurs identifiés

sont relativement peu importants. Il s’agit des plastiques et produits dérivés (HS

39) et du secteur des produits chimiques organiques (HS 29). En ce qui concerne ce

dernier secteur, une partie de ces exportations sont prises en compte dans le secteur

prioritaire concernant la santé.

Constatant que les principaux secteurs identifiés initialement sont inclus dans les

secteurs d’intégration prioritaire identifiés par l’AEC en 2003, nous avons pris la

décision de faire mon analyse sur ces secteurs 4.

4.1.2 Le choix des pays

L’accessibilité aux données est la même que celle du choix des secteurs. Afin de

rester cohérent avec l’analyse faite précédemment concernant le choix des secteurs, il

faut utiliser les données des mêmes années pour sélectionner les pays, à savoir 1996,

2001 et 2008. Ensuite, pour chaque pays, nous avons analysé les exportations de tous

4. Les secteurs d’intégration prioritaire sont décrits au paragraphe 2.1.2
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les produits confondus. Il a ainsi été possible de faire un tableau récapitulant tous

les pays vers lesquels chaque pays exporte au moins 3% de ses exportations totales.

Dans un second temps, la réalisation d’un tableau analogue regroupant tous les pays

de l’ANASE a été fait.

L’Union Européenne connait une intégration économique relativement importante,

c’est la raison pour laquelle il est plus pertinent de ne pas prendre les pays de l’UE

séparément, mais de considérer la zone dans son intégralité. Par contre, entre 1996 et

2009, le nombre de pays de l’Union Européenne a augmenté, passant ainsi de 15 à 25

en 2004, puis à 27 en 2007. Par conséquent, dans l’analyse, l’Union Européenne fait

toujours référence à l’ensemble des pays de la zone de l’année en question. De même,

les données de la Chine continentale, Macao, Täıwan et Hong-Kong sont séparées dans

les données de Comtrade. Vu la situation géopolitique de la Chine, il est préférable

de les regrouper, puisque Macao, Täıwan et Hong-Kong 5 sont rattachés à la Chine

politiquement, et reconnu comme tel par l’ONU.

Cette première analyse a permis de sélectionner 11 partenaires économiques ma-

jeurs en plus des 10 pays de l’ANASE : la Chine, le Japon, les États-Unis, l’Union

Européenne, la Corée du Sud, l’Inde, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Canada,

l’Arabie Saoudite et les Émirats Arabes Unis. Or, les Émirats Arabes Unis et l’Ara-

bie Saoudite commercent essentiellement du pétrole, qui est un secteur supprimé de

l’analyse à cause de sa singularité. De ce fait, il est tout à fait pertinent de retirer ces

pays de l’analyse, ramenant à 19 le nombre de pays total.

Au final, l’étude prendra donc en compte les exportations (importations) des 10

pays membres de l’ANASE vers les (venant des) 19 pays choisis ci-dessus pour l’en-

semble des neuf secteurs d’intégration prioritaire.

4.2 Analyse de la base de données

La base de données ne permettait pas de prendre en compte le commerce total de

l’ANASE, nous avons dû sélectionner des secteurs industriels et les principaux pays

partenaires de l’ANASE. Regardons désormais comment les données que nous avons

sélectionnées se répartissent dans les différents secteurs et avec les différents pays.

Mais avant cela regardons quelles sont les données qui sont accessibles pour au moins

l’un de ces secteurs vers au moins un des 19 pays de l’ANASE.

5. Hong-Kong est rattaché à la Chine depuis 1997 seulement
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Tableau 4.4 Base de données des exportations (1ère colonne) et des importations (2e

colonne) des pays de l’ANASE

Tableau 4.5 Base de données des exportations (1ère colonne) et des importations (2e

colonne) des pays de l’ANASE en prenant en compte les tarifs douaniers

Dans un premier temps, nous constatons que les choix des secteurs et des pays

partenaires a engendré une diminution de la base de données 4.4. Entres autres,

l’année 1996 contient nettement moins d’informations que précédemment. De plus,

lorsque nous prenons les tarifs douaniers dans le modèle 4.5, la base de données

diminue davantage. En particulier, il manque toutes les informations concernant les

importations de la Thäılande, et l’année 2009. Il faudra donc relativiser les conclusions

dans ce cas là.
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4.2.1 Répartitions des flux commerciaux des secteurs sélec-

tionnés par zones géographiques

Dans un premier temps, regardons comment les exportations et les importations

sont réparties. Pour ce faire, ne nous restreignons pas aux secteurs étudiés, mais

prenons plutôt le commerce total de la zone en 2007. L’année 2007 fut choisie pour

cette analyse, car elle correspond à la dernière année de forte croissance de l’ANASE.

Après, avec la crise économique, les flux commerciaux ont été fortement perturbés.

De plus, chaque pays traverse la crise différemment et, par conséquent, les années

2008 et 2009 ne sont pas nécessairement représentatives de la tendance globale et des

conséquences des politiques économiques mises en place au sein de l’ANASE.

(a) Exportations (M$ 842,0) (b) Importations (M$ 745,1)

Figure 4.1 Répartitions du commerce total selon les zones géographiques en 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Dans un premier temps, nous constatons que les données sont cohérentes avec

celles fournies par l’ANASE dans le tableau 4.2. Ainsi en 2007, les pays de l’ANASE

exportaient près d’un quart de ses produits vers les autres pays de la région. De plus,

le reste de l’Asie de l’Est 6 est la destination de près de 40% des exportations de

6. L’Asie de l’Est regroupe la Chine, dans son intégralité, c’est-à-dire incluant Täıwan, Macao et
Hong Kong, le Japon et la République de Corée.
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l’ANASE, le CER de 2,1%, et l’Inde de 1,6%. Au final, ce sont plus des deux tiers des

exportations de l’ANASE qui partent vers ses voisins. L’Europe 7 est la destination

de 11,7% des exportations de la région, et l’Amérique du nord 8 de 11,4%.

Du coté des importations, les chiffres sont très proches de ceux des exportations.

Un peu moins d’un quart des importations des pays de l’ANASE viennent des autres

pays de la zone économique. Il s’agit d’un peu plus de 32% des importations de

la région qui viennent de l’Asie de l’Est. Ce taux est sensiblement inférieur à celui

concernant les exportations de l’ANASE. Le CER et l’Inde représentent respective-

ment 3,4% et 2,6% des importations de l’ANASE. Enfin, les pays occidentaux sont

l’origine d’une plus grande proportion des produits importés par le sud-est asiatique

que des produits exportés. L’Amérique du nord représente 14,5% des importations de

la zone, et l’Europe 13,2%.

In fine, l’ensemble des pays étudiés dans cette analyse regroupe plus de 90% des

exportations et des importations de l’ANASE. Il est donc possible, juste avec les 19

pays sélectionnés d’analyser assez précisément les évolutions et tendances des flux

commerciaux de l’ANASE.

4.2.2 Répartitions des flux commerciaux des secteurs sélec-

tionnés

Dans un second temps, regardons la répartition selon les secteurs du commerce

de l’ANASE. Cette fois, nous prenons en compte les exportations vers l’ensemble des

pays de la planète 9.

Nous constatons que deux secteurs sortent du lot, le premier est l’E-ASEAN, qui

représentait plus 300 milliards de dollars d’exportation et presque autant d’importa-

tion. En 2000, ce secteur était déjà le plus important, avec près de 200 milliards de

dollars d’exportation. Le second secteur n’en est en fait pas un en tant que tel, mais

regroupe tous les secteurs non pris en compte dans l’analyse. Ce dernier représente

près de 40% des flux commerciaux. Rappelons néanmoins que nous n’avons pas pris

en compte le secteur du gaz naturel et du pétrole, qui représentait près de 20% du

commerce de l’ANASE. De même, le secteur concernant le fer et l’acier, qui représente

7. L’Europe regroupe en pratique les 27 pays de l’Union Européenne

8. L’Amérique du nord regroupe le Canada et les États Unis
9. Tout du moins, nous prenons ces dernières pour tous ceux dont nous avons les informations

via WITS



85

près de 5% du commerce n’est pas non plus pris en compte. En pratique, la catégorie

”autres” représente pour près de 25% les matières premières et le reste regroupe

l’ensemble de tous les autres secteurs. Notons qu’en 2000, les exportations et sur-

tout les importations des produits non étudiés et donc des produits hors des sec-

teurs d’intégration prioritaire représentaient une part bien plus faible du commerce

de l’ANASE. Il est surprenant de constater que les produits qui ne font pas partie

des secteurs d’intégration prioritaire de l’ANASE sont ceux dont les exportations

augmentent le plus vite.

Les secteurs suivants sont tous nettement moins importants , et ensemble, ils

représentent un peu plus que 20% du commerce seulement. On constate que c’est

justement sur l’ensemble de ces autres secteurs que l’ANASE exporte plus qu’elle

n’importe. Nous constatons donc que les secteurs d’intégration prioritaire sont ceux

pour lesquels l’ANASE est spécialisée. Déjà en 2000, pour tous ces secteurs la zone

exportait plus qu’elle n’importait, à l’exception de l’automobile et de la santé, qui

étaient légèrement négatifs.
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Figure 4.2 Les principaux destinataires des exportations totales, et les principaux
pays d’origine des importations totales de l’ANASE, en milliards de dollars

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS
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4.3 Les variables

4.3.1 La variable dépendante

Nous utiliserons le modèle de la gravité afin de montrer la distorsion du commerce.

La variable dépendante est donc le logarithme des flux commerciaux entre deux pays

pour un secteur donné pendant une période d’une année. Afin de mieux mesurer la

distorsion de commerce, et de ne pas avoir de biais, il ne faut pas prendre les flux

commerciaux dans leur ensemble, mais séparer les exportations des importations. De

ce fait, deux modèles différents seront étudiés. Le premier modèle ne se fait que sur

les exportations des pays de l’ANASE vers l’ensemble des pays sélectionnés. Nous

serons alors en mesure de déterminer quelle est la distorsion du commerce sur les

exportations. C’est-à-dire la distorsion de type I (voir Urata et Okabe, 2007). Dans

un second temps, nous allons mesurer la distorsion de commerce sur les importations,

distorsion de type II (voir Urata et Okabe, 2007). Dans ce cas, l’étude portera sur

les flux des importations de l’ANASE venant des pays sélectionnés. Les données sur

les flux commerciaux viennent de la base de données de l’Organisation des Nations

Unies, COMTRADE, importées via WITS, elles sont en dollar courant (réel). 10

Ensuite dans le modèle, la variable dépendante utilisée est le logarithme népérien

de ce flux plus un dollar. Ce dollar que nous ajoutons permet de prendre en compte

les cas où le flux est nul 11.

4.3.2 Les informations sur le flux

Les quatre premières colonnes des données ne sont pas utilisées dans le modèle,

elles permettent juste de mettre les quatre informations essentielles sur la nature du

flux. Ainsi, la première colonne donne le pays que nous étudions, c’est-à-dire le pays

exportateur (importateur) de l’ANASE, l’information est sous forme de nombre allant

de 1 à 10, voir le tableau 4.6. La seconde colonne concerne le secteur étudié, il est aussi

caractérisé par un nombre allant de 1 à 9, voir le tableau 4.6. Ensuite, il y a l’année

10. Il est préférable, en règle générale, d’utiliser les données en dollar constant. La base de données
des PIB est malheureusement incohérente en dollar constant. De ce fait, nous sommes contraint de
travailler en dollar courant ou de recalculer les informations en dollar constant. Étant donné que le
modèle a des variables binaires annuelles, la dévaluation du dollar est prise en compte dedans. Cet
effet fixe permet donc de corriger le biais.

11. ln(0) n’est pas défini, mais ln(0 + 1) = 0, ainsi lorsque le flux est nul, dans mon modèle la
variable dépendante est aussi nulle.
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qui est notée par la valeur de l’année. Et enfin le pays de destination (d’origine) du

produit est représenté par un nombre allant de 1 à 19, voir tableau 4.6.

Tableau 4.6 Tableau des correspondances entre les pays exportateurs (importa-
teurs), les secteurs, et les pays de destination (d’origine)

Exportateur (Importateur) Secteur Destination (Origine)
Indonésie 1 Automobile 1 Indonésie 1
Malaisie 2 Bois 2 Malaisie 2
Singapour 3 Caoutchouc 3 Singapour 3
Philippines 4 EASEAN 4 Philippines 4

Thäılande 5 Électronique 5 Thäılande 5
Brunei 6 Produits agri-

coles
6 Brunei 6

Viêt Nam 7 Poissonnerie 7 Viêt Nam 7
Laos 8 Santé 8 Laos 8
Birmanie 9 Textile 9 Birmanie 9
Cambodge 10 Cambodge 10

Chine 11
Japon 12
Corée du Sud 13
Australie 14
Nouvelle
Zélande

15

Inde 16
UE 17
Canada 18
USA 19

Afin de conserver une certaine logique dans l’analyse, il faut respecter l’arbo-

rescence telle que décrite par les quatre colonnes ci-dessus. C’est-à-dire que dans un

premier temps, il va y avoir toutes les informations sur le même pays exportateur (im-

portateur), puis le degré suivant consiste à avoir toutes les informations concernant

un secteur donné (pour le pays de la première colonne), puis toutes les informations

sur une année (pour le secteur et le pays), puis simplement la ligne sur le pays de

destination (d’origine). La figure 4.3 schématise cette arborescence.
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Figure 4.3 Arborescence de la base de données
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4.3.3 Les variables de taille

En ce qui concerne les variables indépendantes, elles viennent de plusieurs bases de

données différentes. Le produit intérieur brut (PIB) et la population viennent tous les

deux de la base de données de la banque mondiale : World Development Indicators. Le

PIB est en dollar courant pour les raisons énoncées précédemment. Grâce à ces deux

données, il est alors possible de remplir les 18 colonnes suivantes qui sont détaillées

dans le tableau 4.7

Pour ces variables, le modèle prend aussi le logarithme népérien de un plus la

variable indépendante. Ceci pour deux raisons différentes. Tout d’abord cela permet

d’être cohérent avec la variable dépendante, ensuite pour prendre correctement en

compte toutes les variables de croissance. En effet, lorsqu’un pays a une croissance

nulle ou négative, le logarithme de cette valeur n’est pas définie, ce qui pose un

problème mathématique. En ajoutant un à ce taux, toutes ces variables sont alors

définies 12. De plus, lorsque la croissance est nulle, la variable indépendante ainsi

définie a aussi une valeur nulle. Si la croissance est positive, alors la nouvelle variable

indépendante est aussi positive, et si il y a décroissance, alors la variable indépendante

est aussi négative. Cette méthode permet donc de garder la tendance de tous les

indicateurs de croissance.

4.3.4 Les variables bilatérales

Les autres variables très importantes sont les relations bilatérales entre les pays.

Dans le modèle, il y a deux variables de cette nature. L’ensemble des données bi-

latérales vient la base de données du CEPII. La première variable est la distance

entre les deux pays. Il existe plusieurs méthodes pour calculer la distance entre deux

pays. J’ai opté pour celle qui détermine la moyenne des distances entre les princi-

pales villes des pays 13. En ce qui concerne l’Union Européenne et la Chine, il a fallu

12. La décroissance d’un de ces taux ne peut pas être de -100%, car cela signifierait la mise à zéro
de cette variable ce qui n’est jamais le cas. En effet, dire que la croissance du PIB est de -100%
reviendrait à dire que le PIB de l’année en question était nul, i.e. que le pays n’a absolument rien
produit, ce qui est invraisemblable.

13. Afin de calculer cette distance, il faut sélectionner les 25 plus grosses villes de chaque pays,
et calculer la moyenne pondérée par la population de toutes ces distances. La formule utilisée pour
calculer la distance entre le pays i et le pays j est la suivante : dij =

∑
k∈i
∑
l∈j(

popk
popi

)( poplpopj
)dkl, où

k est l’ensemble des villes du pays i, l les villes du pays j, popi popj popk et popl représentent la
population des pays et des agglomérations, et dkl est la distance entre les deux villes.
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recalculer les distances avec les différents pays, puisqu’ils n’apparaissent pas en tant

que tels dans la base de données. Il n’est pas nécessaire de recalculer ces distances en

prenant en compte les 25 plus grandes villes de ces deux ”pays”, mais il suffit de faire

un calcul analogue à celui définit par le CEPII 14. Cette variable est notée dist.

En ce qui concerne l’UE, nous avons considéré que la distance était la même

indépendamment du nombre de membres. Bien qu’en réalité la distance devrait

légèrement diminuer avec l’élargissement de l’Union Européenne. Mais étant donné

que tous les pays sont relativement proches et frontaliers, et que les pays de l’ANASE

ont plus tendance à commercer avec les pays les plus riches de la zone (les anciens

pays membres) alors le fait de garder une distance constante au cours du temps est

une bonne approximation.

Une fois encore la variable indépendante ainsi créée est celle du logarithme népérien

de un plus la distance.

La seconde variable bilatérale est l’existence d’une frontière entre les deux pays.

En effet, si deux pays partagent une frontière commune, ceci a tendance à faciliter le

commerce entre eux, en particulier par la voie terrestre. Cette variable indépendante

est une variable binaire prenant 1 si les pays partagent une frontière commune et la

valeur 0 si ils n’en partagent pas. Cette variable est notée fr.

4.3.5 Les variables temporelles

Il y a deux types de variables temporelles. Tout d’abord, les variables binaires per-

mettent de mesurer l’importance de l’année dans les flux commerciaux. Ces variables

sont celles définies au paragraphe 3.2.2. Ces variables valent 1 si elles correspondent

à l’année du flux mesuré, et 0 sinon. Elles sont notées dxxxx, où il faut remplacer les

xxxx par l’année. Les autres variables sont celles qui mesurent l’ancienneté des pays

depuis la création de l’AFTA. Elles prennent la valeur de 0 si le pays ne fait pas partie

de l’AFTA au moment de la transaction, et l’ancienneté du pays s’il en fait partie.

Les deux variables concernant l’ancienneté des pays exportateurs (importateurs) et

de destination (d’origine) sont respectivement notées age exp et age dest.

14. C’est-à-dire en remplaçant les villes par les pays qui forment ces deux zones, puis appliquer la
même formule que précédemment.
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4.3.6 Les secteurs

Les variables suivantes sont celles des différents secteurs. Grâce à WITS, il est

possible de créer directement les secteurs désirés en les composant des différents sous-

secteurs définis par le code HS à quatre chiffres. Ensuite, afin de pouvoir analyser

les flux commerciaux ainsi créés, nous avons rajouté un ensemble de neuf variables

binaires, une par secteur industriel. Pour un secteur donné, seule sa variable binaire

prend la valeur 1, et toutes les autres variables binaires prennent la valeur de 0. Ceci

permet de comparer les secteurs entre eux et de voir dans quels secteurs l’ANASE

a développé son commerce. Ces variables sont tout simplement notées dsectx, en

remplaçant x par le numéro du secteur, tel qu’il est défini dans le tableau 4.6.

4.3.7 Les variables tarifaires

Ensuite, sont rajoutées deux variables prenant en compte les tarifs douaniers pour

un secteur donné, une année, entre les deux pays. La première de ces deux variables est

le tarif moyen des frais de douane appliqués par le pays importateur. Cette valeur est la

moyenne simple de tous les sous-secteurs composants les neuf secteurs étudiés 15. Cette

moyenne ne prend donc pas en compte l’importance des différents sous-secteurs dans

chaque secteur principal. La deuxième variable est un peu plus précise, puisqu’elle

prend la moyenne pondérée par le flux de chacun des sous secteurs. Cette deuxième

variable est plus précise, mais malheureusement il lui manque beaucoup de données,

c’est pourquoi au cours de l’analyse il faut pouvoir travailler avec les deux variables en

fonction de ce que l’on veut montrer. Ces données sont issues de l’OMC, téléchargées

via WITS. Les variables correspondant aux tarifs moyens et aux tarifs pondérés sont

respectivement tarif s et tarif pond

Ensuite, afin de prendre en compte l’importance des variations des politiques

tarifaires, il est utile de rajouter les deux variables de croissance des tarifs. On s’attend

donc à ce que ces valeurs soient généralement négatives. Elles sont respectivement

notées crois ts et crois tp. Les quatre variables sont exprimées en pourcentage de la

valeur des biens échangés. Encore une fois, pour les mêmes raisons que précédemment,

les quatre variables indépendantes utilisées sont le logarithme népérien de un plus ces

variables.

15. voir le paragraphe 4.1.1 sur les secteurs
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4.3.8 Les pays

En ce qui concerne les pays, il y a tout un ensemble de variables binaires. Tout

d’abord dix variables binaires représentent les pays exportateurs (importateurs), i.e.

les dix pays de l’ANASE. Ces dix variables sont notées dexpx en remplaçant x par

le pays en question tel que dans le tableau 4.6. Ces variables valent 1 si le flux

commercial concerne les exportations (importations) de ce pays, 0 sinon. Ensuite, il

y a les variables binaires des 19 pays de destination (d’origine) des produits. Une fois

de plus, ces variables sont notées ddestx en remplaçant x par le pays en question tel

que dans le tableau 4.6. Comme précédemment la variable vaut 1, si le flux concerne

ce pays-ci et 0 sinon. Enfin, il y a l’ensemble des variables binaires concernant les

paires de pays. Cette variable vaut 1 si la paire de pays est concernée par le flux, 0

sinon. Ces variables sont notées dxxyy, ou il faut remplacer xx par le premier pays et

yy par le second pays. Par définition, on a toujours xx < yy.

4.3.9 La création et la distorsion de commerce

La première de ces variables, notée distorsion ANASE, permet de mesurer la dis-

torsion de commerce de type I (type II) selon si le pays de destination (d’origine) est

un pays de l’ANASE ou non. Elle prend la valeur 0 s’il appartient à la zone et de

1 sinon. Le seconde variable, notée exp ASEAN5 permet de mesurer la création de

commerce au sein de l’ANASE-5, elle prend donc la valeur de 1 si les deux pays ap-

partiennent à l’ANASE-5 et 0 sinon. La variable suivante, notée distorsion ASEAN5,

mesure la distorsion de type I (type II) au sein de l’ANASE-5, c’est-à-dire qu’elle

prend la valeur de 1 si le pays de destination n’appartient pas à l’ANASE-5. Enfin la

dernière de ces variables, notée distorsion ACJK, va un peu plus loin que l’ANASE,

et prend en compte l’ANASE + 3, mesurant la distorsion de commerce de type I

(type II) au sein de cette zone. Ainsi elle vaut 1 si le pays de destination (d’origine)

ne fait pas partie de l’ANASE + 3.

Par la suite, il est possible de composer ces différentes variables afin d’en créer

d’autres qui permettront de mesurer des tendances plus précises. De plus, toutes les

variables ne seront pas utilisées en même temps. En fonction de ce que l’on désire

montrer, il faut choisir certaines variables qui sont plus pertinentes.
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4.3.10 L’équation finale

L’équation finale que nous allons utiliser pour le modèle est la suivante :

log(1+exp) = α + β1log(1 + pib exp) + β2log(1 + pib dest) + β3log(1 +

dif pib) + β4log(1 + dist) + β5fr + β6log(1 + tarif s) +

γdistorsion ANASE +
2009∑
i=1996

θidi +
9∑
i=1

ςidsecti +

10∑
i=1

εidexpi +
19∑
i=1

δiddesti

. (4.1)

Dans l’équation 4.1, tous les termes concernant les exportations peuvent être rem-

placés par les termes sur les importations. En pratique, il faut remplacer exp par imp,

et dest par ori. Le modèle pour les importations est donc le même que celui concernant

les exportations. Dans cette équation, toutes les lettres grecques correspondent aux

coefficients à déterminer via les régressions linéaires 16. Ce sont les valeurs qu’elles

vont prendre qui va permettre de connâıtre les tendances générales du commerce

extérieur et de son évolution.

L’équation 4.1 n’est pas la seule qui peut être utilisée pour cette étude. En effet,

on retrouve dans cette dernière les principaux termes, mais pour faire une analyse

plus complète il est possible de les changer. Ainsi, le terme concernant la production,

i.e. log(1+pib exp) pour le pays exportateur, peut être remplacé par log(1+pop exp),

par log(1 + pibh exp), ou encore la somme de deux de ces trois termes. Il en est de

même pour le PIB du pays de destination, et pour la différence de production.

La frontière et la distance sont deux variables qui restent inchangées dans les

différents modèles. Néanmoins, la frontière n’est pas toujours prise en compte. En ce

qui concerne les barrières tarifaires, le terme log(1+tarif s) peut être remplacé par les

tarifs pondérés log(1 + tarif pond), ou être totalement retiré du modèle, en fonction

de ce que l’on cherche à montrer. Enfin, la variable de mesure de la distorsion peut être

retirée, si on ne cherche pas à mesurer la distorsion de commerce à un moment donné.

Elle peut aussi être remplacée par la création de commerce au sein de l’ANASE-5,

l’effet de distorsion du commerce au sein de l’ANASE-5 ou de l’ANASE + 3.

16. L’ensemble de coefficients à déterminer, i.e. les lettres grecques sont : α, ∀i ∈ [[ 1, 6 ]] βi, γ,
∀i ∈ [[ 1996, 2009 ]] θi, ∀i ∈ [[ 1, 10 ]] ςi, ∀i ∈ [[ 1, 19 ]] εi et ∀j ∈ [[ 1, N ]] δi
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En ce qui concerne tous les effets fixes, ils peuvent être pris en compte, ou omis,

selon ce que l’on cherche à mesurer. Les variables temporelles peuvent aussi être

remplacées par celles mesurant la durée d’appartenance à l’ANASE. Les variables

pour les secteurs sont à retirer lorsque le commerce global est analysé, ou lorsqu’à

l’inverse seul un secteur est traité. Enfin, les variables des pays peuvent être remplacées

par celles des paires de pays.

La dernière modification possible sur ce modèle consiste à non plus mesurer les flux

commerciaux mais la croissance de ces derniers. Dans ce cas, les variables log(1+exp),

log(1+pib exp), log(1+pib dest), log(1+dif pib) et log(1+tarif s), ou leurs variables

analogues, sont remplacées par leur croissance. Éventuellement, il peut être utile de

mettre dans le même modèle des variables de croissance et des variables d’état à un

instant donné.
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Tableau 4.7 Tableau résumant les informations des 18 variables pouvant servir de
”proxy” de la production des pays

Variable Unité Description

pib exp $ US Le PIB du pays exportateur

pib dest $ US Le PIB du pays de destination

dif pib $ US
La valeur absolue de la différence du PIB des deux pays :
|pib exp− pib dest|

pop exp hab. La population du pays exportateur

pop dest hab. La population du pays de destination

dif pop hab.
La valeur absolue de la différence de population des deux
pays : |pop exp− pop dest|

pibh exp $ US Le PIB par habitant du pays exportateur : pib exp
pop exp

pibh dest $ US Le PIB par habitant du pays de destination : pib exp
pop exp

dif pibh $ US
La valeur absolue de la différence de PIB par habitant des
deux pays : |pibh exp− pibh dest|

crois exp % La croissance du PIB du pays exportateur

crois dest % La croissance du PIB du pays de destination

dif crois %
La différence de croissance du PIB des deux pays en valeur
absolue : |crois exp− crois dest|

crois pop exp % La croissance de la population du pays exportateur

crois pop dest % La croissance de la population du pays de destination

dif crois pop %
La différence de la croissance de la population des deux
pays en valeur absolue : |crois pop exp− crois pop dest|

crois pibh exp % La croissance du PIB par habitant du pays exportateur

crois pibh dest % La croissance du PIB par habitant du pays de destination

dif crois pibh %
La différence de croissance du PIB par habitant entre
les deux pays en valeur absolue : |crois pibh exp −
crois pibh dest|
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4.4 Analyse descriptive par secteur

Avant d’appliquer le modèle développé ci-dessus, il est intéressant de faire une

analyse descriptive de chacun des neuf secteurs déterminés. Il sera ainsi possible de

mieux analyser et de mieux comprendre les résultats trouvés.

4.4.1 Secteur de l’automobile

Le secteur de l’automobile est le premier que nous analysons. Ce secteur représentait

en 2007 environ 2,6% des exportations, et 2,5% des importations de l’ANASE. En

termes de flux, l’ANASE a exporté dans le secteur de l’automobile plus de 22 milliards

d’USD, et a importé environ 18,6 milliards d’USD. Globalement, l’ANASE importe

donc légèrement plus qu’elle n’exporte dans ce secteur.

Figure 4.4 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur de l’automobile, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

La figure 4.4 montre la répartition en 2007 des exportateurs et des importateurs,

de l’ANASE dans le secteur de l’automobile. Leurs pays de destination et leurs pays
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d’origine sont présentés à la figure 4.5 17.

Nous constatons que plus de la moitié des exportations (53,9%) dans le secteur

de l’automobile viennent de la Thäılande. Le second exportateur est Singapour avec

17,07%. Les autres pays se partageant les 30 derniers pourcents. Les deux principaux

pays de destination sont l’Union Européenne, avec 19,04%, et l’Australie, avec 16,32%.

Suivent ensuite l’Indonésie, avec 11,32% et Japon, avec 10,53%. On constate que

l’Amérique du nord 18 représente moins de 5 % des exportations de l’ANASE dans ce

secteur.

Du coté des importations, la répartition est plus homogène, puisque les deux pays

qui importent le plus : Singapour et la Thäılande représentent respectivement 24,5%

et 24% des importations totales, la Malaisie représente 17,3%, ce qui est nettement

supérieur à ses exportations dans ce secteur. De même, le Viêt Nam et l’Indonésie

importent nettement plus qu’ils n’exportent, montrant que dans ces deux pays, la

spécialisation ne se fait pas dans ce secteur. À l’inverse, la Thäılande s’est clairement

spécialisée dans l’automobile. Singapour importe aussi légèrement plus qu’il n’exporte.

La nature même de ce pays fait qu’il produit relativement peu dans le secteur de

l’automobile, donc toutes les exportations sont des produits initialement importés et

le pays sert simplement de transit.

Du coté des pays d’origine, le Japon se distingue clairement puisque près de 40%

des importations de l’ANASE venait de l’archipel en 2007. Les deux autres acteurs

majeurs sont la Thäılande et l’Union Européenne, qui représentent respectivement

près de 17% et près de 16% des produits importés dans l’ANASE dans le secteur de

l’automobile.

Le graphique 4.6 représente l’évolution des exportations dans le secteur de l’auto-

mobile des 10 pays de l’ANASE vers les 19 pays sélectionnés. Les flux sont exprimés

en dollars américains courants.

À l’exception de la Thäılande, qui connut dès 2000 une croissance dans ce secteur,

les exportations dans le secteur de l’automobile connurent une légère décroissance

jusqu’en 2002. Cette année fut un tournant pour le secteur. La Thäılande commença à

17. Il y a néanmoins, en 2007, quatre pays de l’ANASE dont nous ne connaissons pas les expor-
tations ni les importations : Le Brunei, la Birmanie, le Laos et le Cambodge. En ce qui concerne
les pays de destination, il manque l’information pour deux pays, à savoir le Brunei et la Birmanie.
Les calculs sont donc fait en supposant que pour ces pays les exportations ou les importations sont
nulles, i.e. on ne les prend pas en compte dans le modèle. Le manque d’informations n’est pas valable
que pour le secteur de l’automobile, mais pour les neuf secteurs étudiés

18. L’Amérique du nord regroupe simplement le Canada et les États-Unis
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Figure 4.5 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour ses importations dans le secteur de l’automobile, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

se démarquer des autres pays de l’ANASE en termes d’exportations et connut une très

forte croissance de ses exportations entre 2002 et 2008. En six ans, elle multiplia par

presque quatre la valeur de ses exportations. Les autres pays de l’ANASE connurent

aussi une croissance de leurs exportations, mais cette dernière fut bien plus modérée

que celle de la Thäılande.

En 2008, les pays de l’ANASE connurent un ralentissement de la croissance des

exportations dans ce secteur et certains pays comme l’Indonésie la Malaisie et les

Philippines connurent même une décroissance. 2009, fut quant à elle marquée par

une décroissance des exportations pour tous les pays de l’ANASE, avec une chute
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d’environ 20% pour la Thäılande par exemple.

Le graphique 4.7 représente l’évolution des importations dans le secteur de l’auto-

mobile des 10 pays de l’ANASE venant les 19 pays sélectionnés. Les flux sont exprimés

en dollars américains courants.

Entre 1997 et 1998, tous les pays de l’ANASE ont très fortement diminué leurs

importations dans le secteur de l’automobile. Suite à cette crise, il y eut deux années

de reprise, avant que la crise du début des années 2000 ne les touche à nouveau

engendrant deux ans de légère diminution des importations dans le secteur. Les pays

connurent ensuite une croissance de leurs importations. En 2008, la croissance dans

ce secteur fut même très impressionnante, en particulier en Indonésie, qui cette année

seulement multiplia par plus de deux ses importations. Mais en 2009, les effets de la

crise se firent sentir et la chute des importations fut assez importante.

Globalement, le secteur connut une forte croissance vers le milieu des années

2000, la Thäılande en particulier se démarqua des autres pays, se spécialisant dans

ce secteur. Le secteur fut assez fortement touché par la crise de 2008. La chute des

exportations en 2008 et celle des importations en 2009, montrent que c’est avec un

an de retard par rapport au reste du monde que l’ANASE a subi cette crise.
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4.4.2 Secteur du bois

Le second secteur étudié est celui des produits issus du bois. Ce dernier représentait

en 2007 2,2% des exportations et 1,5% des importations des pays de l’ANASE. C’est-

à-dire qu’il représentait 18,8 milliards d’USD d’exportations et 11 milliards d’USD

d’importations. La figure 4.8 présente la répartition des exportations et des importa-

tions du secteur des produits issus du bois au sein de l’ANASE. La figure 4.8 représente

la répartition de leurs destinataires dans le cas des exportations et des pays d’origine

dans le cas des importations.

Figure 4.8 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur du bois, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

On constate que l’Indonésie et la Malaisie se distinguent clairement des autres pays

de l’ANASE quant aux exportations des produits issus du bois avec respectivement

plus de 38%, et 29% des exportations dans ce secteur. Dans une moindre mesure, la

Thäılande est aussi relativement importante avec un peu plus de 14% des exportations

de la zone. Ces trois pays ensemble représentent plus de 80% des exportations des

produits issus du bois.

En ce qui concerne les importations, la répartition est beaucoup plus homogène.
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En effet, hormis les Philippines qui ne représentent que 7,1% des importations de

l’ANASE dans le secteur du bois, chacun des autres pays représente entre 15,9% et

21,6% des importations de l’ANASE. Étant données leurs exportations, l’Indonésie

et la Malaisie sont clairement spécialisés dans ce secteur et exportent nettement plus

qu’ils n’importent. La Thäılande aussi exporte un peu plus qu’elle n’importe. 19 À

l’inverse, Singapour et le Viêt Nam importent nettement plus de bois qu’ils n’en

exportent.

En ce qui concerne les pays de destinations, à nouveau trois pays se démarquent.

Plus de 22% des exportations de l’ANASE des produits issus de bois vont au Japon,

19,3% vont en Chine et 14,3% vont en Union Européenne. Aucun des pays restants

n’atteint 10% des exportations de l’ANASE dans ce secteur.

Il y a moins de différences dans l’origine des produits importés, seuls deux pays

se distinguent légèrement, la Chine, qui représente un peu plus de 17% des produits

fabriqués à base de bois importés dans l’ANASE, et l’Union Européenne qui représente

près de 16% de leurs importations. Notons trois autres pays pour lesquels il y a des

différences importantes entre ce qu’ils importent de l’ANASE et ce qu’ils y exportent.

Tout d’abord, le Japon, qui importe beaucoup de produits issus du bois et n’en

exporte que relativement peu vers l’ANASE, près de 8%. L’Indonésie, qui en tant

qu’exportateur principal de l’ANASE, fournit aussi ses pays voisins. Le dernier pays

notable est le Canada. Bien que ce pays ne commerce que peu avec l’ANASE dans ce

secteur, il y exporte 3,7 fois plus de produits à base de bois qu’il n’en importe.

Le graphique 4.10 représente l’évolution dans ce secteur des exportations des 10

pays l’ANASE vers les 19 pays sélectionnés. Les grandeurs sont exprimées en dollars

courants.

Il apparait clairement que l’Indonésie et la Malaisie ont dominé ce secteur durant

toute la période étudiée. On constate que les exportations dans ce secteur ont été

beaucoup plus volatiles pour ces deux pays que pour les autres pays de la zone. Ainsi

en 1997 et 1998, les exportations ont fortement diminué dans ces deux pays, puis après

une reprise pendant deux ans, le secteur connu une seconde crise. Durant les années

2000, il y eut une croissance régulière dans tous les pays de la zone, puis en 2008, il

y eut une troisième crise, qui fit fortement chuter les exportations de l’ANASE dans

19. Il faut faire attention aux valeurs du graphique, les données sont en pourcentage, donc malgré
une forte différence dans les valeurs en pourcentage pour la Thäılande, elle exportait légèrement plus
qu’elle n’importait en 2007 et non l’inverse.
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Figure 4.9 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur du bois, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

le secteur des produits issus du bois. Ainsi, l’Indonésie a presque divisé par deux ses

exportations dans ce secteur, les exportations de la Malaisie ont quant à elles diminué

de plus d’un tiers.

Les Philippines, qui ont connu une forte croissance de leurs exportations vers le

milieu des années 2000 n’a que faiblement connu la crise, lui permettant de se situer

en 2009 quasiment au même niveau que la Thäılande, qui a au contraire diminué ses

exportations d’un tiers.

Le graphique 4.10 représente l’évolution dans ce secteur des importations des 10

pays l’ANASE vers les 19 pays sélectionnés. Les grandeurs sont exprimées en dollars
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courants.

Tout d’abord, nous constatons que tous les pays ont légèrement souffert en 1998,

suite à la crise asiatique. La reprise a permis à l’ANASE de ré-augmenter leurs im-

portations en bois, mais la crise Internet provoqua de nouveau une chute des impor-

tations. Entre 2003 et 2008, la Thäılande, la Malaisie, Singapour, l’Indonésie et le

Viêt Nam ont augmenté de manière continue les importations. Les Philippines ont

importé globalement la même quantité de bois durant toute la période d’étude. Le

Cambodge ne fait presque pas de commerce dans ce secteur. Les autres pays étudiés

n’ont pas assez de données pour être analysés.

En 2009, les principaux pays importateurs de bois ont connu une diminution de

leurs importations dans le secteur. On constate qu’à nouveau, c’est avec un an de

retard que les pays ont connu une diminution de leurs importation par rapport à

leurs exportations et donc globalement par rapport au reste du monde.
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4.4.3 Secteur du caoutchouc

Analysons maintenant les exportations de l’ANASE dans le secteur des produits

faits à base de caoutchouc. Ce secteur représentait 2,9 % en 2007 des exportations

totales et 0,8% des importations de l’ANASE. La valeur de ces flux représentait donc

24,2 milliards d’USD d’exportations et 5,9 milliards d’importations. On constate

qu’il y a une très grande différence entre les exportations et les importations. Par

conséquent, l’ANASE s’est globalement spécialisée dans ce secteur. Regardons main-

tenant quels pays se sont spécialisés. La figure 4.12 résume la répartition des expor-

tations et des importations de l’ANASE dans ce secteur.

Figure 4.12 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur du caoutchouc, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Dans ce secteur, un pays se démarque clairement des autres : la Thäılande ex-

porte 40% du caoutchouc de l’ANASE. Derrière suivent l’Indonésie, avec 25,6%, puis

la Malaisie, avec 21,1%. On constate que ces trois pays principaux sont les mêmes

que pour le secteur des produits issus du bois. Ce résultat est prévisible, puisque

le caoutchouc est une matière première directement issue d’arbres. Ces trois pays

représentent ensemble plus de 86% des exportations dans ce secteur.
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À l’exception de Singapour, tous les pays exportent plus qu’ils n’importent dans

ce secteur. Plus précisément, la Thäılande et l’Indonésie exportent tous les deux 7,1

fois plus de produits fabriqués en caoutchouc qu’ils n’en importent. Pour la Malaisie

et le Viêt Nam, ce facteur est respectivement de 2,7 et de 2,1. Seules les Philippines

exportent à peu près autant qu’elles importent, avec un facteur de 1,1. Singapour, en

tant que ville-état ne peut pas produire de caoutchouc, toutes ses exportations sont

donc des produits précédemment importés.

Figure 4.13 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur du caoutchouc, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Du coté des destinataires, la Chine se démarque clairement des autres puisqu’elle

importe près de 27,8% des exportations des produits issus du caoutchouc de l’ANASE.
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Plus loin derrière on trouve l’Union Européenne et les États Unis, respectivement des-

tination de 19,2% et de 18,4% des exportations en caoutchouc de l’ANASE. Le qua-

trième destinataire important est le Japon avec 11,6% des exportations de l’ANASE

vers l’archipel. Ces quatre destinataires représentent plus de 76% des exportations

de l’ANASE. De plus, aucun d’entre eux n’est membre de l’ANASE, ce qui laisse

présager une ouverture du commerce dans ce secteur.

L’origine des produits faits à base de caoutchouc importés par les pays de l’ANASE

est relativement variée, néanmoins deux pays se démarquent des autres. Tout d’abord

le Japon, qui représentait en 2007 près de 21% des importations de l’ANASE. Ensuite,

il y a la Thäılande, qui représente près de 19% des ces importions. Ce pays fournit

donc en partie ses voisins.

Le graphique 4.14 résume l’évolution des exportations du secteur des produits à

base de caoutchouc entre 1996 et 2009. Sur toute cette période, les trois pays cités

précédemment ont clairement dominé le marché. Durant la fin des années 1990, il

y eut une chute relativement importante des exportations, l’Indonésie en particulier

en a beaucoup souffert, les divisant par presque deux entre 1996 et 2001. Durant la

même période, la Malaisie a souffert dans une moindre mesure.

Suite à cette période de crise, il y a eu une très forte période de croissance, en

particulier pour la Thäılande, qui en 1999 avait à peu près les mêmes exportations

que la Malaisie et en 2007 exportait plus du double que ce pays. Entre 1999 et

2007, la Thäılande a plus que quadruplé ses exportations de produits faits à base de

caoutchouc, sur la même période, les exportations de la Malaisie ont doublé, et celles

de l’Indonésie triplé. Le Viêt Nam connut aussi une très forte croissance, mais il reste

néanmoins relativement loin derrière les trois pays précédemment cités.

Comme pour les produits à base bois, la crise de 2008 fut très importante pour

le secteur du caoutchouc. La Thäılande et l’Indonésie connurent une chute de leurs

exportations de plus de 40%, la Malaisie connut quant à elle une chute de 60% des

ses exportations et le Viêt-Nam de près de 70%.

Enfin le graphique 4.15 résume l’évolution des importations de l’ANASE durant

toute la période d’étude.

La crise asiatique a provoqué une légère diminution des importations de produits

à base de caoutchouc vers la fin des années 1990. Cette période fut suivie de 2 - 3

ans durant lesquels les importations de l’ANASE en caoutchouc sont restées relative-

ment stables. Puis, vers 2002 - 2003 les pays de l’ANASE ont commencé à importer
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de plus en plus de produits à base de caoutchouc. Seules les Philippines n’ont pas

augmenté de manière trop importante leurs importations en caoutchouc. Elles ont

préféré garder une importation stable durant toute la période. À l’inverse, la Malaisie

s’est démarquée des autres pays, en augmentant très fortement ses importations.

En 2009, comme pour les deux secteurs précédemment étudiés, les importations

ont diminué. Néanmoins cette diminution est relativement faible comparée à ce qu’elle

a été du côté des importations. La Malaisie, premier importateur de l’ANASE n’a

pas eu de baisse significative de ses importations, mais a simplement stabilisé ces

dernières. Les autres pays connurent tous une baisse de leurs importations.
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4.4.4 Secteur de l’E-ASEAN

Le quatrième secteur que nous étudions est celui de l’E-ASEAN. Ce secteur est

le plus important de l’ANASE en termes d’exportations, car il représentait en 2007

environ 44,6% des exportations totales de la zone économique, et en termes d’impor-

tations puisqu’il représentait 49,1% de ces dernières la même année. Ceci correspond à

306,4 milliards d’USD pour d’exportations, et 300,5 milliards d’USD d’importations.

La figure 4.16 donne la répartition des exportations et des importations de l’ANASE

dans ce secteur.

Figure 4.16 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur de l’E-ASEAN, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Avec à lui seul près de 51% des exportations dans le secteur de l’E-ASEAN,

Singapour se démarque clairement des autres pays de l’ANASE. Il est suivi de loin

par la Malaisie, avec en 2007 23% des exportations, puis de la Thäılande qui représente

seulement 12,3% des exportations. Ces trois pays représentent ensemble plus de 86%

des exportations dans ce secteur.

La tendance est la même du côté des importations : Singapour domine dans ce

secteur avec un peu plus de 42% des importations de l’ANASE. Derrière suivent la
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Malaisie avec près de 24% des importations, puis la Thäılande avec plus de 15% des

importations. Ensemble ces trois pays importent environ 81% des importations dans

le secteur de l’E-ASEAN.

En ce qui concerne l’E-ASEAN, seul Singapour exporte plus qu’il n’importe, tous

les autres importent plus qu’ils n’exportent. Néanmoins il y a globalement peu de

différences entre les importations et les exportations, sauf pour le Viêt Nam, qui

importe 3,7 fois plus qu’il n’exporte dans ce secteur.

Figure 4.17 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur de l’E-ASEAN, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Avec plus de 26% des exportations de la zone économique à destination de la

Chine, ce pays se démarque des autres partenaires économiques de l’ANASE. Plus
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loin derrière, on retrouve les États-Unis avec plus de 13%, et l’Union Européenne

avec près de 13%. Singapour ne représente que 8% des destinations dans ce secteur,

c’est-à-dire environ 6,4 fois moins que ce qu’il exporte dans ce secteur. On peut donc

en conclure, que si le pays sert juste de transition, ce n’est pas pour le produit venant

de l’ANASE. De plus, le pays exporte plus qu’il n’importe donc il produit dans ce

secteur.

En ce qui concerne les pays d’origine des importations de l’ANASE, la tendance

est globalement la même. Les produits venant de Chine représentent plus de 26%

des importations de l’ANASE. Par contre, le second pays d’origine est le Japon avec

près de 16%. Suivent ensuite les États-Unis avec 14,5 %, et l’Union Européenne avec

plus de 13%. Le Japon étant très présent sur le marché de l’information, il n’est pas

étonnant qu’il exporte plus en ANASE qu’il n’importe de ces pays.

Le graphique 4.18 résume les évolutions des exportations dans le secteur de l’ANA-

SE entre 1996 et 2009. Bien que Singapour a clairement été l’exportateur principal

durant toute la période, jusqu’en 2002, la Malaisie exportait presque autant que la

ville-état. Néanmoins, entre 2002 et 2007, Singapour a très fortement augmenté ses

exportations, multipliant par presque 2,5 la valeur marchande de ces dernières en

cinq ans. Sur la même période, les autres pays de l’ANASE ont tous aussi connu une

période de croissance, mais elle fut bien plus faible.

En 2008, la crise toucha très fortement ce secteur. La Malaisie divisa par plus

de deux ses exportations entre 2007 et 2008. Singapour retomba en 2009 en-deçà de

la valeur de ses exportations de 2003. Deux pays ont néanmoins relativement peu

souffert de la crise, mais il ne s’agit que de joueurs mineurs dans ce secteur. Il s’agit

de l’Indonésie, qui ne connut pas la croissance des autres pays de l’ANASE dans l’E-

ASEAN, et de même n’a pas trop souffert des deux premières années de crise, et du

Viêt Nam, dont le secteur a même connu de la croissance en 2008. En 2009, seule la

Malaisie a réussi à retrouver une légère croissance de ses exportations.

Le graphique 4.19 résume les évolutions des importations dans le secteur de

l’ANASE entre 1996 et 2009.

Une fois de plus Singapour fut le principal importateur sur toute la période étudiée.

Ce pays connut une très forte croissance de ses exportations de 2002 à 2008, les

autres pays de l’ANASE ont globalement eu la même tendance. Deux pays ont subi

les conséquences de la crise sur leurs exportations dans ce secteur dès 2008, à savoir

les Philippines et la Malaise. Les autres pays de la zone ne la subirent qu’un an plus
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tard. De plus, la chute des importations engendrée par la crise est nettement plus

faible que ne fut celle des exportations.
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4.4.5 Secteur de l’électronique

Le cinquième secteur que nous étudions est celui de l’électronique. En 2007 ce der-

nier représentait 7,2% des exportations de l’ANASE et 2,4% des importations de la

zone. En termes de flux de marchandise, l’ANASE exportait 60,3 milliards d’USD et

importait pour 18 milliards d’USD. On voit clairement que l’ANASE s’est spécialisée

dans ce secteur puisque les exportations sont 3,1 fois supérieures aux importations.

Il est intéressant de regarder maintenant quels sont les pays qui dominent ce marché,

ceux qui se sont spécialisés. Le graphique 4.20 résume pour l’année 2007 les exporta-

tions et les importations dans ce secteur.

Figure 4.20 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur de l’électronique, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Dans le secteur de l’électronique, en 2007 deux pays exportaient nettement plus

que les autres, à savoir la Malaisie, avec près de 31% des exportations totales de

l’ANASE, et la Thäılande, avec plus de 30% des exportations totales dans ce sec-

teur. Derrière, avec près de 21%, nous retrouvons Singapour, puis les Philippines,

avec plus de 14%. Il apparait donc clairement que quatre pays dominent le marché

de l’électronique en ANASE, puisqu’ils regroupent près de 97% des exportations to-
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tales 20.

Il important de se rappeler que dans le secteur de l’électronique, l’ANASE exporte

beaucoup plus qu’elle n’importe. Par conséquent, que deux pays, sur les six dont on a

les chiffres, importent plus qu’ils n’exportent : l’Indonésie et le Viêt Nam, mais même

pour ces deux pays, la différence est relativement faible 21. Avec 40% des importations

totales dans l’électronique, Singapour est le principal importateur de la zone. Malgré

cette très forte valeur, il exportait 1,6 fois plus qu’il n’importait en 2007. Avec près

de 22% et de 18% respectivement suivent la Malaisie et la Thäılande. Néanmoins,

ces deux pays exportent respectivement 4,5 et 5,4 fois plus qu’ils n’importent, ce

qui est très important. Enfin, les Philippines sont très spécialisées dans ce secteur et

exportent 14,5 fois plus qu’ils n’importent. Nous constatons donc que dans le domaine

de l’électronique, l’ANASE est très spécialisée. Regardons à travers le graphique 4.21

quels sont ses principaux clients.

Les États-Unis sont la destination de près de 31% des exportations en électronique

de l’ANASE. Derrière suivent l’Union Européenne et la Chine, toutes les deux des-

tinations de 19,5% des exportations dans ce secteur. Par conséquent, ces trois pays

représentent environ 70% des destinations. Avec près de 39%, la Chine est par contre

le principal pays d’origine des importations de l’ANASE dans ce secteur, tous les

autres pays étant en dessous de 10%. De plus, nous pouvons constater que tous les

pays hors de la zone économique importent plus de produits de ce secteur venant de

l’ANASE qu’ils n’en exportent, même la Chine.

Regardons désormais la répartition des exportations de la zone au cours du temps.

Le graphique 4.22 résume cette évolution entre 1996 et 2009.

En 1997, Singapour était très clairement le principal exportateur d’électronique.

Néanmoins, ses exportations ont très fortement chuté au cours du temps. Entre 1996

et 2009, il n’y eut que deux années de légère croissance des exportations, 2003 et 2004.

En 2009, Singapour exportait 4,5 fois moins qu’en 1996 dans se secteur. Ceci s’ex-

plique par le niveau technologique des produits. Le secteur de l’électronique regroupe

des produits de moyenne technologie comme l’électroménager. À l’inverse, tout ce qui

touche de la haute technologie est compris dans le secteur de l’E-ASEAN 22. Singa-

20. Même si nous n’avons pas les résultats de quatre des autres pays, les informations contenues
dans le tableau 4.21 laissent penser que ces pays n’exportent et n’importent que très peu dans ce
secteur

21. Les ratios Importations
Exportations sont seulement de 1,2 et de 1,4

22. Attention, cela ne veut pas dire que tout ce qui est dans le secteur de l’E-ASEAN concerne la
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Figure 4.21 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur de l’électronique, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

pour, en tant que pays industrialisé, a donc progressivement diminué sa production

de produits de l’électronique, pour s’orienter vers les produits de l’E-ASEAN.

Durant la même période, deux pays ont connu une croissance relativement impor-

tante de leurs exportations. Entre 1997 et 2007, la Malaisie a multiplié par près de

trois ses exportations d’électronique, et la Thäılande par plus que quatre. Les autres

pays de l’ANASE sont quant à eux restés relativement stables.

La crise de 2008 toucha par contre très fortement ce secteur, ainsi la Thäılande

et la Malaisie divisèrent par plus que deux leurs exportations entre 2007 et 2009. Les

haute technologie.
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autres pays, bien qu’aussi touchés par la crise, connurent une plus faible décroissance

de leurs exportations.

Du coté des importations, Singapour est resté durant toute la période l’impor-

tateur principal. Néanmoins, le flux commercial connut une évolution en dents de

scie, durant chaque crise, crise asiatique, crise Internet puis crise des subprimes, le

pays connut des diminutions de ses importations. Puis entre chaque crise, il les ré-

augmentait d’environ ce qu’il avait perdu. Les autres pays connurent globalement

une croissance de leurs importations dans ce secteur. Après une diminution à la fin

des années 90, les importations ont augmenté jusqu’en 2007 - 2008. L’Indonésie en

particulier connut une très forte croissance de ses importations entre 2006 et 2008.

En 2009 23, les importations de l’ANASE ont diminué à cause de la crise économique,

néanmoins cette diminution fut bien plus faible que celle de leurs exportations.

Ainsi, globalement l’ANASE est une région spécialisée dans le secteur de l’électroni-

que, néanmoins ce secteur a fortement subi la crise de 2008. Leader à la fin des années

1990, Singapour a maintenant cédé sa place à la Malaise et la Thäılande.

23. Dès 2008 pour la Malaisie
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4.4.6 Secteur des produits agricoles

Ce secteur est relativement important 24. En 2007, les produits agricoles représen-

taient 7,1% des exportations de l’ANASE et 4,8% de ses importations. En termes

de flux commerciaux, cela signifie que 57,6 milliards d’USD de produits agricoles

furent exportés, et 35,7 milliards d’USD furent importés dans l’ANASE. Dans ce

secteur, pour lesquels à l’échelle mondiale les gouvernements ont tendance à adopter

des politiques protectionnistes, les pays de l’ANASE exportent 1,5 fois plus qu’ils

n’importent. Le graphique 4.24 résume pour 2007 la répartition des exportateurs et

des importateurs de la zone économique.

Figure 4.24 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur des produits agricoles, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Il y a clairement deux catégories de pays. La Thäılande, l’Indonésie et la Malaisie

sont dans la première catégorie et représentent respectivement 27%, 24,6% et 23,3%

des exportations totales, soit en tout environ 74%. Les autres pays se partagent les

26% restants. Ces trois pays sont les plus grands de la zone économique, à la Birmanie

24. Nous rappellons que le secteur des produits agricoles ne prend pas en compte la poissonnerie,
qui est un secteur à part entière.
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près, mais qui est très en retard économiquement par rapport aux autres pays de la

zone. Il était donc prévisible qu’ils soient les principaux exportateurs de produits

agricoles.

Du coté des importations, il y a aussi une séparation assez nette en deux groupes

de pays. D’un coté, il y a l’Indonésie la Malaisie et Singapour, qui importent res-

pectivement 23%, 22% et 21% des produits agricoles totaux de la région. Ensemble

ils importent donc les deux tiers du total de l’ANASE, le derniers tiers étant réparti

équitablement entre Les Philippines, la Thäılande et le Viêt Nam.

Figure 4.25 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur des produits agricoles, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

In fine, la Thäılande exporte trois fois plus qu’elle n’importe de produits agri-
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coles. L’Indonésie la Malaisie et le Viêt Nam exportent environ 1,5 fois plus qu’ils

n’importent. Les deux pays les moins propices à l’agriculture et à l’élevage, Les Phi-

lippines et Singapour, importent donc tous les deux environ 1,5 fois fois plus qu’ils

n’exportent. Regardons maintenant sur le graphique 4.25 la répartition des destina-

taires de ces exportations et celle des pays d’origine des importations.

Avec près de 20% des exportations totales chacun, l’Union Européenne et la Chine

sont clairement les deux pays de destination principale des exportations sud asia-

tiques. Plus loin suivent les États-Unis, avec plus de 12%, puis le Japon avec 9,5%.

Ces quatre pays représentent environ 60% des destinations. Du coté des pays d’origine

des importations, la répartition est bien plus égale. L’Union Européenne, les États

Unis, la Chine et l’Australie représentent chacun 10% à 15% des importations de

l’ANASE. Puis suivent cinq autres pays, qui représentent chacun entre 5% et 10%

des importations de l’ANASE.

Le graphique 4.26 présente l’évolution des exportations dans le secteur des pro-

duits agricoles.

Entre 2000 et 2007, les exportations dans ce secteur ont fortement augmenté. La

Thäılande est resté durant toute la période l’exportateur principal, et a connu une

croissance continue durant ces sept années, multipliant ainsi par 1,9 ses exportations

dans le secteur. L’Indonésie et la Malaisie ont connu à la fin des années 1990, et

jusqu’en 2001 une décroissance de leurs exportations, mais après cette période, leur

croissance augmenta très vite. Ainsi en six ans, l’Indonésie multiplia par 3,5 ses ex-

portations et la Malaisie par presque trois. Le Viêt Nam connut aussi une très forte

croissance de ses exportations, mais il reste néanmoins relativement loin derrière les

trois pays précédemment cités. Enfin, Singapour eut une décroissance de ses expor-

tations entre 1997 et 2001, puis une croissance de ces dernières, mais cette croissance

lui a seulement permis d’exporter légèrement plus en 2007 qu’en 1996.

Dans ce secteur, tous les pays de l’ANASE subirent la crise de 2008. Cette dernière

diminua d’environ 15% les exportations de produits agricoles. Avec une diminution

d’environ un tiers de ses exportations, la Malaisie fut le pays le plus touché. Le

graphique 4.27 résume l’évolution de la répartition des importations de l’ANASE

dans ce secteur.

Entre 1996 et 2001, il n’y avait pas réellement de tendance. Certains pays, comme

la Thäılande et le Viêt Nam augmentaient leurs importations, d’autres, comme Sin-

gapour et l’Indonésie au contraire diminuaient ces dernières. Néanmoins, à partir de



130

2001, 2002 pour Singapour, tous les pays connurent une croissance importante de leurs

importations de produits d’origine agricole jusqu’en 2008. La Malaisie et l’Indonésie

ont ainsi multiplié par plus de trois leurs importations dans ce secteur.

En 2009, tous les pays sans exception diminuèrent leurs importations de produits

agricoles. Une fois de plus ceci montre que les pays de l’ANASE ont ressenti la crise

un an après le reste du monde.
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É
vo

lu
ti

on
p
ar

p
ay

s
d
es

im
p

or
ta

ti
on

s
d
an

s
le

se
ct

eu
r

d
es

p
ro

d
u
it

s
ag

ri
co

le
s

en
tr

e
19

96
et

20
09

(e
n

d
ol

la
rs

)

S
o

u
rc

e
:

C
a

lc
u

ls
d

e
l’

a
u

te
u

r,
a

ve
c

d
es

d
o

n
n

ée
s

d
e

W
IT

S



133

4.4.7 Secteur de la poissonnerie

Bien que séparé des autres produits d’origines agricoles, le secteur de la poisson-

nerie n’en est pas moins un produit de même nature, c’est-à-dire de l’alimentation, ou

lié à l’alimentation. La poissonnerie est le plus petit secteur d’intégration prioritaire

de l’ANASE et représentait en 2007 1,0% des exportations et 0,4% des importations

de l’ANASE. Ce qui correspondait à 8,7 milliards d’USD d’exportations et 3,2 mil-

liards d’USD d’importations dans les pays de l’ANASE. Il apparait donc clairement

que l’ANASE est spécialisée dans ce secteur, puisqu’elle exporte près de 3,5 fois plus

qu’elle n’importe. Puisque les pays de l’ANASE forment ensemble une péninsule, et

une archipel très importante, leur culture s’est naturellement orientée vers l’océan.

Par conséquent, le poisson est au cœur de leur alimentation. Bénéficiant donc d’un

marché interne important, le secteur de la poissonnerie s’est fortement développé.

Suivant la spécialisation telle que l’a décrite KRUGMAN(1980), il est naturel que

ces pays soient spécialisés dans ce secteur et exportent beaucoup. Le graphique 4.28

donne la répartition en 2007 des exportateurs et des importateurs de l’ANASE.

Figure 4.28 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur de la poissonnerie, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS
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Trois pays sont clairement majoritaires dans les exportations de ce secteur. Pour

une fois, ce n’est pas l’un des cinq pays initiaux de l’ANASE qui domine le secteur,

puisqu’il s’agit du Viêt Nam, avec près de 36,5% des exportations totales, derrière

suivent la Thäılande, avec près de 29% des exportations, puis l’Indonésie, avec près de

21%. Ces trois pays représentent donc environ 86% des exportations de l’ANASE 25.

Du coté des importations, trois pays dominent aussi le marché. La Thäılande

représente 44% des importations de poissons, suivent ensuite avec près de 22% des

exportations Singapour, puis la Malaisie avec environ 21%. Ces trois pays représentent

86% des importations dans ce secteur. Néanmoins, seul Singapour importe plus qu’il

n’exporte 26, la Malaisie, la Thäılande est les Philippines exportent plus qu’ils n’im-

portent, mais bien qu’importante la différence n’est pas extrêmement élevée 27. Le

Viêt Nam et l’Indonésie exportent par contre beaucoup plus qu’ils n’importent 28.

On peut donc conclure que la Thäılande, les Philippines, et surtout le Viêt Nam et

l’Indonésie sont fortement spécialisés dans ce secteur. Le tableau 4.29 présente les

principaux partenaires commerciaux.

Il faut noter trois pays de destination majeurs, et un quatrième un peu moins

important. Les principaux pays de destination de produits issus de la poissonnerie

sont les États Unis, avec près de 27% des exportations de l’ANASE, suivent le Japon,

avec plus de 23% et l’Union Européenne, avec plus de 20%. Derrière, on retrouve la

Chine avec 10%. Ces quatre pays représentent ensembles 80% des exportations totales

des l’ANASE.

Les pays d’origine des importations sont essentiellement la Chine, avec plus d’un

quart des importations totales, et l’Indonésie, avec près de 19%. On constate donc

qu’en pratique 25% des exportations de l’Indonésie dans le secteur de la poissonnerie

ne quittent pas l’ANASE, mais alimentent les pays de la région.

Le graphique 4.30 représente l’évolution de la répartition des exportateurs au sein

de l’ANASE entre 1996 et 2009. Nous trouvons que la distinction en deux groupes

de trois pays a existé sur les 13 ans d’étude. Sur toute la période, les trois pays

dominants le marché sont le Viêt Nam, la Thäılande et l’Indonésie. De l’autre coté, il

25. Le tableau 4.29 laisse penser que la Birmanie est aussi relativement présente dans ce marché,
mais l’absence de chiffres sur ce pays nous empêche de conclure quoi que ce soit.

26. Plus précisément, Singapour importe deux fois plus qu’il n’exporte

27. Pour la Malaisie, le ratio Exportations
Importations est de 1,2, pour la Thäılande, il est de 2,2, et pour les

Philippines de 3,7.
28. Le Viêt Nam exportent 14,4 fois plus, et l’Indonésie 48 fois plus.
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Figure 4.29 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur de la poissonnerie, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

y a la Malaisie, Singapour et les Philippines, qui exportent trois à quatre fois moins

que les trois pays principaux. Singapour et les Philippines ont connu entre 2000 et

2009 une faible, mais constante, décroissance de leurs exportations. La Malaisie à

l’inverse a connu une croissance lente et constante entre 1997 et 2007.

Du coté de l’Indonésie, il y eut une faible décroissance entre 1996 et 2002, puis

entre 2003 et 2007, il y eut une légère croissance des exportations. La Thäılande

connut entre 2000 et 2002 une forte chute de ses exportations, il fallut attendre 2007

pour que le pays retrouve le niveau d’exportations de 2000. Enfin, entre 2000 et 2007,

le Viêt Nam multiplia par deux ses exportations dans le secteur de la poissonnerie. En
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2008 et 2009, les exportations de poissons chutèrent pour tous les pays de la région.

Cette diminution ne fut pas très importante sauf pour le Viêt Nam, qui perdit en

2008 35% de son marché.

Les importations eurent une évolution différente (voir le graphique 4.31). La Thäı-

lande s’est clairement démarquée des autres pays de la zone et a connu une très forte

croissance de ses importations entre 2000 et 2008. Dans un deuxième groupe, on

retrouve Singapour et la Malaisie qui ont légèrement augmenté leurs importations

entre 2000 et 2009. Enfin, dans un troisième groupe, bien moins important que les

deux précédents, il y a les autres pays de l’ANASE qui ont légèrement augmenté leurs

importations durant la période. Dans ce dernier groupe, le Viêt Nam se distingue,

connaissant une assez forte croissance, mais qui n’est pas encore suffisante pour qu’il

rejoigne le niveau de Malaisie et de Singapour.

La crise de 2008 n’eut presque pas de conséquence sur les importations du secteur

de la poissonnerie. En 2008, la Malaisie connut une légère baisse de ses importations,

mais l’augmentation de 2009 fut plus importante que la baisse précédente. En 2009,

seule la Thäılande connut une baisse de ses importations d’environ 15%.
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4.4.8 Secteur de la santé

Le secteur que nous allons étudier maintenant est très significatif du développement

d’un pays. En effet, les pays dits développés sont généralement beaucoup plus avancés

dans ce secteur que les pays en voie de développement. Par conséquent, leur commerce

dans ce secteur est en général bien plus important. En 2007, le secteur de la santé

représentait 1,5% des exportations de l’ANASE et 1,3% de ses importations, soit

en termes de flux commerciaux 12,7 milliards d’USD d’exportations et 10 milliards

d’USD d’importations. Dans ce secteur, l’ANASE n’est pas spécialisée mais ses ex-

portations sont néanmoins supérieures à ses importations. Le graphique 4.32 résume

la répartition des exportateurs et importateurs de l’ANASE dans ce secteur.

Figure 4.32 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur de la santé, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Singapour se démarque clairement des autres pays de l’ANASE dans ce secteur

puisqu’il représente à lui tout seul près de 75% des exportations de l’ANASE, ce qui est

extrêmement élevé. Singapour importe aussi plus de 41% des produits à destination

de l’ANASE. C’est le seul pays de la région qui exporte plus qu’il n’importe, avec

un ratio des exportations sur les importations de près de 2,3. En tant que seul pays
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industrialisé de la zone, Singapour est aussi le seul à s’être spécialisé dans le secteur

de la santé. Tous les autres pays sont des importateurs de produits liés à la santé. La

Thäılande et l’Indonésie sont les deux autres importateurs principaux dans le secteur

de la santé avec tous les deux plus de 16% des importations totales. Nous constatons

bien que les pays les plus industrialisés de la région ont une économie plus importante

liée au secteur de la santé.

Figure 4.33 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur de la santé, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Comme le montre le graphique 4.33, les destinataires dans ce secteur sont es-

sentiellement les pays occidentaux. En effet, plus de la moitié des exportations de

l’ANASE vont vers l’Amérique du Nord et l’Union Européenne, avec près de 29%
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des exportations pour les États-Unis, et près de 21% vers l’Europe, auxquelles il faut

rajouter les 6% qui partent à destination du Canada.

Du coté des importations, plus de 60% de leurs produits dans le secteur de la santé

viennent des deux mêmes régions. Plus précisément, l’Union Européenne est l’origine

de plus de 45% de leurs importations et les États Unis de plus de 15%. Aussi bien

pour les exportations que les importations, la répartition des autres destinataires et

des autres pays d’origine est à peu près homogène sur l’ensemble des pays étudiés.

En particulier, Singapour exporte très peu vers les autres pays de l’ANASE, ce qui

montre que pour ce secteur, il échange avec les autres pays industrialisés plutôt que

ceux de la région qui sont moins avancés économiquement.

Le graphique 4.34 montre que depuis 1996 Singapour a clairement été le principal

exportateur dans le secteur de la santé. La différence avec les autres pays a même

augmenté au cours du temps. La ville-état a multiplié par six ses exportations entre

1996 et 2007. Les années 2005 et 2006 en particulier connurent une très forte crois-

sance. Dans les autres pays de la région la croissance a été beaucoup plus faible. Ainsi

entre 2000 et 2007, le Thäılande a multiplié par trois ses exportations, la Malaisie par

un peu plus de deux, et les autres pays n’ont connu qu’une très faible croissance.

Ce secteur, contrairement aux autres, n’a pas souffert de la crise asiatique, ni de

celle de la bulle Internet. Par contre, la crise de 2008 a fortement touché Singapour,

qui juste sur l’année 2008 a diminué de 40% ses exportations. Les autres pays n’ont

pas autant souffert. De plus, dès 2009, les exportations ont généralement recommencé

à crôıtre.

Comme le montre le graphique 4.35, du coté des importations, Singapour fut aussi

le principal importateur sur toute la période mais la différence avec les autres pays

fut bien moindre. Tous les pays ont connu une croissance relativement importante

de leurs importations dans ce secteur. Entre 2000 et 2008, la plupart des pays ont

multiplié par environ trois leurs importations dans le secteur de la santé.

La crise asiatique n’a que faiblement touché les importations du secteur et la crise

de la bulle internet ne les a pas touchés. En 2009, les importations de Singapour ont

légèrement diminué, alors que celles des autres pays n’ont pas diminué, elles ont même

souvent continué à crôıtre. Ainsi, le secteur de la santé traverse la crise sans être trop

touché.
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4.4.9 Secteur du textile

Le dernier secteur que nous analysons est celui du textile. En 2007, ce secteur

représentait 4,0% des exportations des pays de l’ANASE et 2,4% de ses importations.

La valeur de ses exportations était alors de 33,7 milliards d’USD, et celle des importa-

tions de 17,7 milliards d’USD. Il apparait donc que l’ANASE se spécialise aussi dans

le secteur du textile. Le graphique 4.36 résume la répartition des exportations dans

ce secteur en 2007.

Figure 4.36 Répartition au sein de l’ANASE des exportateurs et des importateurs
dans le secteur du textile, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Trois pays se démarquent clairement des autres de l’ANASE et correspondent

à plus des trois quarts des exportations totales. Ces trois pays sont le Viêt Nam,

avec plus de 28% des exportations, l’Indonésie, avec près de 28% et un peu plus

loin la Thäılande avec près de 20% des exportations totales de l’ANASE. Dans ce

secteur, c’est une fois de plus le Viêt Nam qui est le principal exportateur. Derrière,

Singapour, les Philippines et la Malaisie comptent tous les trois pour environ 8% des

exportations.

C’est à nouveau le Viêt Nam qui est le principal importateur de textile de l’ANASE,
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avec plus de 34% des importations totales. Suivent ensuite Singapour, avec près de

21% des exportations et la Thäılande avec plus de 17%, les autres pays étant à moins

de 10% des exportations. Dans ce secteur, seul Singapour importe plus qu’il n’exporte.

Ce pays dit développé s’est en effet plus spécialisé dans des industries de moyenne

et haute technologies. Encore en voie de développement, les autres pays sont tous

spécialisés dans ce domaine. En particulier l’Indonésie, qui exporte quatre fois plus

qu’elle n’importe. Le graphique 4.37 détaille la répartition des destinataires et des

origines de produits respectivement exportés ou importés.

Figure 4.37 Répartition des destinataires pour les exportations de l’ANASE et des
pays d’origine pour les importations dans le secteur du textile, 2007

Source : Calculs de l’auteur, avec des données de WITS

Les États Unis sont la destination de près de la moitié des exportations de
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l’ANASE, derrière il y a l’Union Européenne avec plus de 21%. Les exportations

vers les autres pays sont beaucoup plus faibles. On retrouve donc le schéma classique

des pays en voie de développement qui exportent dans les secteurs à faible techno-

logie vers les pays industrialisés. Un pays se démarque vraiment des autres du coté

de l’origine des importations : la Chine, dont les exportations représentent 50% des

importations de l’ANASE. Le graphique 4.39 présente l’évolution de la répartition

des exportateurs dans le secteur du textile.

Tout d’abord, nous constatons que le secteur a été assez fortement touché par la

crise asiatique puis par la crise Internet. Mais certains pays, comme le Viêt Nam et le

Cambodge, ont assez bien traversé ces deux crises et ont donc réussi à se démarquer

des autres. Au début des années 2000, deux pays dominaient le marché : l’Indonésie

et la Thäılande, mais avec les crises citées ci-dessus, ils n’ont pas réussi entre 2000 et

2007 à beaucoup augmenter leurs exportations. Toujours au début des années 2000, on

pouvait distinguer deux autres catégories de pays. Tout d’abord, il y avait un groupe

composé du Viêt Nam, de Singapour, de la Malaisie et des Philippines. Ces pays

exportaient environ deux fois moins que ceux cités précédemment. Enfin, les autres

pays exportaient nettement moins. Entre 2000 et 2007, les Philippines, Singapour

et la Malaisie ont légèrement diminué leurs exportations de textile, alors que sur la

même période le Cambodge et surtout le Viêt Nam ont connu une très forte croissance

de leurs exportations. Ainsi, en 2007, le Viêt Nam est devenu le principal exportateur

de textile et le Cambodge est passé devant les autres pays de la seconde catégorie.

En 2008, le secteur fut assez fortement touché par la crise, et entre 2007 et 2009 la

plupart des pays ont diminué d’au moins un tiers leurs exportations en textile. Seul

le Viêt Nam a connu une diminution plus modérée, renforçant ainsi sa position de

principal exportateur de textile de la région.

Le graphique 4.39 représente la répartition des importateurs au sein de l’ANASE.

À l’instar de leur croissance pour leurs exportations, le Viêt Nam et le Cambodge

ont très fortement augmenté leurs importations entre 2000 et 2008, les multipliant

par plus de trois. Pour les Philippines, la Malaisie et Singapour, le profil est aussi

analogue à celui de leurs exportations diminuant légèrement les importations, ou

les stabilisant, sur la même période. Entre 1999 et 2008, la Thäılande connut une

croissance lente, mais constante, de ses importations de textile. Après la crise Internet

de 2000, l’Indonésie a connu jusqu’en 2007 une période où ses importations restaient

relativement constantes. Mais entre 2007 et 2008, ses importations ont subitement
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été multipliées par plus de deux, alors que dans le reste du monde la crise avait

commencé et avait eu comme conséquence une très forte diminution des exportations

de l’Indonésie dans le secteur du textile.

En 2009, avec un an de retard par rapport au reste du monde, les importations de

l’ANASE dans ce secteur ont diminué. Néanmoins, cette diminution fut moins forte

que celle enregistrée pour les exportations. Une fois de plus, nous constatons que c’est

avec un an de retard que la crise s’est faite ressentir dans l’ANASE.
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Synthèse du modèle

Afin de mesurer la distorsion de commerce, nous utilisons le modèle de la gravité

augmenté en données de panel. Les neuf secteurs d’analyse que nous avons sélectionné

sont les secteurs d’intégration prioritaire établis par l’AEC en 2003. La période d’analyse

sélectionnée est, dans un premier temps, de 1996 à 2009 étant donné que nous utilisons la

norme HS 1996. Enfin, les pays sélectionnés pour l’analyse sont les 10 pays de l’ANASE,

ainsi que tous ceux avec lesquels ils ont un accord de libre échange, les États Unis, le

Canada et l’Europe. La base de données ainsi établie permet de travailler sur 75% des

produits de l’ANASE pour 80% de son commerce extérieur.

Dans le modèle de la gravité, tous les termes (X) en logarithme sont de la forme

log(1 + X) afin de ne pas avoir de valeurs négatives et de prendre en compte le signe de

X. Les variables utilisées dans le modèle sont le PIB, le PIB par habitant, la population,

les différences et croissances de ces variables, la distance entre les pays, l’existence d’une

frontière commune, les tarifs douaniers, les effets fixes sur l’année, sur les pays et sur

les secteurs, la durée d’appartenance des pays à la zone et l’appartenance du pays de

destination à l’ANASE.

L’analyse du commerce extérieur pour chaque secteur industriel montre qu’il y

a une spécialisation relativement importante des pays de l’ANASE. En tant que pays

industrialisé de la zone, Singapour est spécialisé dans les secteurs de haute technologie,

comme l’E-ASEAN et la santé. Par contre, il est presque absent des secteurs primaires

comme l’agro-alimentaire, le bois, le caoutchouc et le textile. Pour ces derniers, il sert

essentiellement d’intermédiaire aux exportations. De même, il quitte progressivement les

secteurs de moyenne technologie comme l’électronique.

Encore en voie de développement, les autres pays de l’ANASE sont moins présents

dans les secteurs de haute technologie et en particulier de la santé. Par contre, parmi ces

neuf pays, les plus développés se spécialisent de plus en plus vers les secteurs de moyenne

technologie. À l’inverse, les pays les moins développés se concentrent sur les secteurs de

faible technologie.

Au cours des 13 dernières années, la spécialisation des pays par secteurs industriels

fut très marquée. Il semblerait donc que les pays se soient spécialisés selon leurs dotations

en facteurs de productions. Les pays industrialisés, riches en capital et en main d’œuvre

qualifiée, se spécialisent dans les secteurs de hautes technologies. À l’inverse, les pays

en voie de développement, riches en main d’œuvre peu qualifiée, se spécialisent dans les

secteurs de faible technologie.

On constate aussi l’émergence de commerce intra-industriel, mais ce phénomène

est surtout marqué pour le secteur de l’E-ASEAN.
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Chapitre 5

RÉSULTATS

5.1 Le commerce des neuf secteurs réunis pour

l’ensemble de l’ANASE

Dans un premier temps, l’étude portera sur les flux commerciaux des pays en

regroupant les neufs secteurs. C’est-à-dire que nous ne faisons plus de distinction

entre les différents secteurs, mais que nous regroupons ces neuf flux commerciaux

en un seul. Pour calculer les tarifs douaniers de ces nouveaux flux, il faut faire une

moyenne pondérée des données précédentes 1. Ces données permettent d’avoir une

idée des relations globales entre les pays.

Dans un premier temps, nous ne regardons que les exportations des pays de

l’ANASE. L’étude des importations sera réalisée un peu plus tard. Mais déjà, une

analyse des exportations permet de connaitre les tendances, et de mesurer l’effet de

distorsion du commerce de type I 2.

5.1.1 Résultats élémentaires

La première analyse à faire consiste simplement à regarder la tendance globale.

Pour ce faire, nous ne mettons aucune variable de contrôle, c’est-à-dire qu’il n’y a pas

de variables binaires, ni d’autres types de barrière que la distance. Les seules variables

présentes sont celles de base, introduites par TINBERGEN (voir Tinbergen, 1962).

Le première équation est donc sensiblement la même que l’équation 3.3 :

1. Il y a deux types de tarifs douaniers, ceux qui sont pondérés au sein d’un secteur, et ceux qui
ne le sont pas. Dans les deux cas, les tarifs douaniers totaux des pays sont pondérées par les flux de
chaque secteur

2. Voir le paragraphe 3.3.3 pour voir la différence entre la distorsion de type I (sur les exporta-
tions) et celle de type II (sur les importations)
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log(1 + exp) = α + β1log(1 + pib exp) + β2log(1 + pib dest) + β3log(1 + dist) (5.1)

À l’aide de cette première équation, il est possible de déterminer quelle est la

période d’étude pertinente à étudier. Le tableau 5.1 représente les résultats de ce

modèle lorsque nous prenons les données depuis 1996, 1997 et 2000 3.

Tableau 5.1 Comparaison du modèle basique en fonction de la période choisie

Entre 1996 et 1997, on constate que les données sont globalement les mêmes, de

plus il n’y a que 16 degrés de liberté de différences. Il n’est donc pas pertinent de

prendre en compte l’année 1996 dans l’étude. D’autant plus que prendre en compte

cette année, qui n’a des données que sur l’Indonésie, risque d’introduire un biais

donnant trop d’importance à ce pays et à l’année 1996. Par contre, entre 1997 et

2000, il y a une différence de 167 données, soit 13% des données totales, ce qui est

conséquent. De ce fait, nous allons faire l’étude de 1997 à 2009 4.

5.1.2 Le choix de la variable pour la taille des pays

Maintenant que la période d’analyse est déterminée, il est possible de commencer

l’analyse des données. Tout d’abord, on remarque que le modèle respecte clairement ce

qui est prévu par la théorie. C’est-à-dire que les deux PIB ont un facteur positif, alors

que la distance en a un négatif. Le PIB du pays exportateur a deux fois plus de poids

que celui du pays de destination, puisque dans le modèle, seuls les pays de l’ANASE

3. Pour tous les modèles utilisés, *** signifie que le signe est significatif à 99,9%, ** signifie qu’il
l’est à 99%, * qu’il l’est à 95% et . qu’il l’est à 90%

4. Dans ce cas l’Indonésie, la Malaisie et Singapour auront un peu plus de données que les autres
pays, mais comme ce sont trois pays importants, ce n’est pas gênant.
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exportent, on en déduit que parmi ces pays, le PIB joue un rôle très important. On

remarque aussi que le R2 ajusté est relativement important, et qu’ainsi plus de 65%

du commerce pourrait être expliqué par le modèle élémentaire. Ce chiffre très élevé

est surprenant pour un modèle aussi simple, mais il s’explique par le fait que les PIB

des pays sont des nombres très élevés, ils absorbent donc une très grande partie de

l’information. Il faudrait donc pouvoir faire un modèle qui ne prend pas en compte

des grandeurs si élevées.

Introduction du PIB par habitant

Le PIB par habitant peut être un bon compromis au PIB pour mesurer la pro-

duction des pays. En effet, cette variable prend en compte la production par habi-

tant, et donc sert de ”proxy” à la richesse des pays. Dans ce cas, il faut remplacer

dans l’équation 5.1 log(1 + pib exp) et log(1 + pib dest) par log(1 + pibh exp) et

log(1 + pibh dest). Une autre méthode consiste à changer la variable dépendante.

Pour absorber le PIB, il est possible de remplacer le flux des exportations par le flux

des exportations divisé par le PIB. Dans ce cas, il faut remplacer dans l’équation 5.1

log(1 + exp) par log(1 + exp
pib exp

). Le tableau 5.2 compare ainsi les résultats entre le

PIB et le PIB par habitant, et en prenant en compte le flux absolu des marchandises,

ou le flux en pourcentage du PIB.

Tableau 5.2 Comparaison du modèle basique en fonction des variables du modèle
choisi

Lorsque dans l’équation le PIB est remplacé par le PIB par habitant, les résultats

sont nettement différents. Tout d’abord, la distance n’est plus du tout significative.

Ensuite, la constante, qui était alors négative (-42), devient positive (+10). Cette

différence s’explique justement par le fait que les PIB par habitant sont environ 107
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fois plus petits, la constante qui était alors très faible, pour compenser le PIB devient

alors plus importante. Enfin, les PIB par habitant des deux pays ont alors le même

poids, ce qui montre que la production par habitant des deux pays influent de la

même façon sur le commerce entre les deux pays.

Si les flux sont pris en pourcentage du PIB du pays exportateur, les résultats va-

rient aussi significativement. Lorsque les variables indépendantes sont les PIB, alors

le PIB du pays exportateur est nettement moins significatif. Mais comme nous l’avons

précédemment vu, prendre les PIB n’est pas pertinent à cause des montants trop im-

portants. Par contre en prenant le PIB par habitant, les résultats sont intéressants :

la production du pays exportateur influe alors plus sur les exportations que celui du

pays de destination. Un résultat surprenant est l’influence de la distance : la distance

devient alors significative à 5%, mais plus les pays sont éloignés, plus le commerce se-

rait important. Comme ce résultat est relativement faible et que l’équation n’explique

que 15% du commerce (R2 = 14, 95%), il ne faut pas accorder trop d’importance à

ce dernier.

La prise en compte de la population

Reprenons les modèles de base que nous v̂ımes précédemment, et rajoutons l’im-

portance de la taille du pays, représenté par la population. Dans le tableau 5.3, les

deux premières colonnes analysent la relation entre le flux en absolu, la première co-

lonne donne les résultats en ne prenant que la population et la distance. La seconde

colonne rajoute en plus le PIB par habitant.

Tableau 5.3 Explication du commerce par la population des pays

Lorsqu’on prend en compte seulement la population et la distance, la taille des

deux pays joue un rôle aussi important et bénéfique pour les échanges commerciaux.
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Plus les pays sont peuplés, plus ils commercent. Étrangement, la distance est positi-

vement corrélée aux exportations, mais sa précision est relativement peu importante.

Par contre, lorsque nous rajoutons le PIB par habitant, les résultats sont beaucoup

plus précis. Représentée par le PIB par habitant, la richesse des deux pays influe po-

sitivement et fortement sur le commerce (tous les deux ont des coefficients supérieurs

à 1,8). De même la taille des pays joue un rôle important. Plus un pays est peuplé,

plus il exporte et importe. Le résultat sur la distance est lui aussi cohérent avec les

autres études menées, elle a une influence fortement négative.

Puisque le PIB est égale au PIB par habitant multiplié par la population, c’est

normal que nous retrouvons des résultats proches de ceux initiaux. Néanmoins, il

faut préciser que ce modèle est plus précis que le précédent. En effet, au lieu d’avoir

une variable très importante, il y a deux variables plus faibles qui permettent de

mesurer deux informations complémentaires : la taille du pays, dont le ”proxy” est la

population et la richesse du pays dont le ”proxy” est le PIB par habitant.

Les troisième et quatrième colonnes reprennent le même modèle, mais en rem-

plaçant le flux des exportations par le flux des exportations en pourcentage du PIB.

Avec ces données, lorsque seule la population est prise en compte, la taille du pays

exportateur influe négativement, tandis que celle du pays de destination influe positi-

vement. Étrangement, dans ce cas, la distance est significative et influe positivement,

ce qui est contraire à ce que nous attendions. Par contre, dès que nous rajoutons le

PIB par habitant, les résultats sont cohérents sauf en ce qui concerne la population

du pays exportateur qui n’est alors plus du tout significative.

Par rapport aux modèles du tableau 5.2, l’ajout de la population permet de mieux

expliquer les flux commerciaux. Le modèle prenant en compte le flux en absolu en

fonction de la population et le PIB par habitant est celui qui donne les meilleurs

résultats. La distance devient alors significative et a le signe attendu. De plus, ce

modèle simple permettrait d’expliquer 65% du commerce, ce qui n’est pas négligeable.

Par conséquent, il est préférable de prendre ce modèle :

log(1+exp) = α+β1log(1+pop exp)+β2log(1+pop dest)+β3log(1+

pibh exp) + β4log(1 + pibh dest) + β5log(1 + dist)
. (5.2)
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L’influence de la croissance des pays

Toujours en gardant ce premier modèle très simple essayons de regarder si la

croissance des pays influe sur les flux commerciaux. Nous allons étudier aussi bien

l’influence de la croissance économique à travers la croissance du PIB et celle du PIB

par habitant que la croissance démographique. Le tableau 5.4 résume les résultats de

ce modèle.

Tableau 5.4 Explication du commerce en fonction de la croissance de la production

Ces résultats ne sont pas pertinents du tout, le R2 ajusté ne dépassant jamais les

6%. De plus, les variables concernant le croissance du PIB ou de la population ne sont

souvent pas significatives. Enfin, les quelques résultats significatifs sont l’inverse de

ce qu’on devrait avoir. Comme ce modèle n’est pas pertinent, il vaut mieux prendre

la croissance des exportations au lieu des exportations.

Le tableau 5.5 représente les résultats du modèle de la gravité en ne regardant

non plus les exportations, la population et la production, mais les variations des

exportations et les variations de la production et des populations entre deux années.

Dans un premier temps, nous allons regarder l’influence de la croissance économique

sur la croissance des exportations. Deux cas ont été analysés : le premier cas prend

en compte la croissance relative du PIB, le second cas regarde la croissance relative

du PIB par habitant.

On constate que dans les deux cas, les résultats obtenus sont globalement les

mêmes. Ainsi, la croissance du PIB des pays aurait un impact direct sur la croissance

des exportations. De plus, la croissance du pays de destination influe trois fois plus

que celle du pays expéditeur. En revanche, la distance n’est pas significative. On
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Tableau 5.5 La croissance des exportions est-elle influencée par celle de la produc-
tion ?

peut donc déduire que plus la croissance du pays partenaire est importante, plus ce

dernier va importer, mais aussi qu’en cas de crise ou de récession, les pays vont plus

se refermer sur eux-mêmes, diminuant d’autant plus leurs importations. Les deux

études suivantes prennent en compte la croissance de la population dans le modèle.

On constate que les résultats sur toutes les autres variables sont du même ordre de

grandeur qu’en l’absence de la population. De plus, la croissance des populations

n’influe pas sur les exportations. Par contre les R2 ajustés sont tous très faibles, par

conséquent ces résultats ne sont pas très pertinents.

Si nous regardons maintenant l’influence simultanée de la croissance et de la pro-

duction d’un pays sur ses exportations, cf. le tableau 5.6, nous constatons tout d’abord

que la croissance et la production ont un effet direct sur les exportations. Les deux

premières colonnes comparent les cas de la croissance du PIB et celle du PIB par

habitant. Une fois de plus, les résultats sont très proches. Le PIB par habitant des

deux influe positivement sur les exportations, mais ces valeurs restent relativement

faibles. Il est remarquable sur ces résultats que la croissance des pays exportateurs

et importateurs influe négativement sur les exportations. Ce qui signifie que les pays

ayant une forte croissance vont relativement moins échanger que ceux ayant une faible

croissance.

L’influence du PIB par habitant sur la croissance des exportations est par contre

négative. C’est-à-dire que plus un pays est riche, moins il va augmenter ses exporta-

tions et ses importations. À l’inverse, les pays les plus pauvres vont avoir tendance à

plus ouvrir leur commerce et misent sur les exportations et les importations pour se
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développer. Par conséquent, plus un pays est pauvre, plus il va augmenter son com-

merce extérieur. La croissance des exportations est aussi influencée positivement par

celle de la production des deux pays. Ainsi, plus un pays va avoir une forte croissance

économique, plus il va augmenter ses exportations. Ce phénomène est aussi vrai pour

les importations.

Lorsque l’on regarde l’influence de la distance, on constate qu’elle est négative sur

les exportations, comme le prévoit la théorie. En revanche, elle a une influence positive

sur la croissance des exportations, ce qui signifie que les pays qui développent plus

leur commerce extérieur ne le font pas avec leur voisins, mais cherchent des marchés

plus lointains.

Tableau 5.6 Les exportations expliquées par le PIB et la croissance du PIB

Une comparaison entre la croissance des exportations et l’importance des expor-

tations s’impose. En effet, les exportations sont positivement corrélées au PIB par

habitant, alors que la croissance des exportations l’est négativement. De même, les

exportations sont d’autant plus importantes que la croissance du pays de destination

est faible. Par contre, la croissance des exportations est positivement corrélée à la

croissance du PIB du pays de destination. De plus, la distance influence positivement

la croissance des exportations. On en déduit donc les deux affirmations suivantes :

− Les pays les plus riches échangent plus que les pays les plus pauvres. Par contre,

ces pays ont une croissance relativement faible de leurs exportations.

− Les pays en voie de développement ont un commerce extérieur plus faible, par

contre ils connaissent une forte croissance et orientent leur développement vers le
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commerce extérieur. Par conséquent, ils connaissent aussi une forte croissance de

leurs exportations et importations. De plus, la croissance de leurs exportations

se fait essentiellement vers les pays éloignés de l’ANASE.

Conclusion sur les variables de production

Suite à cette première analyse succincte, on peut déjà tirer quelques conclusions :

− Les pays les plus riches ont un commerce extérieur plus important que les pays

les plus pauvres.

− Plus un pays est peuplé, plus il va échanger avec ses voisins.

− Les pays ayant une forte croissance économique ont aussi une forte croissance

de leurs exportations et importations

− Les pays dont le commerce est relativement le plus important, i.e. les pays les

plus riches, ne connaissent pas une très forte augmentation de leur commerce

extérieur.

− La croissance de l’ANASE se fait vers les pays éloignés de la zone.

− La distance est une barrière naturelle au commerce.

5.1.3 Frontière et barrières au commerce

Dans le modèle, nous rajoutons deux variables possibles. La première est l’exis-

tence d’une frontière commune qui normalement favorise le commerce. L’autre va-

riable, au contraire, est une entrave au commerce, puisqu’il s’agit des tarifs douaniers.

Le tableau 5.7 résume l’analyse des flux commerciaux en prenant en compte les tarifs

douaniers qu’ils soient calculés en pondérant par les exportations des sous-secteurs,

ou non. Dans le même tableau, nous rajoutons la variable binaire d’existence d’une

frontière commune.

Le premier constat que nous pouvons faire est que les tarifs douaniers et la frontière

commune ont bien les influences attendues. Dans tous les cas, les tarifs sont une en-

trave au commerce, alors que l’existence d’une frontière commune favorise au contraire

le commerce. Les résultats sont plus précis lorsque l’on prend en compte les tarifs non

pondérés. Ceci est contraire à ce qu’on pourrait attendre, mais il faut garder en tête

deux paramètres expliquant cette différence : premièrement il y a 135 données en plus

lorsqu’on prend les tarifs non-pondérés, soit une augmentation de 20% de la base de

données. De plus, même quand les tarifs ne sont pas pondérés au sein d’un même



160

Tableau 5.7 Les relations entre les tarifs douaniers, la frontière et les exportations

secteur industriel, lorsque les neuf secteurs sont remis ensemble, ils sont pondérés

relativement à chaque secteur. Par conséquent, il y a relativement peu de différence

entre les valeurs des tarifs dits non-pondérés et ceux des tarifs pondérés. Ceci justifie

donc l’utilisation des tarifs non pondérés dans le modèle pour la suite de l’étude.

Au final, lorsqu’on rajoute les tarifs et la frontière, on constate que les exporta-

tions d’un pays de l’ANASE vers l’un de ces voisins sont 2,43 fois plus élevées que

vers l’un des autres pays. De plus, une diminution de 1% des barrières tarifaires en-

traine globalement une augmentation de 2,28% des exportations vers ce pays. Il faut

néanmoins relativiser ces deux résultats pour l’instant puisque nous n’avons pas en-

core pris en compte la distorsion de commerce liée à la création de la zone de libre

échange.

Dans un second temps, nous avons regardé l’influence de la croissance des ta-

rifs sur la croissance des exportations, voir le tableau 5.8. D’un premier abord, les

résultats sont surprenants puisque la frontière ne joue aucun effet sur la croissance du

commerce. Cela signifie que les pays de l’ANASE ne vont pas favoriser leurs voisins

dans leurs politiques de commerce extérieur 5.

Ensuite, nous constatons que les diminutions de tarifs jouent le rôle inverse de

celui attendu. C’est-à-dire que les pays vont relativement diminuer leurs exportations

avec les pays qui diminuent leurs tarifs douaniers. Ce phénomène s’explique avec

5. Précisons qu’ils ne vont pas non plus favoriser les autres pays, la frontière n’a tout simplement
pas d’influence sur la croissance des exportations.
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Tableau 5.8 Comment la diminution des tarifs douaniers a-t-elle affecté les expor-
tations

les nouvelles théories du commerce international 6. En effet, ce n’est pas forcément

parce que deux pays vont diminuer leurs barrières tarifaires qu’ils vont augmenter leur

commerce. Si deux pays sont amenés à échanger, alors, qu’il y ait des tarifs douaniers

ou non, il va y avoir du commerce. Or, nous avons vu précédemment que la croissance

des exportations des pays de l’ANASE se fait essentiellement vers les pays éloignés.

5.1.4 Les variables propres aux pays

Les effets fixes

Maintenant que nous avons déterminé les variables concernant la production, ainsi

que celles freinant ou favorisant le commerce, on peut commencer à faire une analyse

plus fine en prenant les effets fixes. Nous avons vu dans la revue de littérature que

l’absence des effets fixes liés aux pays peut créer un biais dans l’analyse. Dans le cas des

exportations des pays de l’ANASE, l’introduction des variables binaires liées aux pays

ne donne pas de résultats concluants. En effet, les variables étudiées précédemment

ne sont alors plus du tout significatives, l’influence des effets fixes pour certains pays

6. Voir le paragraphe 3.1.3 sur les nouvelles théories du commerce international
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est très importante alors que pour d’autres elle est non significative. De plus, le R2

ajusté est très bas. In fine, les résultats avec les effets fixes ne sont pas utilisables.

L’invraisemblance des résultats avec les effets fixes peut s’expliquer par le manque

de données. Pour certains pays, il n’y a qu’un nombre restreint d’informations, alors

que pour d’autres il y a presque toutes les données nécessaires. Par conséquent, le

poids accordé à chaque variable binaire va varier selon les pays, ce qui, au lieu de

corriger un biais, va au contraire en créer un.

Au lieu de regarder les pays séparément, il est possible à la place de regarder les

différences entre les pays. Ainsi, certes il y aura moins d’informations que via les effets

fixes, mais la méthode permettra de prendre en compte les informations propres aux

pays et surtout à la paire de pays. 7

Influence de la différence de richesse des pays

La théorie de Linder voudrait que les pays ayant les mêmes fonctions de besoin

échangent plus entre eux. Par conséquent, plus les pays ont des PIB par habitant

proches, plus ils devraient échanger entre eux. Afin de regarder si la théorie de Linder

s’applique, il est possible de rajouter des variables mesurant la différence des PIB

entre les pays. Les deux premières colonnes du tableau 5.9 concernent l’influence des

différences de richesses des pays sur les exportations et les trois dernières colonnes

analysent leur influence sur la croissance des exportations.

La première colonne du tableau 5.9 montre que la différence des PIB par habitant

n’a aucune influence sur les commerce 8. De même, la différence de croissance des PIB

par habitant n’influe pas significativement.

La troisième colonne du tableau permet de montrer que la différence des PIB par

habitant n’influe absolument pas sur la croissance des exportations, par contre, il

est remarquable que la différence de croissance des PIB par habitant influe positive-

ment. Les pays de l’ANASE ayant une forte croissance économique, on en déduit

qu’ils augmentent fortement leur croissance avec les pays connaissant une faible

croissance, c’est-à-dire les pays industrialisés. Ce résultat rejoint donc ceux trouvés

précédemment. La dernière colonne rajoute en plus la croissance des tarifs douaniers,

7. Il faut garder en tête qu’en faisant ce type d’hypothèse, on ne mesure plus exactement la même
chose.

8. Néanmoins, il faut rappeler que la théorie de Linder ne s’applique que pour les secteurs
manufacturiers, or ici, l’analyse globale du commerce est réalisée.
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Tableau 5.9 La différence de richesse des pays a-t-elle de l’importance ?

et l’on trouve qu’en prenant en compte ces derniers, la différence de croissance de la

richesse des pays n’est plus significative. Ce résultat s’explique par la corrélation qu’il

existe entre les deux variables. En effet, les pays qui ne vont pas diminuer leurs tarifs

douaniers vont être ceux qui vont avoir la plus faible croissance économique, et donc

la plus grande différence de croissance avec les pays de l’ANASE.

5.1.5 Les variables propres aux aspects temporels

Les effets fixes

Les seconds effets fixes à rajouter sont ceux liés aux années, mais pour les mêmes

raisons que pour les effets fixes liés aux pays, ces derniers ne donnent pas de résultats

significatifs. Mais, puisque les coefficients devant les effets fixes sont négatifs et dimi-

nuent depuis 2002, il est néanmoins possible de conclure que depuis 2002 le commerce

extérieur a relativement diminué par rapport à la croissance économique. Ceci signifie

que la croissance économique est plus rapide que la croissance des exportations depuis

2002.

Même si les effets fixes temporels ne permettent pas d’avoir des résultats per-

tinents, il est néanmoins possible de prendre en compte des aspects temporels en
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divisant l’étude en deux périodes, celle pré-AEC et celle post-AEC.

Qu’a apporté la création de l’AEC ?

L’AEC fut crée en 2003, et la mise en application des nouveaux tarifs commença

dès 2004. Il est donc intéressant de comparer les flux commerciaux avant et après 2004.

Les trois premières colonnes du tableau 5.10 comparent les équations en prenant en

compte toute la période d’analyse, les années 1997 à 2003, puis les années 2004 à

2009.

Tableau 5.10 Les différences entre les périodes pré- et post-AEC

On constate tout d’abord que la population et le PIB par habitant influaient

plus avant la création de l’AEC. Par contre, les tarifs douaniers n’influencent pas sur

le commerce durant cette période. À l’inverse, après la création de l’AEC, les tarifs

douaniers influent fortement sur les exportations. On peut donc en déduire que la mise

en place de l’AEC en 2003 et la diminution des tarifs douaniers au sein de l’ANASE

ont eu un impact direct sur le commerce international, et les pays de l’ANASE ont

alors augmenté le commerce avec les pays ayant les plus faibles tarifs.

La quatrième colonne concerne le commerce entre 1997 et 2009 et rajoute une va-

riable binaire pour les années 2004 à 2009. On constate que durant cette période, les

pays de l’ANASE exportent relativement moins que durant les sept années précédentes.

Ceci ne signifie pas que leurs exportations ont diminué, mais plutôt que la croissance

de ces dernières fut plus lente que celle de leur production.
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Enfin, la cinquième colonne regarde l’interaction entre la variable binaire de la

période post-AEC et les tarifs douaniers. Étrangement, cette interaction ne donne

aucun résultat concluant. Donc certes après la mise en place de l’AEC, les exportations

ont relativement diminué, mais il n’est pas possible de ramener directement cela à la

période d’analyse.

La croissance des exportations est-elle différente après la création de l’AEC ?

Regardons désormais si la croissance est différente sur les deux périodes. Lorsque

nous prenons la croissance des tarifs en compte, les résultats sur la période pré-AEC

sont relativement proches de ceux sur toute la période d’étude. Par contre, le modèle

explique mieux le commerce sur cette période, le R2 est en effet près de 36%, au lieu

de 26%. Par contre sur la seconde période, on constate que le modèle de la gravité

n’explique plus rien.

Tableau 5.11 La croissance des exportations après et avant l’AEC.

Prendre en compte la croissance des tarifs diminue fortement la base de donnée,

et peut donc par conséquent nuire aux résultats globaux. C’est la raison pour laquelle

dans un second temps l’analyse est faite sans prendre en compte cette variable de

contrôle. Dans ce cas, il est remarquable que sur chaque période, le PIB par habi-

tant du pays exportateur et celui du pays de destination jouent des rôles bien plus

importants que sur les 13 ans de l’étude. De plus, pour ces deux périodes, le modèle

explique mieux la croissance du commerce que sur toute la période 9. Enfin pour la

9. Le R2 passe en effet de 28,7%, entre 1997 et 2009, à 38,7% et 37,7% respectivement entre 1997
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seconde période, les différentes variables deviennent toutes significatives.

Il est donc pertinent pour toute la suite de l’analyse de prendre compte les deux

périodes d’étude.

5.1.6 L’effet de distorsion de type I

Maintenant que certaines bases ont pu être posées, il est intéressant de regarder

si la zone de libre échange est à l’origine d’un effet de distorsion de son commerce de

type I 10. Le tableau 5.12 reprend donc le commerce entre les pays de l’ANASE et ses

principaux partenaires, en y rajoutant la mesure de la distorsion de commerce. La

variable distorsion ANASE vaut 1 si le pays de destination est hors de l’ANASE,

et 0 sinon. Étant donné que les pays expéditeurs ne sont que les pays de l’ANASE,

les résultats vont être différents de ce qu’on trouve dans les autres études. En règle

générale, les études prennent plus de pays que ceux de l’ANASE seule. Ils peuvent

ainsi mesurer la création et la distorsion du commerce 11. Il est ici impossible de

mesurer la création de commerce puisqu’il n’y a pas d’autres pays expéditeurs servant

de référentiel. De même, la mesure de la distorsion ne se fait pas par rapport au

commerce global d’un ensemble de pays représentant la terre, mais simplement par

rapport aux commerce interne de l’ANASE. Par conséquent, on regarde la distorsion

par rapport à la création du commerce.

Les trois premières colonnes du tableau reprennent le modèle de la gravité sans

prendre en compte les tarifs douaniers, sur toute la période d’étude, avant l’AEC,

puis après l’AEC. Les trois dernières colonnes reprennent le modèle précédent en

y rajoutant les tarifs douaniers. On constate tout d’abord qu’en l’absence de tarifs

douaniers, sur toute la période et avant la création de l’ANASE, l’effet de distorsion

du commerce n’est pas significatif, par contre qu’après cette période il y a clairement

de la distorsion de commerce. Entre 2004 et 2009, les pays de l’ANASE exportent

presque deux fois moins vers l’extérieur de l’ANASE que ne le prévoit le modèle de

la gravité (e−0,64754 = 0, 52).

Dès que l’on rajoute les tarifs douaniers, les résultats sont exactement l’inverse.

La distorsion ou ouverture, est pertinente sur toute la période et avant l’AEC. Ainsi

- 2003 et 2004 - 2009
10. Rappelons que l’effet de distorsion de commerce de type I porte sur les exportations
11. Ce fut par exemple le cas de FRANKEL et WEI (1998), SOLOAGA et WINTERS (2001),

URATA et OKABE (2007)
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Tableau 5.12 Mesure de la distorsion

globalement il y eut de la distorsion du commerce sur toute la période, mais avant la

création de l’AEC, il y avait une forte ouverture de l’ANASE. Par contre après l’AEC,

la mesure de la distorsion n’est plus pertinente, mais à la place, les tarifs douaniers

sont fortement pertinents et influent négativement sur le commerce. Par conséquent,

on peut en déduire que l’effet de distorsion du commerce serait lié à la diminution des

tarifs au sein de l’ANASE. Les nouvelles politiques de diminution des tarifs douaniers

ont donc fortement dévié le commerce.

Une analyse de la croissance des exportations permet de regarder si la distorsion

augmente et comment elle augmente. Le tableau 5.13 montre qu’avec ou sans la prise

en compte des tarifs, et que ce soit avant ou après la création de l’AEC, la distorsion

de commerce n’est jamais significative.

5.1.7 Création et effet de distorsion du commerce sur les

exportations de l’ANASE-5

L’ANASE est souvent divisée en deux groupes de pays, d’un coté ce qui est appelé

l’ANASE-6 (Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour, Thäılande et Brunei) et de

l’autre le CLMV (Viêt-Nam, le Laos, le Myanmar et la Cambodge). De part la nature

de la base de données, il est plus judicieux ici de diviser différemment les pays, en

séparant l’ANASE-5, constituée de l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour

et la Thäılande, du reste de l’ANASE. Cette décision peut sembler étrange, puisque

le Brunei était présent lors de la création de l’AFTA en 1992, et qu’il est concerné
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Tableau 5.13 Distortion sur la croissance des exportations

par les mêmes calendriers de réductions tarifaires. Néanmoins, il manque beaucoup

de données pour ce pays, et il n’exporte pour ainsi dire qu’un produit 12, qui d’autre

part n’est pas étudié dans cette étude.

Il est possible de mesurer la création de commerce au sein de l’ANASE-5, par

rapport au reste de l’ANASE, c’est ce qui est décrit dans les tableau 5.14. L’ordre

des colonnes est le même que dans le tableau 5.12 13.

Tableau 5.14 Création de commerce dans l’ANASE-5

On constate qu’il y a clairement création de commerce au sein de l’ANASE-5 par

12. Il s’agit de pétrole et de gaz naturel, qui constituent près de 97% de ses exportations.
13. C’est-à-dire que les trois premières colonnes concernent la création de commerce sans prendre

en compte les tarifs sur la période totale, avant l’AEC et après l’AEC. Les trois colonnes suivantes
reprennent le même modèle en rajoutant les tarifs douaniers.
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rapport au reste de la zone. Que l’on prenne les tarifs douaniers ou pas, il y a toujours

création de commerce depuis 1997 14. De plus, si les tarifs douaniers sont pris en

compte, la création de commerce est nettement plus importante. Ce qui explique que

la diminution de ces tarifs est bien à l’origine de la création de commerce. Néanmoins,

comme le montre le tableau 5.15, la création de commerce fut accompagnée de l’effet

de distorsion du commerce.

Tableau 5.15 Effet de distorsion du commerce dans l’ANASE-5

La distorsion de commerce est mesurée comme pour la création de commerce, avec

ou sans les tarifs douaniers. De même, la prise en compte des tarifs douaniers augmente

le coefficient de l’effet de distorsion du commerce. Par conséquent, la diminution des

barrières tarifaires a une influence directe sur la distorsion des flux commerciaux.

Néanmoins, la distorsion de commerce est moindre que la création de commerce.

C’est-à-dire, qu’au sein de l’ANASE, les cinq pays historiques créent globalement de

la richesse.

5.1.8 Le commerce des neuf secteurs réunis pour l’ANASE-5

Étant donné qu’il manque beaucoup de données pour les pays du CLMV et le

Brunei, l’analyse des exportations de l’ANASE-5 seule est elle aussi pertinente. Il

faut donc reprendre l’étude réalisée dans la section 5.1 pour cette zone géographique

seule.

14. Seule la période avant l’AEC, sans prendre en compte les tarifs douaniers, ne montre pas ces
résultats
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Le tableau 5.16 présente quelques données importantes pour l’ANASE-5. Dans un

premier temps, on ne regarde que la première colonne qui analyse les exportations.

La population des pays exportateurs dans l’ANASE influe beaucoup moins au sein de

l’ANASE-5 que dans l’ANASE. De même la richesse du pays est moins significative.

En ce qui concerne les aspects géographiques, la barrière naturelle qu’est la distance

influe plus auprès de ces pays, par contre l’existence d’une frontière commune favorise

nettement moins le commerce.

Tableau 5.16 Résultats élémentaire de l’ANASE-5

Dans la quatrième colonne, les tarifs douaniers sont ajoutés au modèle. On constate

alors que dans ce cas, une frontière commune n’influe plus du tout sur le commerce.

De plus pour les exportations de l’ANASE-5, les tarifs douaniers constituent une très

forte barrière. Mis à part ceci, les différences entre l’ANASE et l’ANASE-5 sont les

mêmes que sans la prise en compte des tarifs.

Les deuxième et cinquième colonnes prennent en compte les exportations en pour-

centage du PIB, la colonne deux ne contient que les tarifs douaniers, alors qu’ils sont

présents dans la cinquième colonne. Contrairement à l’analyse précédente, les pays

exportateurs et importateurs influent sur le commerce, mais alors que la population

et le PIB par habitant du pays de destination vont avoir une influence positive sur

le commerce, ceux du pays exportateur ont une influence négative. Ce qui signifie

qu’au sein de l’ANASE-5, ce sont les pays les moins peuplés et les moins riches qui

vont plus exporter. Lorsque les tarifs douaniers sont pris en compte, les résultats

sont les mêmes. Les tarifs douaniers sont une fois de plus une très forte barrière aux
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exportations.

Lorsqu’on regarde la croissance des exportations, à savoir les colonnes trois et six,

on constate que sans la prise en compte de tarifs douaniers (colonne trois), les résultats

sont les mêmes que pour l’ANASE dans son ensemble, sauf pour la population du pays

exportateur, puisque ce dernier n’est plus significatif. Par conséquent, la croissance des

exportations d’un pays A (appartenant à l’ANASE-5) vers un pays B (quelconque),

est proportionnelle à la croissance économique des deux pays. De plus, les pays les

plus riches et les plus peuplés exportent et importent moins que les autres. L’ajout

de la croissance des tarifs douaniers n’améliore pas le modèle. Dans ce cas, l’ajout de

cette variable de contrôle entraine une forte perte de d’informations. La plupart des

variables ne sont alors plus significatives, où faiblement significatives. De plus le R2

ajusté est extrêmement bas.

5.2 Les commerces de l’ANASE par secteur indus-

triel

Analysons désormais le commerce de l’ANASE lorsque les neuf secteurs sont pris

en compte séparément. Pour ce faire nous allons travailler en deux temps. Dans un

premier temps, l’analyse comparative des secteurs sera faite et dans un second temps,

les secteurs seront étudiés séparément.

5.2.1 Comparaison des secteurs

Pour la comparaison des secteurs, il faut prendre la base de données complète en

séparant le commerce par secteur. Afin de pouvoir les comparer, le modèle ajoute

des effets fixes sur les secteurs. Ainsi en comparant l’importance des effets fixes,

il est possible de comparer les secteurs entre eux. Il est indispensable d’avoir un

secteur de référence. Nous avons décidé de prendre le textile comme référence. Ce

secteur d’activité est relativement important en ANASE, néanmoins ce n’est pas le

plus important. De plus, c’est le secteur pour lequel la base de données contient le

plus de données (1261 au total). Il est donc judicieux de la choisir comme référence.

Les coefficients devant les variables binaires des autres secteurs permettront donc

de savoir si les secteurs en question sont plus ou moins importants que celui du textile

en termes d’exportation.
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Le tableau 5.17 reprend le modèle élémentaire développé au paragraphe 5.1.5, il

rajoute simplement les effets fixes des différents secteurs afin de les analyser. Les trois

premières colonnes ne prennent pas en compte les tarifs douaniers, les trois suivantes

les prennent en compte, afin de voir quelles sont leurs influences sur les secteurs dans

leur globalité. Dans chacun des deux cas, on applique le modèle pour trois périodes

différentes : toute la période d’étude, celle précédant la mise en place de l’AEC, et

celle suivant le mise en place de l’AEC.

Dans la première colonne, on trouve qu’à l’instar des résultats précédents, la po-

pulation et le PIB par habitant des pays exportateurs influent énormément sur les

exportations, avec un facteur d’environ deux pour chacune de ces deux variables.

Les pays de destination influent aussi, mais nettement moins, puisque les coefficients

sont d’environ un pour les populations et les PIB par habitant. De même, comme

précédemment, la distance a un facteur d’environ -1,2, et la frontière a un coefficient

d’environ 1.

Regardons désormais les différents secteurs. Le premier constat que nous pouvons

faire est que les grandeurs devant les effets fixes sont très élevées (en valeur absolue),

et très souvent significatives. Ceci signifie qu’il y a de fortes différences entre les

secteurs et que les séparer est nécessaire. Relativement au secteur du textile, deux

secteurs seulement échangent plus, à savoir l’E-ASEAN, et les produits agricoles (voir

la première colonne). Les exportations des pays de l’ANASE concernant l’E-ASEAN

sont environ 3,1 fois plus importantes que pour le textile, montrant que ce secteur est

clairement moteur de la zone. Celles dans les produits agricoles sont environ 1,7 plus

importantes. Ce résultat est relativement surprenant, puisque le protectionnisme sur

les produits agricoles est généralement relativement important.

Dans les six autres secteurs, les exportations sont relativement moins importantes

que pour le textile. En électronique, les exportations sont deux fois moins importantes

que pour le textile. Pour le bois c’est 2,4 fois moins, pour le caoutchouc le facteur

est de 4, pour l’automobile il est de 4,2 et pour la santé il est de 6,4. Enfin, pour le

secteur de la poissonnerie, le commerce est relativement 10 fois inférieur à celui du

textile. Bien que ces résultats permettent de retrouver globalement la même tendance

que dans l’analyse descriptive, il y a quelques différences. Ainsi, alors que le textile et

l’électronique 15 sont à peu près aussi importants selon l’analyse descriptive, on note

une différence avec le modèle de la gravité. Ceci s’explique par les différences quant à

15. voir la partie 4.4
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la nature des secteurs et de leurs marchés. Selon les secteurs, les principaux pays de

destination et les pays exportateurs diffèrent. Par conséquent, les PIB par habitant et

les populations diffèrent. Il est donc nécessaire de faire aussi une analyse par secteur.

Néanmoins, avant de faire cette dernière, continuons de regarder l’analyse compa-

rative. Lorsqu’on compare la situation avant l’AEC à celle après l’AEC, on constate

quand même des différences importantes. Tous les secteurs dont le commerce est re-

lativement moins important que celui du textile ont vu leurs différences diminuer

entre les deux périodes. En même temps, ceux dont le commerce était relativement

supérieur ont vu leurs différences augmenter. Ce qui permet de conclure que le tex-

tile est le secteur qui a connu la plus faible croissance avec la création de l’AEC. À

l’opposé, les secteurs de l’automobile, du caoutchouc, de l’E-ASEAN et de la santé

ont connu les plus fortes croissances.

Lorsqu’on rajoute les tarifs douaniers, on constate tout d’abord dans la quatrième

colonne que les tarifs douaniers représentent un gros frein au commerce entre 1997

et 2009, avec un coefficient de −2.43. Il résulte de ce frein que les différences entre

secteurs ne sont plus les mêmes. Ainsi, le commerce des produits agricoles est globa-

lement le même que celui du textile. Les exportations de l’E-ASEAN ne sont plus que

2,4 fois supérieures à celles du textile. Dans le secteur de la santé, les exportations

sont alors 11,6 fois moins importantes que celles du textile.

Lorsqu’on compare l’avant à l’après AEC, on retrouve la même tendance que sans

la prise en compte des tarifs. Par contre, il est remarquable qu’après l’AEC, les tarifs

douaniers influent moins qu’avant l’AEC.

Le tableau 5.18 reprend le modèle précédent, mais en rajoutant la distorsion de

commerce. Nous constatons que les valeurs des différents coefficients pour les six

modèles étudiés sont très proches de celles trouvées sans prendre en compte la distor-

sion du commerce. De plus, avant l’AEC, il n’y avait qu’un faible effet de distorsion

du commerce, mais l’AEC a entrainé l’augmentation de cet effet de distorsion.

Le tableau 5.19 compare la croissance entre les neuf secteurs. Dans la première

colonne, on constate qu’en ce qui concerne les variables principales, on retrouve les

mêmes résultats que pour le commerce total des pays, à savoir que la richesse et la

taille des pays influent négativement sur la croissance des exportations, par contre plus

un pays a une croissance économiques importante, plus la croissance de ces exporta-

tions est élevée. La croissance économique du pays de destination a aussi une influence

positive sur les exportations, mais cette dernière est moindre. Comme précédemment,
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la distance a une influence positive, ce qui confirme que cette croissance se fait essen-

tiellement avec les pays qui sont loin de l’ANASE.

Si l’on compare désormais les secteurs, on remarque dans un premier temps,

comme nous l’avons constaté précédemment que les huit secteurs pris en compte

connaissent une croissance plus importante que celle du textile. En particulier, les

secteurs de l’automobile, du caoutchouc, de l’E-ASEAN, de l’électronique, et de la

santé connaissent une forte croissance. Si l’on compare désormais l’avant et l’après

AEC, seuls deux secteurs connaissent une forte croissance, comparativement au tex-

tile, sur les deux périodes, à savoir l’automobile et la santé.

L’ajout de la distorsion sur les exportations n’apporte aucune information, on ne

trouve pas non-plus que la ”distorsion de croissance” soit significative. De plus, les

résultats quant aux secteurs sont les mêmes.
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5.2.2 Secteur de l’automobile

Le premier secteur à être étudié est celui de l’automobile. Le tableau 5.20 résume

les résultats élémentaires donnés par le modèle de la gravité. Les trois premières co-

lonnes présentent les résultats sans prendre en compte les tarifs douaniers, la première

donne le modèle sur toute la période d’étude, la suivante analyse les exportations de

l’ANASE avant la création de l’AEC, enfin la troisième colonne étudie le cas post-

AEC.

Tableau 5.20 Analyses élémentaires du secteur de l’automobile

Dans ce secteur, les pays exportateurs jouent un rôle très important. Les coef-

ficients des variables concernant la population et le PIB par habitant des pays ex-

portateurs sont tous les deux supérieurs à 2,2. Ce qui signifie que les pays les plus

importants de l’ANASE dominent ce marché. Comme nous l’avons vu dans la partie

4.4.1, ce marché est clairement dominé par la Thäılande, c’est un pays relativement

important de l’ANASE, deuxième pays le plus productif de la région 16. Avec des

coefficients autour de 0,9, la population et le PIB par habitant des pays de destina-

tions sont certes importants, mais nettement moins que ceux des pays exportateurs.

En effet, les destinations principales dans ce secteur sont plus diversifiées (Union

Européenne, Australie, Indonésie, Japon ...), mais restent globalement des pays im-

portants en termes de production et/ou de population.

Dans le secteur de l’automobile, les caractéristiques géographiques sont relati-

vement importantes, en effet la distance est un frein important au commerce, avec

un coefficient de près de 1,5, alors que l’existence d’une frontière commune est au

16. C’est-à-dire qu’il a le deuxième PIB le plus important de la région derrière l’Indonésie
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contraire relativement créateur de commerce (coefficient de 1,14).

La mise en place de l’AEC engendra des perturbations quant au commerce dans le

secteur de l’automobile. L’importance des pays diminua grandement, les coefficients

par rapport à la population et le PIB par habitant ont fortement diminué entre les

deux périodes (passant d’environ 2,7 à 1,7), à l’inverse les coefficients concernant ces

facteurs pour les pays de destination ont légèrement augmenté (de 0,2 environ).

L’analyse des colonnes 4, 5 et 6 montre que l’introduction des tarifs douaniers ne

change pas beaucoup les résultats. La seule différence notable est la diminution assez

importante de l’importance de la richesse du pays de destination : le coefficient du PIB

par habitant est environ divisé par deux. De plus, l’existence d’une frontière commune

n’est plus importante, à la place, les tarifs douaniers jouent un rôle non négligeable.

Ils étaient un gros frein au commerce avant la mise en place de l’AEC, mais ensuite,

ils ne furent plus significatifs. Ce résultat est contraire à ce qu’on pourrait attendre,

mais comme les principaux destinataires des exportations sont en dehors de l’ANASE,

à l’Indonésie près, ces résultats sont tout à fait pertinents.

Le tableau 5.21 reprend le même modèle mais en y rajoutant la variable mesurant

la distorsion du commerce. Les trois premières colonnes ne prennent pas en compte

les tarifs douaniers. Les résultats trouvés sur les principales variables du modèle sont

inchangés par rapport à l’absence de la distorsion, à l’exception de celle de la distance.

En effet, dans ce modèle la distance n’est plus une barrière aussi importante, mais

reste néanmoins non négligeable (le coefficient sur toute la période passe de -1,48 à

-1,05). Cette diminution de l’importance de la distance est remplacée par la forte

distorsion qui apparait dans se secteur, le coefficient de distorsion est de -1,18, c’est-

à-dire que les pays exportent vers l’extérieur de l’ANASE 3,25 fois moins que ne le

prévoit le modèle relativement aux exportations intra-ANASE. La mise en place de

l’AEC a fortement augmenté cette distorsion, le coefficient passant de -0,93 à -1,73.

L’ajout des tarifs douaniers tend même à augmenter la distorsion, alors que ces

derniers ne sont pas très significatifs. Une fois de plus, l’introduction des tarifs doua-

niers fait disparaitre l’importance de l’existence d’une frontière commune. La distor-

sion passe alors sur toute la période à -1,67, et après la mise en place de l’AEC, elle

est même de -2,04, c’est-à-dire que les pays exportent vers l’extérieur de l’ANASE 7,7

fois moins que ne le prévoit le modèle relativement aux exportations intra-ANASE.
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Tableau 5.21 Mesure de la distorsion dans le secteur de l’automobile

5.2.3 Secteur du bois

Regardons désormais le secteur du bois. Le tableau 5.22 présente les résultats de

base pour ce secteur. Les trois premières colonnes donnent les résultats sans prendre

en compte les tarifs douaniers. La première colonne résume la situation sur toute la

période d’analyse, alors que la deuxième et la troisième font respectivement le point

sur la période prè-AEC et la période post-AEC.

Tableau 5.22 Analyses élémentaires du secteur du bois

Dans un premier temps, nous constatons qu’à l’instar du secteur de l’automobile,

la nature du pays exportateur joue un rôle très important, le coefficient concernant

sa population est d’environ 2,3, et celui de sa production par habitant d’environ 2.

Ceci montre qu’une fois de plus, ce sont essentiellement les pays les plus peuplés et

les plus riches qui dominent ce marché. En fait, nous avons dans la paragraphe 4.4.2
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que les trois principaux pays exportateurs de bois dans l’ANASE sont l’Indonésie, la

Malaisie et la Thäılande, c’est-à-dire les trois pays les plus peuplés de la zone. Les

pays de destination ont un poids moins important, restant ainsi proche de ce qui est

prévu par le modèle. Les coefficients de la population et du PIB par habitant dans

ces pays sont tous les deux proches de 0,95.

Dans ce secteur, les caractéristiques géographiques restent assez importantes. Ainsi

la distance est toujours un frein notable au commerce, avec un coefficient de -1,2. Les

États-Unis, pays dont la production est la plus importante au monde, n’était en 2007

la destination que de 8, 6% des exportations en bois de l’ANASE, ceci explique entre

autres le frein que représente la distance. L’existence d’un frontière commune, au

contraire, favorise grandement les exportations dans ce secteur, puis qu’elle multiplie

par 3,4 les exportations par rapport à ce qui est prévu par le modèle de la gravité.

Ce secteur n’a pas connu d’évolutions majeures avec la mise en place de l’AEC.

L’importance des pays exportateurs a légèrement diminué et le reste n’a pas évolué.

Par conséquent, les politiques mises en place par l’AEC ne favorisent pas ce domaine,

mais ne nuisent pas non plus à son commerce.

Les trois dernières colonnes du tableau 5.22 reprennent la même analyse, mais en

y ajoutant simplement les tarifs douaniers. Ces derniers ne sont pas significatifs, mais

leur ajout influe légèrement sur les autres coefficients. Ainsi, les pays exportateurs

jouent un rôle un peu plus important, alors que les pays de destination jouent un rôle

légèrement moins important. De même, les caractéristiques géographiques influencent

elles aussi moins le commerce.

Le tableau 5.23 mesure la distorsion de commerce dans le secteur du bois. Pour la

mesurer, nous avons repris le même modèle que précédemment, mais en y rajoutant

la variable binaire de distorsion. Lorsque nous regardons la première colonne, qui ne

prend pas en compte les tarifs douaniers, et mesure la distorsion entre 1997 et 2009,

nous constatons qu’il n’y a pas d’effet de distorsion du commerce, mais au contraire

une ouverture du commerce dans le secteur du bois. Relativement au commerce intra-

ANASE, les exportations vers l’extérieur de l’ANASE sont 2,6 fois supérieures à ce

que prévoit le modèle.

Néanmoins, comme le montre la troisième colonne du tableau 5.23, suite à la

mise en place de l’AEC, cette ouverture du commerce a diminué, et n’est significative

qu’à 95%, contre 99, 9% avant. Ceci montre que malgré tout, l’AEC fut à l’origine

d’une distorsion du commerce, relativement aux exportations précédentes. La prise
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Tableau 5.23 Mesure de la distorsion dans le secteur du bois

en compte des tarifs douaniers montre même que ces derniers étaient un frein au com-

merce avant l’AEC, mais que leur diminution a engendré la suppression de l’ouverture

du commerce dans ce secteur.

5.2.4 Secteur du caoutchouc

Analysons désormais le secteur du caoutchouc, le tableau 5.24 résume le commerce

extérieur pour ce secteur. Les trois premières colonnes donnent les résultats sans

prendre en compte les tarifs douaniers. La première colonne présente la situation sur

toute la période d’analyse, alors que la deuxième et la troisième font respectivement

le point sur la période prè-AEC et la période post-AEC.

Tableau 5.24 Analyses élémentaires du secteur du caoutchouc
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Dans la première colonne, nous pouvons tout d’abord constater que les pays ex-

portateurs et de destination ont à peu près la même influence que dans le secteur du

bois, c’est-à-dire que les coefficients de la population et du PIB par habitant dans

ces secteurs sont tous les deux d’environ 2,2, alors que pour le pays de destination,

ces coefficients sont d’environ 0,9. Les résultats quant aux pays exportateurs sont

conformes à ce que nous attendions, puisque les trois principaux pays exportateurs

sont les trois économies les plus importantes de l’ANASE. En ce qui concerne les pays

de destination, les quatre principaux pays sont les mêmes que dans le secteur du bois,

donc par conséquent, nous nous attendions à avoir des résultats très proches de ceux

du secteur du bois, ce qui est bien le cas.

Les caractéristiques géographiques jouent une fois de plus un rôle important quant

aux exportations dans le secteur du caoutchouc. Le coefficient devant la distance est de

-1,5, ce qui est très élevé, montrant que les pays proches sont clairement favorisés. De

plus, le coefficient concernant la frontière est de 1,14. Dans le secteur du caoutchouc,

l’existence d’une frontière commune favorise encore le commerce.

La mise en place de l’AEC a eu des conséquences importantes dans ce secteur.

Tout d’abord en ce qui concerne le poids des différents pays, avant l’AEC, les pays

exportateurs avaient énormément de poids, les coefficients devant les variables de

populations et de PIB par habitant étaient respectivement de 2,8 et de 2,6 environ,

après 2004, ces derniers sont respectivement tombés à 1,7 et 1,9. À l’inverse, la nature

du pays de destination influe plus sur le commerce après l’AEC. Les coefficients

concernant la population et le PIB par habitant sont respectivement passés de 0,8 à

1 et de 0,9 à 1,1. La mise en place de l’AEC a aussi renforcé le poids des variables

géographiques c’est-à-dire la distance est un plus grand frein au commerce après 2004,

alors que l’existence d’une frontière commune au contraire favorise le commerce.

Néanmoins, avec l’introduction des tarifs douaniers, les trois dernières colonnes

du tableau 5.24, nous constatons que les aspects géographiques sont fortement liés

aux tarifs douaniers. Les pays éloignés ont des tarifs douaniers plus importants, alors

que les pays frontaliers ont au contraire moins de tarifs. Ainsi les tarifs douaniers

freinent beaucoup le commerce, la distance n’est plus aussi importante qu’elle le lais-

sait présager précédemment 17 et la frontière n’affecte en pratique pas les exportations

de caoutchouc.

Le tableau 5.25 analyse la distorsion de commerce au sein de l’ANASE. La première

17. Le coefficient devant la distance passe de -1,4 à -1.
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Tableau 5.25 Mesure de la distorsion dans le secteur du caoutchouc

colonne, qui ne prend pas en compte les tarifs douaniers, montre qu’il y a une forte

distorsion de commerce : relativement au commerce interne les pays de l’ANASE ex-

porterait 3,25 fois moins vers l’extérieur de l’ANASE que ne le prévoit le modèle.

Néanmoins, lorsqu’on mesure la distorsion, la distance semble moins freiner le com-

merce avec un coefficient qui passe à -1.

L’introduction des tarifs douaniers, qui est une barrière au commerce, n’absorbe

pas la distorsion, mais au contraire augmente même cette dernière. À la place, ce sont

les caractéristiques géographiques qui sont fortement touchées, puisque la frontière

commune ne semble plus du tout promouvoir le commerce, et que la distance influe

nettement moins, passant à -0,5 environ.

La comparaison des périodes pré- et post-ANASE montre que la mise en place

de l’AEC a fortement augmenté l’effet distorsion du commerce. Ainsi, sur la période

2004 - 2009, les tarifs douaniers ne sont plus un frein au commerce, et la distorsion

du commerce est extrêmement importante : facteur de -2.

5.2.5 Secteur de l’E-ASEAN

Le quatrième secteur que nous analysons est celui de l’E-ASEAN, ce dernier est

largement le plus important de l’ANASE en termes de flux commerciaux. Les trois

premières colonnes du tableau 5.26 présentent les résultats du modèle de la gravité

simple sans prendre en compte les tarifs douaniers. La première colonne donne les

résultats pour toute la période d’étude, alors que les deux suivantes donnent les

résultats pour les périodes pré et post-AEC. Sur toute la période, nous constatons
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qu’une fois de plus la population et le PIB par habitant du pays exportateur est très

important, avec des coefficients proches de 2,25. L’importance des pays de destination

est encore une fois bien plus faible et est d’environ 0,9 pour la population et le PIB

par habitant. Singapour est un pays dont le PIB par habitant est très élevé, et qui

domine le secteur, donc c’est tout à fait normal que le coefficient concernant PIB par

habitant du pays exportateur soit très élevé.

Tableau 5.26 Analyses élémentaires du secteur de l’E-ASEAN

Les caractéristiques géographiques influent beaucoup sur le commerce au sein de

l’ANASE mais pas plus que dans les autres secteurs. La distance est une barrière

naturelle très importante, par conséquent son coefficient est élevé : -1,5 environ. Et

l’existence d’une frontière commune favorise grandement les échanges commerciaux,

puisque deux pays frontaliers vont exporter l’un vers l’autre 3,1 fois plus que ne le

prévoit le modèle.

Avec la création de l’AEC, les caractéristiques liées aux pays ont fortement varié.

Avant l’AEC, la population et le PIB par habitant du pays exportateur influençaient

grandement sur les exportations (coefficients supérieurs à 2,6), avec la mise en place de

l’AEC, leur influence a diminué, le coefficient de la population et du PIB par habitant

sont respectivement passés à 1,7 et 1,9 environ. À l’inverse, les caractéristiques liées

aux pays de destination sont devenues plus importantes. La population et le PIB par

habitant sont passés à 1 et 1,1.

Par contre, les caractéristiques géographiques ont aussi gagné en importance, la

frontière commune favorise de plus en plus le commerce et la distance est de plus en

plus nuisible. Néanmoins, à ce point, on ne peut pas conclure que ce soit réellement
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les caractéristiques géographiques qui ont évolué, puisque cela peut être les tarifs 18.

L’ajout des tarifs douaniers, colonnes 4, 5,et 6 du tableau 5.26, montre tout

d’abord que la frontière n’a aucune influence sur les exportations des pays de l’ANASE,

les résultats précédents sur l’importance de la frontière mesurait indirectement l’im-

portance des tarifs douaniers. En effet, ces derniers représentent clairement un frein

très important au commerce, surtout avant la mise en place de l’AEC, puisque le

coefficient devant est de -5,1 environ. Par contre, après l’AEC, les tarifs douaniers ne

sont plus significatifs pour expliquer le commerce.

Le tableau 5.27 analyse plus précisément la distorsion du commerce au sein de

cette zone économique. L’ajout de la variable binaire ne change que très peu les

autres coefficients du modèle. Les colonnes 1 à 3 ne prennent pas en compte les tarifs

douaniers. Dans ce cas, on constate que quelque soit la période d’étude, il y a une

forte distorsion du commerce dans ce secteur. Cette dernière a d’ailleurs fortement

augmenté après la mise en place de l’AEC.

Tableau 5.27 Mesure de la distorsion dans le secteur de l’E-ASEAN

La prise en compte de la distorsion de commerce et des tarifs douaniers montre

que ces derniers ne sont significatifs qu’à 95% et que leur influence est moins forte

que sans la mesure de la distorsion. De même, la distorsion de commerce augmente

lorsque les tarifs douaniers sont pris en compte, ceci est contre intuitif, puisqu’on

s’attendrait plutôt à ce que les tarifs douaniers absorbent une partie de la distorsion,

puisque ces derniers devraient expliquer une partie de la distorsion de commerce. Par

18. En effet, comme la diminution des tarifs est réalisée avec les pays voisins de ceux étudiés, si ces
derniers influent sur le commerce, leur omission laisse donc penser que c’est la distance qui influe.
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conséquent, la distorsion de commerce dans ce secteur est lié à d’autres phénomènes

que simplement la diminution des barrières tarifaires.

5.2.6 Secteur de l’électronique

Analysons désormais le secteur de l’électronique. Le tableau 5.28 représente l’ana-

lyse simple de ce secteur. Les trois premières colonnes ne prennent pas en compte les

tarifs douaniers. Nous constatons que sur toute la période d’étude (première colonne),

les pays exportateurs influent beaucoup sur le commerce, en particulier le PIB par

habitant, dont le facteur est de 3,1. La population influe moins, avec un coefficient de

2,5. La nature du pays de destination joue une fois de plus un rôle moins important

que celui d’origine, néanmoins elle influe plus que dans les secteurs précédemment

étudiés. Ainsi, la population de pays de destination a un coefficient de 1, et son PIB

par habitant a un coefficient de près de 1,2.

Tableau 5.28 Analyses élémentaires du secteur de l’électronique

De même, bien que loin d’être négligeables, les caractéristiques géographiques

influent moins sur le commerce, la distance n’a qu’un coefficient de -1,1 et l’existence

d’une frontière commune que de 0,9.

Lorsque nous comparons la période post-AEC à celle pré-AEC, nous constatons

encore une fois que l’influence des caractéristiques du pays d’origine a fortement

diminué au cour du temps. Ainsi, le coefficient de la population passe de 3,3 à 2,

et celui de son PIB par habitant passe de 4 à 2,6. À l’inverse, les caractéristiques

des pays de destination ont fortement augmenté, passant de 1 à 1,2 et de 1,2 à 1,4

respectivement pour la population et le PIB par habitant. La distance devient une
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barrière plus importante après la mise en place de l’AEC, mais l’existence d’une

frontière commune n’est plus significative.

L’ajout des tarifs douaniers, colonnes 4 à 6, ne change pas grand chose aux

résultats. Ces derniers ne sont pas significatifs pour ce secteur. Néanmoins, en leur

présence la frontière n’est plus significative.

Tableau 5.29 Mesure de la distorsion dans le secteur de l’électronique

Le tableau 5.29 analyse la distorsion de commerce dans le secteur de l’électronique.

Ce tableau montre qu’avec ou sans les tarifs douaniers et quelle que soit la période

d’analyse, il n’y a ni distorsion de commerce, ni ouverture du commerce dans le secteur

de l’électronique. Ainsi, l’intégration économique de la zone n’influe pas du tout, le

commerce extérieur dans l’électronique a lieu quels que soient les tarifs. L’ANASE se

spécialise dans ce secteur indépendamment des politiques économiques mise en place.

5.2.7 Secteur des produits agricoles

Le secteur suivant concerne les produits agricoles. Le tableau 5.30 présente les

résultats élémentaires du modèle de la gravité pour ce secteur. Les trois premières

colonnes ne prennent pas en compte l’effet de distorsion du commerce. La première

colonne analyse le commerce sur toute la période d’étude, les deuxième et troisième

colonnes se concentrent respectivement sur les périodes pré et post AEC.

Entre 1997 et 2009, le pays destination influe encore une fois beaucoup plus que ne

le prévoit le modèle sur le commerce de la zone. Néanmoins, pour les produits d’origine

agricole, cette influence est moindre que dans les autres secteurs. Le coefficient devant

la population est de 2,1, et celui du PIB par habitant est de 1,9. Les coefficients sont
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Tableau 5.30 Analyses élémentaires du secteur des produits agricoles

un peu plus faibles que dans les autres secteurs puisqu’il y a une meilleure répartition

des pays exportateurs. De plus, Singapour, qui a un PIB par habitant beaucoup plus

élevé que les autres pays de la région, n’est pas un expéditeur principal dans ce secteur.

Les pays de destination influent eux aussi moins que dans les autres secteurs, avec

un coefficient pour la population de 0,8, et de 0,7 pour le PIB par habitant. Une

fois de plus, cela peut s’expliquer par une meilleure répartition des destinataires. La

distance semble aussi être une barrière plus faible, mais la frontière favorise autant

que dans les autres secteurs les exportations de produits agricoles.

Avec la mise en place de l’AEC, les influences des caractéristiques des pays ex-

portateurs et de destination ont évolué dans le même sens que pour les autres sec-

teurs mais dans une moindre mesure. Ainsi, le pays exportateur influe moins sur

le commerce alors que le pays de destination influe plus sur ce dernier. Par contre,

contrairement à la tendance observée dans les autres secteurs, la distance est deve-

nue une barrière moins importante depuis 2004. De même, l’existence d’une frontière

commune ne favorise plus autant les exportations entre les deux pays.

Il n’y a pas d’informations sur les tarifs douaniers au sein de l’ANASE dans ce

secteur. Nous pourrions faire l’analyse des partenaires seulement, mais cela n’apporte

que peu d’intérêt sachant que nous nous intéressons aux pays de l’ANASE.

Regardons maintenant si cette diminution du commerce a créé de la distorsion de

commerce au sein de la zone, les trois dernières colonnes du tableau 5.30.

Nous constatons que quelle que soit la période d’étude, il n’y a pas de distorsion

de commerce dans le secteur des produits agricoles. On peut donc en conclure que

pour ce secteur, très protégé par les gouvernements, le commerce est naturel et que
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l’intégration économique ne permet pas encore de favoriser les échanges.

5.2.8 Secteur de la poissonnerie

Regardons désormais un secteur fortement lié au précédent, puisqu’il s’agit de celui

de la poissonnerie. Le tableau 5.31 résume l’analyse simple réalisée via le modèle de

la gravité. Les colonnes sont les mêmes que pour les secteurs précédemment étudiés.

Tableau 5.31 Analyses élémentaires du secteur de la poissonnerie

La première remarque que nous pouvons faire concerne les coefficients devant les

variables liées aux pays exportateurs. Ces derniers, bien que légèrement au-dessus de

ce que prévoit la théorie, sont nettement plus faibles que pour les autres secteurs. Le

coefficient devant la population est de 1,4 et celui du PIB par habitant est de 1,1.

L’influence plus faible, en particulier du PIB par habitant, des caractéristiques du

pays exportateur s’explique entre autres par la dominance dans ce secteur du Viêt

Nam et non l’absence de Singapour.

Du coté des destinations, à l’inverse les caractéristiques du pays influent beaucoup

plus, puisque le coefficient de la population est de 1,1, et celui du PIB par habitant

est de 1,7. Le pays de destination joue donc pour ce secteur un rôle plus important

que celui d’origine. Les USA, le Japon et l’Union Européenne représentant plus des

trois quarts des destinations des exportations, ce résultat est tout à fait cohérent.

Bien que les principaux pays de destination soient assez éloignés, la distance reste

un frein important au commerce avec un coefficient de -1,6. À l’inverse, l’existence

d’une frontière commune favorise le commerce entre deux pays avec un coefficient de
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1,2. Ceci s’explique entre autres par le fait qu’un quart des exportations de l’Indonésie

en poissonnerie reste dans l’ANASE.

La mise en place de l’AEC en 2004 n’eut que relativement peu de conséquences

sur le commerce dans ce secteur. Les pays de destination ne sont pas devenus plus

importants après, contrairement à la tendance observée dans la plupart des autres

secteurs. Par contre, l’influence des caractéristiques du pays exportateur a suivi la

tendance globale, c’est-à-dire qu’elle a diminué après 2004. On constate aussi que la

distance est devenue une barrière naturelle plus faible et que la frontière favorise plus

le commerce après la mise en place de l’AEC.

Lorsqu’on prend en compte les tarifs douaniers, voir les colonnes 4, 5 et 6 du

tableau 5.31, la frontière n’est plus pertinente, ce qui signifie que si cette dernière

favorisait le commerce, c’est simplement parce que les pays frontaliers ont moins de

tarifs douaniers entre eux que ceux plus éloignés. Par contre, il apparait clairement

que les tarifs douaniers sont un frein très important sur toute la période d’étude,

avec un coefficient de -6,2. C’est surtout durant la période pré-AEC que les tarifs

douaniers ralentissaient fortement le commerce puisqu’il est devenu plus faible et

moins significatif après la mise en place de l’AEC.

Il est maintenant pertinent d’analyser l’effet de distorsion du commerce au sein de

cette zone, et de regarder comment les tarifs ont influencé cette dernière. Le tableau

5.32 reprend le modèle qui vient d’être analysé mais en y ajoutant la variable binaire

de distorsion du commerce.

Tableau 5.32 Mesure de la distorsion dans le secteur de la poissonnerie

Bien que plus de 86% des exportations de l’ANASE dans le secteur de la pois-
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sonnerie vont vers l’extérieur de la zone, la première colonne du tableau 5.32 montre

qu’il apparait une distorsion de commerce sur toute la période d’étude lorsqu’on ne

prend pas en compte les tarifs douaniers. En contre-partie, la distance devient moins

significative et le pays de destination influe légèrement plus.

L’analyse comparative des périodes prè-AEC et post-AEC montre que cette dis-

torsion s’est clairement accentuée avec la mise en place de l’AEC. Par conséquent, on

peut conclure que pour la poissonnerie, bien que les exportations soient très orientées

vers les pays industrialisés, l’intégration économique de la région a quand même créé

une distorsion du commerce.

Lorsque l’on prend en compte les tarifs douaniers, on constate que la distorsion

de commerce n’est plus significative, mais que les tarifs sont un frein très important

aux exportations. Par conséquent, on peut en déduire que la distorsion de commerce

est essentiellement liée au fait que les tarifs sont plus faibles au sein de l’ANASE.

5.2.9 Secteur de la santé

Nous avons précédemment vu que le secteur de la santé était clairement dominé

par Singapour. Regardons via le modèle de la gravité quelle est l’importance des

différentes variables. À l’instar des secteurs précédemment étudiés, le tableau 5.33

résume les informations élémentaires issues du modèle.

Tableau 5.33 Analyses élémentaires du secteur de la santé

Les caractéristiques du pays d’origine influent beaucoup, en particulier le PIB par

habitant, dont le coefficient est d’environ 2,6. À l’inverse, les caractéristiques du pays

de destination influent à nouveau relativement peu. Ainsi, la population et le PIB
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par habitant du pays de destination ont tous les deux un coefficient d’environ 0,8.

Puisqu’au sein de l’ANASE Singapour domine le secteur, le résultat concernant les

pays exportateurs est tout à fait cohérent.

Bien que les exportations partent en majorité en Europe et en Amérique du nord,

la distance apparait à nouveau comme étant une barrière naturelle importante, avec

un coefficient de -1,5. Par contre, comme Singapour exporte très peu en ANASE,

l’existence d’une frontière commune ne favorise donc pas les exportations.

Avec la mise en place de l’AEC en 2004, on constate que les caractéristiques du

pays d’origine ont fortement diminué. Ainsi, le coefficient devant la population du

pays exportateur est passé de 2,7 à 1,7, et celui de son PIB par habitant est passé de

3,1 à 2,4. Par contre, l’importance des pays de destination n’a pas évolué.

L’introduction des tarifs douaniers, colonnes 4, 5 et 6 du tableau 5.33, ne changent

pas beaucoup les résultats. La seule différence notable est que le pays de destination

devient encore un peu moins influent sur les exportations de l’ANASE. Avant la mise

en place de l’AEC, les tarifs douaniers représentaient une barrière au commerce, mais

cette dernière a disparu à partir de 2004.

Tableau 5.34 Mesure de la distorsion dans le secteur de la santé

La mesure de la distorsion, dont les résultats sont présentés dans le tableau 5.34,

ne donne pas de résultats concluants. En effet, quelle que soit la période d’étude, et

que l’on prenne en compte ou non les tarifs douaniers, il n’apparait aucun effet de

distorsion du commerce. Il n’y a pas non plus d’ouverture du commerce vers l’extérieur

dans ce secteur. On peut donc en conclure que le commerce dans le secteur de la santé

est ”naturel”, et donc la politique d’intégration économique de l’ANASE n’influe en
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rien sur ses exportations.

5.2.10 Secteur du textile

Le dernier secteur que nous analysons est celui du textile. Le tableau 5.35 présente

les résultats élémentaires du modèle de la gravité. Les variables utilisées sont les

mêmes que celles des analyses des secteurs précédents.

Tableau 5.35 Analyses élémentaires du secteur du textile

Le Viêt Nam est à nouveau le principal exportateur de textile et son économie est

moins avancée que celle des cinq pays fondateurs de l’ANASE. De plus, Singapour

est moins important dans ce secteur que dans les autres, alors que c’est le pays ayant

le PIB par habitant le plus élevé de la région. Par conséquent, les caractéristiques de

la population et de production du pays exportateur doivent être moins influentes que

dans les autres secteurs. C’est en effet le cas, puisque le coefficient de la population

est de 1,4 et celui du PIB par habitant de 1,1. Par contre, les caractéristiques du pays

de destination sont plus importantes que dans les autres secteurs 19. Les coefficients

de la population et du PIB par habitant sont tous les deux de 0,9. Ces résultats sont

pertinents, puisqu’une grande partie des exportations partent vers les États Unis et

l’Union Européenne.

Les exportations dans ce secteur partent vers les pays occidentaux qui sont situés

à l’autre bout du monde par rapport à l’ANASE. Il en résulte que la distance n’est

plus un frein très important. Ainsi, sur la période d’étude totale, le coefficient devant

la distance est de -0,5, alors que pour les autres secteurs, il était en général de -1,5. Par

19. À l’exception du secteur de la poissonnerie
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contre, l’existence d’une frontière commune favorise aussi grandement le commerce.

Ceci s’explique par les exportations du Viêt Nam vers la Chine qui sont relativement

importantes.

Lorsqu’on regarde les changements provoqués par la mise en place le l’AEC, on

constate que le pays exportateur est devenu nettement moins important après 2004.

Ceci s’explique par la croissance fulgurante des exportations du Viêt Nam durant

toute la période. Par contre, les caractéristiques du pays de destination n’ont pas

évolué.

L’ajout des barrières tarifaires dans le modèle a un impact important sur les

résultats. Tout d’abord, cela nous apprend que ces dernières sont relativement im-

portantes dans le modèle avec un coefficient sur toute la période de - 4,4. De plus,

dans ce cas, la distance n’est plus significative. Ce résultat est cohérent puisqu’une

très grande partie des exportations de l’ANASE vont vers les pays occidentaux. Par

contre, ceci nous apprend aussi que si le commerce n’est pas supérieur avec ces pays,

c’est probablement lié aux tarifs douaniers.

Le tableau 5.36 rajoute dans le modèle précédent l’effet de distorsion de commerce.

L’ajout de cette variable fait diminuer l’importance de la distance, cette dernière

n’est alors plus un frein significatif au commerce. Bien au contraire, lorsque les tarifs

douaniers sont aussi pris en compte, la distance semble être favorable au commerce,

confirmant que les principaux destinataires sont les pays éloignés de l’ANASE. Les

autres facteurs n’ont que relativement peu changé avec l’introduction de l’effet de

distorsion.

Tableau 5.36 Mesure de la distorsion dans le secteur du textile
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Bien qu’une très grande partie des exportations aille vers l’Union Européenne et

les États Unis, relativement au commerce dans ce secteur, il y a une distorsion de

commerce de type I. Sans la prise en compte des tarifs douaniers, avant la mise en

place de l’AEC cette distorsion de commerce est faible. Mais à partir de 2004, elle

fut de plus en plus importante. Néanmoins, la prise en compte des tarifs douaniers

montre que le distorsion de commerce fut relativement importante avant et après

l’AEC et qu’elle n’a pas évolué. Par conséquent, l’augmentation de cette distorsion

serait essentiellement due à la diminution des tarifs douaniers.

5.3 Les importations

L’analyse des exportations de l’ANASE ne permet de mesurer que la tendance

d’un peu plus de 50% du commerce international de ces pays. Les 50 autres pour

cents correspondent aux importations, qui représentaient en 2009 à plus de 725 mil-

liards de dollars. Comme pour les exportations, nous commencerons par analyser

les importations regroupant les neuf secteurs. Ensuite, nous ferons l’étude de trois

secteurs industriels.

5.3.1 L’analyse élémentaire des importations totales de l’ANA-

SE

Comme nous l’avons vu dans l’analyse des exportations, il n’est pas pertinent pour

les pays de l’ANASE de prendre le PIB, qui absorbe beaucoup trop d’information,

mais plutôt la population des pays ainsi que leur PIB par habitant. Dans le modèle,

nous rajoutons aussi la frontière, qui comme nous l’avons vu, est pertinente. Enfin,

lorsque nous prendrons en compte les tarifs douaniers, pour mesurer l’importance des

barrières tarifaires, nous prendrons en compte les tarifs dits ”simples”, c’est-à-dire

non pondérés par les exportations 20. En effet, nous savions que prendre la moyenne

pondérée introduisait un biais trop important à cause du manque d’informations.

20. Rappelons que nous avions déterminé deux manières de prendre en compte les tarifs douaniers,
la première consiste à faire la moyenne non pondérée par les flux dans chaque secteur des tarifs
douaniers de l’ensemble des produits échangés. C’est ce que nous avons appelé les tarifs simples. La
seconde méthode consiste à faire la moyenne pondérée par les flux des tarifs pour chaque produit.
Dans les deux cas pour calculer les tarifs globaux sur les neuf secteurs réunis, il faut prendre la
moyenne pondérée par les flux des tarifs des neufs secteurs.
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Le tableau 5.37 résume les résultats pour six modèles différents, la première co-

lonne prend en compte les variables caractéristiques des pays, la distance et l’existence

d’une frontière commune. L’étude est réalisée entre 1997 et 2009. Dans un premier

temps, nous constatons que les pays de l’ANASE, qui sont ici les pays importateurs,

ont un poids moins important sur les flux commerciaux que pour les importations.

Les coefficients devant la population et le PIB par habitant sont respectivement de

0,95 et de 1,22, alors que pour les exportations les coefficients étaient d’environ 1,8

pour le modèle analogue.

Tableau 5.37 Analyse simple des importations

À l’inverse, les pays partenaires ont globalement un poids plus important que

pour le cas des exportations. Les coefficients de la population et du PIB par habitant

des pays d’origine sont respectivement 1,34 et de 1,41, alors que pour les pays de

destination dans le cas des exportations les coefficients étaient d’environ 1. Pour les

importations, nous retrouvons néanmoins une situation analogue à celle des exporta-

tions et dans les deux cas le pays qui exporte, qu’il soit de l’ANASE ou partenaire à

la zone, influe plus sur les flux commerciaux que celui qui importe. Cette tendance

est très fortement marquée dans le cas où les pays exportateurs sont de l’ANASE,

alors qu’elle est relativement faible lorsque les pays importateurs sont de l’ANASE.

Les facteurs géographiques sont aussi très importants, la distance apparait comme

une barrière encore plus importante pour les importations de l’ANASE que pour les

exportations. De même, l’existence d’une frontière commune, bien que favorisant le

commerce, influe nettement moins que pour les exportations. Ce qui signifie au final

que les caractéristiques géographiques freinent plus les importations de l’ANASE que

ses exportations.
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Les deuxième et troisième colonnes du tableau 5.37 séparent l’analyse précédente

en deux périodes, prè- et post-AEC. La mise en place de l’AEC a clairement permis

aux pays de l’ANASE d’homogénéiser les importations entre les pays, c’est-à-dire

qu’avant 2004, les principaux pays importateurs étaient les plus importants de la

zone économique, par conséquent les coefficients des variables de population et du

PIB par habitant étaient relativement élevés, mais après la mise en place de l’AEC

ils ont diminué. Par contre, concernant les pays d’origine, il n’y eut pas d’évolution

notable. Du coté des aspects géographiques, il n’y eut pas non plus de changement

majeur. La seule chose à noter est que les pays de l’ANASE ont tendance à importer

légèrement plus de leurs pays frontaliers ce qui pourrait correspondre à une légère

distorsion de commerce.

L’introduction des tarifs douaniers dans le modèle ne change que sensiblement

les résultats trouvés, voir les colonnes 4 à 6 du tableau 5.37. Tout d’abord, nous

constatons que sur la période globale les tarifs ne sont pas significatifs. Et que les

seules conséquences de leur introduction sont une légère diminution de l’importance

des pays importateurs et de la pertinence de la frontière. C’est-à-dire qu’une partie

du commerce s’explique par l’existence des tarifs moins importants envers les pays

voisins qu’envers le reste des partenaires commerciaux.

Avant l’AEC, l’existence de tarifs était même favorable au commerce, ce qui si-

gnifie que l’ANASE importait ces produits quoi qu’il en soit et que les tarifs n’étaient

pas un frein réel. Durant cette période, l’existence d’une frontière commune n’était

pas favorable au commerce. Les importations venaient donc de l’ensemble des par-

tenaires commerciaux des pays. Après la mise en place de l’AEC, la frontière est

devenue significative à 95% alors que les tarifs ne sont pas restés significatifs. Ce qui

veut dire qu’après 2004 il y eut probablement une légère distorsion de type II liée à

la diminution des tarifs douaniers.

5.3.2 Mesure de la distorsion sur les importations

Regardons donc maintenant la distorsion de type II au sein de l’ANASE. Le ta-

bleau 5.38 reprend les modèles du tableau 5.37 auxquels nous avons ajouté une va-

riable binaire mesurant la distorsion de commerce de type II, qui vaut 1 si le pays

d’origine est hors de l’ANASE, et 0 sinon. Nous constatons qu’en l’absence des tarifs

douaniers, il n’y a globalement pas d’effet de distorsion du commerce quelle que soit
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la période d’étude.

Tableau 5.38 Analyse de la distortion des importations

L’introduction des tarifs douaniers montre que la mise en place de l’AEC a entrainé

une légère distorsion du commerce (significative à 95%). Les tarifs douaniers sont alors

significatifs à 95% avant et après la mise en place de l’AEC et les coefficients sont tous

les deux positifs. Ce qui signifie que la diminution des tarifs douaniers a permis une

légère augmentation du commerce intra-ANASE relativement à celui extra-ANASE.

Mais ce que l’ANASE importe des autres pays sont des biens dont elle a réellement

besoin, et que les pays partenaires lui exportent même en l’absence de diminution de

ses tarifs envers eux.

5.3.3 L’influence de la croissance des pays

Nous avons vu précédemment qu’au cours du temps il y avait eu des évolutions

quant aux importations des pays de l’ANASE. De plus, la croissance de ces dernières

fut relativement importante entre 1997 et 2009. Le tableau 5.39 résume deux modèles

différents. Chacun de ces modèles est séparé en deux cas, prenant en compte ou non la

distorsion de commerce. Dans les deux premières colonnes, la variable indépendante

correspond aux importations d’un pays exprimées en fonction de la population, du

PIB par habitant et de la croissance du PIB. Le modèle prend aussi en compte les

variables géographiques que sont la distance et l’existence d’une frontière commune

entre le pays d’origine et le pays importateur. Dans les deux dernières colonnes, la

variable indépendante est la croissance des importations exprimée en fonction des

mêmes variables indépendantes que précédemment.
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Tableau 5.39 Analyse de la croissance des importations

Dans le cas de l’expression du flux des importations, les résultats trouvés sont très

proches de ceux de l’analyse résumée dans le tableau 5.37. On y apprend néanmoins

des informations très intéressantes. La croissance des pays importateurs et d’ori-

gine ont une influence négative sur les importations. Ainsi, les pays de l’ANASE qui

importent le plus sont ceux dont la croissance est la plus faible de la zone de libre

échange, de plus leurs importations viennent des pays partenaires dont les croissances

sont aussi les plus faibles.

À l’inverse, quand on regarde les deux dernières colonnes du tableau, on constate

que presque tous les signes des coefficients sont inversés par rapports aux flux com-

merciaux. Ainsi, la population du pays importateur n’influe pas sur la croissance des

importations alors que celle du pays d’origine a une influence négative. De même, les

PIB par habitant des deux pays influent négativement, on peut donc en conclure que

les pays les plus riches et les plus peuplés, aussi bien de l’ANASE que parmi de leurs

partenaires commerciaux, ne sont pas ceux qui connaissent la plus forte croissance de

leurs importations. Par contre, la croissance économique des pays influe positivement

sur les importations de ces derniers. Par conséquent, les pays les plus pauvres sont

ceux qui connaissent la plus importante croissance économique de leurs importations.

Mais lorsqu’on introduit la notion de distorsion de commerce, leur influence est moins

significative (95%).
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Les variables géographiques influent moins sur la croissance des importations que

sur les importations en tant que telles. De plus, la distance n’est pas un frein à

la croissance mais au contraire les importations viennent de plus en plus des pays

éloignés. Nous constatons de plus qu’il n’y a pas, a priori, de distorsion de commerce de

type II pour la croissance des importations. Au contraire, il y aurait une ouverture plus

importante 21. Néanmoins, il faut relativiser les informations données par le modèle sur

la croissance des flux. Le R2 ajusté n’est que de 21%, ce qui reste relativement faible :

notre modèle n’explique qu’à peine plus de 20% de la croissance des importations.

5.3.4 Comparaison des secteurs

Comme nous l’avons vu dans la partie 4.2, il y a de fortes différences sur les

importations entre les secteurs. Par conséquent, il est intéressant de comparer ces

secteurs entre eux. Le secteur de référence est le même que celui pour les expor-

tations, à savoir le textile. Le tableau 5.40 résume les résultats pour trois périodes

d’études différentes. La première colonne reprend le modèle classique de la gravité en

y rajoutant les variables binaires des huit secteurs. Les seconde et troisième colonnes

donnent les résultats du même modèle mais en ne prenant en compte respectivement

que les périodes pré-AEC et post-AEC respectivement.

Il n’y a que deux secteurs pour lesquels les importations de l’ANASE sont plus

importantes que celle du textile. Le plus important des deux est, à l’instar des expor-

tations, celui de l’E-ASEAN. Le second secteur est celui des produits agricoles. Ces

résultats sont conformes à ceux trouvés dans la partie 4.2.2. Tous les autres secteurs

sont moins importants que celui du textile. En particulier, celui de la poissonnerie,

dont le coefficient est très bas, -2,33204, c’est-à-dire que dans ce secteur les importa-

tions sont 10 fois moindres à ce qu’elles devraient être relativement au textile.

La comparaison entre la période pré-AEC et celle post-AEC montre que le com-

merce du textile s’est beaucoup moins développé que les autres. En effet, tous les

coefficients des autres secteurs ont augmenté entre les deux périodes d’étude. Cer-

tains ne connurent qu’une légère augmentation, comme le bois, qui a alors rejoint

le même niveau d’importation que le textile, alors que d’autres connurent, relative-

ment au textile, une forte augmentation de leurs importations, comme par exemple

l’E-ASEAN.

21. Cette information n’est que peu significative, donc nous ne pouvons rien conclure de certain.
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Tableau 5.40 Comparaison entre les secteurs de leurs importations

Afin de pouvoir mieux analyser les importations dans les différents secteurs, il est

intéressant de les étudier séparément. Tous les secteurs ne seront pas étudiés puisque

les résultats seront très proches, néanmoins il est intéressant d’analyser certains sec-

teurs. En temps que secteur le plus important, l’E-ASEAN doit être analysé. Ensuite,

puisque les produits agricoles sont aussi fondamentaux, il faut les étudier plus en

détails. Enfin, l’analyse du secteur du textile sera faite, puisque c’est le secteur ayant

la plus faible croissance et puisqu’il sert de référence pour l’analyse comparative.

5.3.5 Analyse des importations dans le secteur de l’E-ASEAN

Ce secteur est le plus important de l’ANASE, aussi bien en termes d’exportations

qu’en termes d’importations. Le tableau 5.41 résume les résultats élémentaires du

modèle de la gravité. Les trois premières colonnes ne prennent pas en compte les

tarifs douaniers, alors que les trois dernières colonnes les rajoutent. Dans chacun des

deux cas, le modèle est appliqué sur trois périodes différentes, 1997 - 2009, la période

avant la mise en place de l’AEC (1997 - 2003), et la période post-AEC (2004 - 2009).

Dans la première colonne, nous constatons qu’en l’absence des tarifs douaniers, les

pays d’origine influent nettement plus sur les importations de l’ANASE que les pays
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Tableau 5.41 Analyse élémentaire des importations dans le secteur de l’E-ASEAN

importateurs. Le coefficient devant le terme de population est de 1,1 pour le pays

importateur alors qu’il est de 1,7 pour le pays d’origine. De même, les coefficients des

PIB par habitant sont respectivement de 1,5 et de 1,9. Ceci signifie que parmi tous

les partenaires des pays de l’ANASE, les pays les plus peuplés, et surtout ceux dont

la production par habitant est la plus importante sont clairement les principaux four-

nisseurs dans ce secteur. De même dans une moindre mesure, les pays les plus riches

et les plus peuplés importent relativement plus que les autres au sein de l’ANASE.

Du coté des aspects géographiques, la distance apparait être une barrière très im-

portante. Bien que la Chine soit le principal fournisseur de l’ANASE dans ce secteur,

ce résultat est prévisible. En effet, les États-Unis et l’Union Européenne sont aussi des

fournisseurs très importants de l’ANASE. Puisque ce sont des pays importants, les

valeurs des coefficients des caractéristiques des pays sont élevées. Par ailleurs, ils sont

éloignés de l’ANASE, d’où l’importance de la barrière naturelle qu’est la distance.

La frontière n’est par contre pas un facteur favorisant fortement le commerce. Ce qui

signifie que les principaux pays importateurs dans ce secteur ne sont pas frontaliers

de la Chine.

L’analyse des différences entre la période pré-AEC (colonne 2) et la période post-

AEC (colonne 3) informe que les caractéristiques des pays importateurs influent moins

sur les importations après la mise en place de l’AEC alors que les caractéristiques des

pays d’origine influent plus. Cette tendance est donc la même que pour les exporta-

tions dans ce secteur puisque les pays de l’ANASE deviennent moins influents alors

que les pays partenaires le sont de plus en plus. De plus, la barrière naturelle qu’est

la distance est de plus en plus importante, atteignant un coefficient de -2,6. De même
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la frontière, qui ne favorisait déjà que peu le commerce avant l’AEC, n’est plus du

tout significative.

L’introduction des tarifs douaniers ne change que relativement peu l’importance

des pays d’origine, par contre, les caractéristiques des pays importateurs deviennent

moins influentes sur les flux commerciaux, quelle que soit la période d’étude. En par-

ticulier le PIB par habitant connait une chute très importante de son influence. Avant

la mise en place de l’AEC (colonne 5), son coefficient était de 1,92, soit légèrement

supérieur à celui ne prenant en compte les tarifs douaniers. Par contre, après 2004,

et la mise en place de l’AEC, ce dernier chute à 0,91. Cette valeur est non seulement

bien inférieure à celle de la période prè-AEC, mais aussi bien inférieure à celle du

modèle sans les tarifs douaniers (1,54).

Les tarifs douaniers ne sont par ailleurs pas significatifs avant la mise en place de

l’AEC, mais après ils ont une relativement forte influence négative. Ceci signifie que

la chute des tarifs suite à la mise en place de l’AEC a virtuellement créé une barrière

pour les pays non membres de la zone. De ce résultat, il est possible de déduire qu’il

y a probablement eu un effet de distorsion du commerce. Le tableau 5.42 reprend

les modèles précédemment étudiés mais en y ajoutant la mesure de la distorsion de

commerce de type II.

Tableau 5.42 Mesure de la distorsion de type II dans le secteur de l’E-ASEAN

Lorsqu’on ne prend pas les tarifs douaniers en compte, on mesure de la distorsion

quelle que soit la période d’analyse, de plus cette dernière a augmenté avec la mise en

place de l’AEC. En effet, le coefficient passe de -0.87 avant 2004 à -1,21 après 2004,

ce qui est relativement important. De plus, lorsque les tarifs douaniers sont intégrés
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au modèle, la distorsion est toujours importante, les coefficients sont, aussi bien avant

qu’après l’AEC, d’environ -1,25, et les tarifs douaniers n’influent pas sur cette variable.

En revanche, comme précédemment, les tarifs douaniers ne sont significatifs qu’après

la mise en place de l’AEC. On peut donc en déduire que la croissance de l’effet de

distorsion de type II entre les deux périodes est essentiellement due à la diminution

des tarifs douaniers.

5.3.6 Analyse des importations dans le secteur des produits

agricoles

Le secteur des produits agricoles est le plus sensible, le protectionnisme dans ce

secteur est relativement important. D’ailleurs, nous pouvons constater que les pays

de l’ANASE ne divulguent pas les tarifs douaniers qu’ils appliquent. Par conséquent,

l’étude dans ce secteur se fera sur le modèle simple et sur la distorsion de commerce

sur les importations sans prendre en compte les barrières tarifaires. Le tableau 5.43

résume les résultats.

Tableau 5.43 Mesure de la distorsion de type II dans le secteur des produits agricoles

Tout d’abord, nous constatons dans la première colonne que contrairement à

la tendance globale sur les importations et aux résultats pour l’E-ASEAN, les ca-

ractéristiques du pays importateur influent plus que celles du pays d’origine. Pour

la population, les coefficients sont respectivement de 0,94 et de 0,85. Pour le PIB

par habitant, la différence est plus importante puisque les coefficients sont respec-

tivement de 0,97 et de 0,60. Ce qui signifie que les importations dans ce secteur

viennent certes essentiellement des pays les plus importants (économiquement et
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démographiquement), mais que cette tendance est relativement faible. Le modèle

montre que les caractéristiques des pays importateurs suivent la tendance prévue

théoriquement.

Étrangement, la distance n’est pas significative pour les produits d’origine agricole,

ce qui signifie que les importations viennent aussi bien des pays proches que des pays

éloignés, comme le sont les États Unis ou l’Union Européenne. Par contre, l’existence

d’une frontière commune favorise grandement les importations, puisque le coefficient

est de 1,32. Ce qui veut dire que les pays de l’ANASE importent essentiellement de

leurs voisins directs.

Lorsqu’on regarde les évolutions entre les périodes pré- et post-AEC (colonnes

2 et 3), on constate qu’il y eut relativement peu d’évolution. Les seules différences

notables sont la légère diminution de l’importance des caractéristiques liées aux pays

importateurs et la légère augmentation de l’influence de la frontière. Ceci présage donc

l’apparition d’un effet de distorsion de commerce de type II entre les deux périodes.

Les trois dernières colonnes mesurent justement la distorsion de commerce sur les

trois périodes d’étude.

L’ajout de la mesure de la distorsion de commerce n’influe que très peu sur les

autres facteurs mesurés dans le modèle quelle que soit la période d’étude. Par contre,

on mesure sur toute la période une forte distorsion de commerce, avec un coefficient

d’environ -1,1 aussi bien avant qu’après la mise en place de l’AEC. Ainsi, bien que

la distance ne soit pas un facteur influent sur les importations de produits agricoles,

les pays de la zone économique échangent nettement plus avec les autres de l’ANASE

qu’avec les pays extérieurs.

Pour tous les modèles concernant les importations des produits d’origine agricole.

On constate que le R2 ajusté est légèrement inférieur à 50%, ce qui signifie que ce

modèle n’est pas très bon pour expliquer les importations dans ce secteur.

5.3.7 Analyse des importations dans le secteur du textile

Le textile est le secteur qui nous a servi de référence pour comparer les autres

secteurs entre eux. Nous avons alors constaté que c’était le secteur qui avait connu la

plus faible croissance entre la période pré-AEC et la période post-AEC. Le tableau

5.44 résume les résultats du modèle de la gravité avec et sans prendre en compte les

tarifs douaniers, dans les deux cas sur trois périodes d’études.
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Tableau 5.44 Analyse élémentaire des importations dans le secteur du textile

Dans la première colonne, nous constatons que les caractéristiques du pays d’ori-

gine influent beaucoup plus sur les importations que celles du pays de destination. En

effet, les coefficients devant la population sont respectivement 1,37 et 0,70. De même

ceux devant les PIB par habitant sont respectivement de 1,19 et de 0,80. Bien que

très significatifs, ces coefficients montrent que la nature des pays de l’ANASE n’influe

que peu sur le commerce, et donc que les importations sont mieux réparties sur tous

les pays que pour d’autres secteurs. À l’inverse, avec des coefficients supérieurs à 1, ce

sont clairement les pays les plus importants qui exportent du textile vers l’ANASE.

Ce résultat confirme ce qui avait été trouvé par l’analyse descriptive, puisqu’en par-

ticulier la Chine est un très gros fournisseur de textile (plus de 50% des importations

de l’ANASE).

Avec un coefficient de -1,96, la distance est un frein très important au commerce

dans ce secteur. Ce résultat était prévisible puisque plus de 50% du textile importé

vient de la Chine, et que ensemble, les États Unis et l’Europe, qui sont les plus grandes

puissances économiques, ne représentent que 13% des importations de l’ANASE. Dans

le secteur du textile, l’existence d’une frontière commune a une influence négative sur

les importations. Ce résultat va à l’encontre de ce à quoi on pourrait s’attendre. Cela

signifie que globalement les pays de l’ANASE préfèrent le textile qui vient de Chine

plutôt que ceux des autres pays de la zone. On peut donc déduire que dans ce secteur,

les pays de l’ANASE sont plus des concurrents entre eux.

Avec la mise en place de l’AEC la diminution des coefficients propres aux pays

importateurs montre que la répartition des importations dans ce secteur est devenue

plus homogène (colonnes 2 et 3). Les autres facteurs n’ont que peu évolué entre les
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deux périodes. La seule autre différence notable est que la frontière est moins une

barrière au commerce qu’elle ne le fut et n’est plus significative. Ceci s’explique par

la très forte croissance des importations de textile venant de Chine vers le Viêt Nam

durant les années 2000.

L’introduction des tarifs douaniers ne change que peu les résultats, les tarifs

douaniers ne semblent pas influencer sur les importations de l’ANASE, par contre

la frontière devient un frein bien plus important qu’il ne le fut précédemment, ceci

est dû au fait que nous n’avons pas de données sur les tarifs du Viêt Nam et donc les

importations de ce pays venant de la Chine ne sont plus prises en compte.

L’influence négative de la frontière laisse penser que dans le secteur il y a une

ouverture de commerce relativement forte, le tableau 5.45 reprend le modèle précédent

en y rajoutant la mesure de la distorsion de commerce. En effet, il apparait que si les

tarifs douaniers ne sont pas pris en compte, il y a une ouverture du commerce dans

ce secteur. Par contre, dès que l’on rajoute les tarifs douaniers, cette ouverture n’est

plus significative pour les périodes pré- et post-AEC.

Tableau 5.45 Mesure de la distorsion de type II dans le secteur du textile
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Synthèse des résultats

Dans un premier temps, nous avons analysé les exportations totales de l’ANASE. La

période sélectionnée fut de 1997 à 2009 avec, comme proxy de la production, la population

et le PIB par habitant. Comme prévu par le modèle théorique, la distance est une barrière

au commerce, alors que le PIB par habitant et la population le favorisent. De plus, la

frontière commune favorise le commerce, alors que les tarifs douaniers en sont un frein.

Nous avons aussi montré que :

− Les pays les plus riches et les plus peuplés exportent nettement plus (facteur

supérieur à 2).

− Les pays les plus pauvres connaissent la plus importante croissance

économique et par conséquent une plus importante croissance de leurs ex-

portations.

− Enfin, la croissance des exportations de l’ANASE se fait avec les pays les plus

éloignés de la zone.

Depuis la mise en place de l’AEC, il y a eut une homogénéisation des économies.

Les pays les plus pauvres rattrapent progressivement les pays leaders de l’ANASE a. De

plus, depuis 2004, les tarifs douaniers influent fortement sur le commerce, alors qu’avant

l’AEC ils étaient négligeables. La mesure de la distorsion de commerce a montré qu’en

pratique, il y eut un effet de distorsion de commerce depuis 2004, et que ce dernier est

essentiellement lié aux diminutions tarifaires.

La comparaison des secteurs industriels a montré que l ?ANASE exporte plus que

dans le secteur textile dans seulement deux autres secteurs : l ?E-ASEAN et les produits

agricoles. Par contre, tous les secteurs connaissent une croissance plus importante que celle

du textile.

L’analyse des neuf secteurs montre qu’il y a vraiment des disparités entre chaque

secteur. Néanmoins, tous les secteurs ont un point commun : la distorsion de commerce

semble augmenter ou, dans certains cas, l’ouverture de commerce semble diminuer.

Enfin, concernant les importations, on constate que la production des pays est

moins influente que pour les exportations. Les autres résultats sont sensiblement les mêmes

que pour les exportations, si ce n’est qu’il ne semble pas y avoir d’effet de distorsion de

commerce suite à la mise en place de l’ANASE.

a. Notons que la différence est encore très importante, et qu’avant que les pays les plus pauvres
rattrapent réellement les pays les plus riches, il va probablement s’écouler des décennies
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Chapitre 6

CONCLUSION

Synthèse

Nous avons vu dans cette étude que l’ANASE essaie depuis 1992 de favoriser

l’économie régionale. Les pays membres ont alors créé la zone de libre échange de

l’ANASE (AFTA). Cette dernière devait prôner une diminution des tarifs douaniers

au cours des huit années suivantes. Néanmoins, l’AFTA intégrait deux clauses freinant

l’intégration économique : la première était la mise en place de règles d’origine, qui

stipulaient que seuls les produits qui sont au moins 40% originaires de l’ANASE pou-

vaient bénéficier des réductions tarifaires. Le deuxième frein à l’intégration économique

était l’autorisation pour chaque pays de faire une liste d’exception, cette dernière

permettait aux pays membres de ne pas appliquer les réductions tarifaires à certains

produits.

Cette intégration économique fut un échec. Ce constat a amené les pays de l’ANA-

SE à créer la communauté économique de l’ANASE (AEC) en 2003. Afin de développer

l’économie de la région et que cette dernière puisse être compétitive à l’échelle mon-

diale, l’AEC prend des mesures plus complètes que simplement les réductions tari-

faires.

Alors que l’AEC se mettait en place, l’ANASE a continué à développer son com-

merce extérieur en signant plusieurs accords de libre échange bilatéraux avec les pays

asiatiques et de l’Océanie. La mise en place de l’AEC et les accords de libre échange

bilatéraux ont mené en 2010 à la plus grande zone de libre échange au monde :

l’ANASE-6 avec la Chine. De plus, d’ici 2018 l’intégration économique de la zone

devrait être beaucoup plus avancée avec le libre échange de l’ANASE avec la Chine

pour les biens et les services.

La politique économique de la région a permis une très forte croissance des pays

membres, en moyenne supérieure à 12,5% durant les dix dernières années. Les pays

se sont essentiellement tournés vers le commerce extérieur pour se développer. Ainsi,

le commerce extérieur de l’ANASE est supérieur à son PIB. Néanmoins, il existe une
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forte disparité entre les pays, puisque Singapour, seul pays industrialisé de la région, a

connu une croissance d’environ 10%, alors que celle de la Birmanie, pays très pauvre

de la région, était de plus de 17,5%. De même, tous les pays n’ont pas la même

ouverture économique.

Grâce au modèle de la gravité, nous avons néanmoins montré que les différences

entres les pays de l’ANASE tendent à diminuer. Les pays les plus riches sont aussi

ceux qui exportent le plus. Mais les pays les plus pauvres connaissent la plus grande

croissance de leurs exportations et de leur PIB. Ainsi, les différences devraient pro-

gressivement diminuer, homogénéisant le niveau de vie dans les pays de l’ANASE.

Il apparait donc que la mise en place de l’AEC permet en effet de favoriser

l’intégration économique de la zone. Néanmoins, cette dernière ne se fait pas sans

frais. En se développant, les pays de l’ANASE se sont progressivement refermés sur

eux mêmes, favorisant le commerce interne. Ainsi, depuis 2004 les pays de l’ANASE

connaissent un effet de distorsion sur leurs exportations.

Ce résultat est contraire à ce que les études précédentes avaient montré puisqu’elles

indiquaient généralement que l’ANASE connaissait une ouverture de son commerce.

Les autres études n’analysaient pas l’ANASE seule mais comparaient les régions

économiques entre elles. Puisque l’économie de la zone est orientée sur son commerce

extérieur, il était prévisible de conclure à une ouverture du commerce. Notre analyse

ne compare pas l’ANASE aux autres régions mais compare la distorsion de commerce

à la création de commerce de la région. Ainsi, nous pouvons conclure que la zone est

certes très ouverte, mais que depuis 2004, les exportations ont essentiellement crû au

sein de l’ANASE au détriment des autres pays.

Par contre, nous avons aussi pu constater que les importations ne connaissent

pas de distorsion de commerce. C’est à dire que les pays de l’ANASE importent

des produits de tous ses pays partenaires sans favoriser pour autant les autres pays

membres.

L’analyse sectorielle nous a permis d’analyser dans les neuf secteurs d’intégration

prioritaire ceux qui ont vraiment connu de la distorsion de commerce et ceux qui à l’in-

verse connurent une ouverture de leur commerce. Quatre des neuf secteurs connaissent

un effet de distorsion sur leurs exportations, à savoir l’E-ASEAN, l’automobile, les

produits à base de caoutchouc et le textile. Pour chacun de ces secteurs, il y a un

pays dominant fortement le marché et ce pays exporte abondamment vers d’autres

pays de l’ANASE qui sont eux aussi présents dans le marché mais dans une moindre
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mesure.

À l’inverse, le secteur du bois est le seul qui a connu une ouverture de son commerce

mais cette dernière tend à diminuer. Ce résultat est tout à fait cohérent avec la

situation géographique de ces pays. En effet, ils sont tous très boisés, à l’exception de

Singapour et du Brunei qui sont trop petits. Par conséquent, ils vont exporter leur

bois vers les pays extérieurs à la zone.

Enfin, les secteurs de la santé, de l’électronique, des produits agricoles et de la

poissonnerie ne connaissent pas de distorsion de commerce sur leurs exportations. En

effet, seul Singapour est présent sur le marché de la santé et son commerce ne se

fait pas plus avec l’ANASE qu’avec les autres pays partenaires. En ce qui concerne

l’électronique, ce secteur est relativement présent dans tous les pays de l’ANASE

et le commerce est mondial. Enfin, les deux derniers secteurs, les produits agricoles

et la poissonnerie, sont liés à l’agro-alimentaire qui est relativement protégé par les

gouvernements. Par conséquent, le commerce dans ces secteurs, bien que favorisé par

la diminution des barrières tarifaires, ne se développe pas plus au sein de l’ANASE

qu’avec l’extérieur de l’ANASE.

La mise en place de l’ANASE fut donc globalement bénéfique pour l’économie de

la zone et a favorisé son intégration économique. Néanmoins, cette dernière n’est pas

terminée et les pays de l’ANASE doivent continuer leurs efforts dans cette direction.

De plus, cette libéralisation de leur commerce ne s’est pas faite sans une certaine

distorsion de commerce dans certains secteurs. Mais elle semble être moindre que la

création de commerce. La distorsion de commerce est donc une conséquence nuisible

de la mise en place de l’AEC, mais cet effet néfaste reste relativement faible comparé

à tous les bénéfices engendrés par la mise en place de l’AEC, telles que l’accélération

de la croissance économique, et la forte création de commerce.

Implications

Malgré l’effet de distorsion du commerce suite à la mise en place de l’AEC, les

retombées économiques de la création de la zone de libre échange sont relativement

importantes. La croissance des pays est très élevée depuis la fin des années 2000. De

plus, depuis 2004 l’intégration économique a permis une croissance des pays membres

encore plus importante.

Neuf ans après que HUND (2002) ait qualifié l’ANASE de ”neighbourhood watch

group” (groupe de surveillance de voisinage), les pays de l’ANASE ont su se re-
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prendre et ont commencé une intégration économique plus sérieuse. Néanmoins, il

reste toujours les règles d’origine qui nuisent encore au commerce. Afin de favori-

ser son développement régional, l’ANASE devrait laisser de coté ces règles d’origine

pour créer une union douanière. De ce fait, la création de commerce serait nettement

favorisée et la région serait plus unie et plus puissante face à la concurrence.

L’ANASE, en tant que zone de libre échange, devrait aussi œuvrer pour la création

d’un pôle économique est-asiatique. Actuellement il existe trois accords de libre échan-

ge bilatéraux avec le Japon, la Chine et la République de Corée. Bénéficiant d’une

expérience régionale, l’ANASE pourrait utiliser cette dernière pour essayer d’être le

moteur de la création de ce pôle. Les échanges commerciaux entre l’ANASE et les

trois pays d’extrême orient sont déjà très importants et leurs accords de libre échange

tendent à les accrôıtre. L’intégration économique serait le prolongement logique de la

politique économique mise en place durant les années 2000.

Limitations de la solution proposée

Cette étude présente néanmoins des limites. La première limite réside dans le choix

de n’effectuer l’analyse qu’avec les pays membres de l’ANASE au lieu de prendre un

ensemble plus important de pays. Ceci permet certes de mesurer la réelle distorsion

de commerce, relativement au commerce total de la zone. Mais cela ne permet pas de

comparer l’ANASE aux autres zones de libre échange et aux autres pays asiatiques.

La construction de la base de données est aussi une limite à notre étude. Il n’y

a que neuf pays partenaires de l’ANASE et neuf secteurs industriels différents. Ceci

permet d’étudier près de 75% des échanges commerciaux mais les 25% restant ne

sont pas expliqués par le modèle. Prendre des pays supplémentaires n’aurait pas

apporté beaucoup d’informations puisque les échanges avec ces derniers auraient été

très faibles et auraient in fine apporté du bruit. Du coté des neuf secteurs industriels,

cette subdivision, bien que relativement large et divisée logiquement, est imparfaite.

Il y a de grandes différences entre les secteurs sélectionnés, créant ainsi une forme de

biais. On accorde autant d’importance à tous les secteurs. Dans les quelques cas où

les secteurs sont étudiés séparément, cela n’a pas d’importance. Mais dans le cas où

les secteurs sont étudiés tous ensembles, pour l’analyse du commerce globale, cela en

a.

En effet, quand tous les secteurs sont étudiés ensembles, les mesures concernant

les principaux secteurs ont alors un poids plus important. Par conséquent, ils vont
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plus influer sur les mesures. Ceci est normal et souhaité, puisque les exportations

et les importations globales sont asymétriques par nature. Le danger réside dans

les généralisations de ces résultats. C’est pour cela que l’étude par secteur est très

importante car elle permet d’avoir une analyse plus précise. Néanmoins, pour un

secteur donné, qui peut alors être un sous-secteur de ceux étudiés, le problème est

analogue. Généraliser les résultats du secteur à ce sous-secteur peut mener à des

erreurs.

Les limites dont nous venons de parler sont celles qui sont intrinsèques aux choix

faits pour l’étude. Il y a d’autres limitations liées aux données elles mêmes. La base de

données construite ne contenait que 10 822 flux commerciaux pour les exportations,

alors qu’elle aurait dû en contenir 21 060 si la base de données avait été complète 1. De

plus, lorsqu’on prend en compte les tarifs douaniers, le nombre de données est encore

bien inférieur à cela. Par conséquent, le manque de données, en particulier pour les

pays les plus pauvres de l’ANASE, crée clairement un biais dans les informations et

donc dans les résultats.

Il apparait donc que les résultats, bien que significatifs sont sujets à certaines

erreurs possibles. En particulier, il y a beaucoup plus d’informations pour les pays de

l’ANASE-5 ainsi que pour le Viêt-Nam. Les résultats sont donc plus influencés par

le commerce de ces six pays que vers ceux du Brunei, du Laos, de la Birmanie et du

Cambodge.

Enfin, à l’instar de toutes les études économétrique, il faut se poser la question de

l’endogénéité du modèle. En effet, les variables sont toutes plus ou moins liées entre

elles, ainsi, ces relations créent un biais. Néanmoins, ceci ne remet pas en question les

résultats généraux que nous avons trouvés. L’endogénéité peut par contre influencer

l’importance de ces facteurs en les surestimant.

Recherches futures

L’analyse présentée ici est l’une des premières consacrées entièrement à l’ANASE.

Par conséquent, elle n’a pas pu couvrir complètement ce qui est réalisable sur cette

région économique. Afin de continuer cette analyse, plusieurs possibilités sont envi-

sageables.

D’autres facteurs culturels ou liés aux infrastructures peuvent être ajoutés au

modèle afin de mieux mesurer l’influence de ces dernières dans chaque secteur. En

1. 21060 = 10 (pays membres)× 18 (partenaires)× 9 (secteurs industriels)× 13 (annees)
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particulier, faire une étude analogue à celle de FRANÇOIS et MANCHIN (2007), mais

avec des données en panel selon les neuf secteurs d’intégration prioritaire pourrait

donner une très bonne idée des possibilités d’amélioration du commerce de l’ANASE

pour chaque secteur. En ce qui concerne les facteurs culturels, la prise en compte des

différentes diasporas dans les pays peut être ajoutée au modèle. En particulier, les

diasporas chinoise et malaisienne sont très présentes dans les pays de l’ANASE.

Enfin, des aspects liés au niveau de vie et à l’éducation peuvent être pris en

compte. L’indice de développement humain, le taux d’alphabétisation, ou encore la

répartition des personnes ayant un niveau universitaire sont autant de facteurs qui

permettent de mesurer l’influence de l’éducation sur le développement économique

des pays, et sur leur commerce extérieur.

De plus, comme nous l’avons vu dans l’analyse descriptive et dans la partie sur

l’économie politique, il y aurait une volonté d’intégration économique plus large que

l’ANASE : l’ANASE + 3. Il pourrait donc être intéressant de regarder si, au sein

de l’ANASE + 3 il y a aussi eu de la distorsion de commerce. Bien que l’ANASE

connaisse une très forte croissance depuis plus de dix ans, son activité économique

reste relativement faible comparée à celle du reste du monde. Ainsi, elle ne représente

pas encore une région économique importante à l’échelle mondiale. Néanmoins, si

l’ANASE + 3 voit le jour, cette région est-asiatique pourrait devenir très puissante.

L’analyse du commerce entre l’ANASE et ces trois partenaires commerciaux pourrait

donc être très intéressante.

Enfin, il serait très intéressant de refaire une étude analogue à celle-ci d’ici cinq

à dix ans, afin de voir les conséquences de la libéralisation quasi-totale des tarifs

douaniers depuis le premier janvier 2010 pour l’ANASE-6. Une telle étude pourrait

permettre de mieux analyser les mécanismes de l’intégration économique depuis l’AEC

jusqu’à la libre circulation complète de biens et des services.
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Annexe A

Les codes ISO 3

Chaque pays à un code international à trois caractères, voici la liste des codes ISO

3 utilisées :

Indonésie IDN

Malaisie MYS

Philippines PHL

Singapour SGP

Thäılande THA

Brunei BRN

Viêt-Nam VNM

Birmanie MMR

Laos LAO

Cambodge KMH

Chine CHN

Japon JPN

Corée du Sud KOR

Inde IND

Nouvelle-Zélande NZD

Australie AUS

Union Européenne EUN

Canada CAN

États-Unis USA

Remarque : Pour l’Union Européenne, j’ai préféré utiliser le sigle français à deux

caractères : UE.
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Annexe B

Liste des variables

Variable Unité Description

Exp$pib exp $ US Le PIB du pays exportateur

Exp$pib dest $ US Le PIB du pays de destination

Exp$pop exp hab. La population du pays exportateur

Exp$pop dest hab. La population du pays de destination

Exp$pibh exp $ US
Le PIB par habitant du pays exportateur :
pib exp
pop exp

Exp$pibh dest $ US
Le PIB par habitant du pays de destination :
pib exp
pop exp

Exp$crois exp % La croissance du PIB du pays exportateur

Exp$crois dest % La croissance du PIB du pays de destination

Exp$crois pop exp %
La croissance de la population du pays expor-

tateur

Exp$crois pop dest %
La croissance de la population du pays de des-

tination

Exp$crois pibh exp %
La croissance du PIB par habitant du pays ex-

portateur

Exp$crois pibh dest %
La croissance du PIB par habitant du pays de

destination

Exp$dif pibh $ US
La valeur absolue de la différence de PIB par

habitant des deux pays : |pibh exp− pibh dest|

Exp$dif crois pibh %

La différence de croissance du PIB par habi-

tant entre les deux pays en valeur absolue :

|crois pibh exp− crois pibh dest|
Exp$dist km La distance séparant les deux pays
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Exp$fr binaire
Variable binaire valant 1 si les pays partagent

une frontière commune

Exp$tarif s %

Mesure des tarifs douaniers en pourcentage des

exportations. Le calcul pour chaque secteur se

fait sans prendre la moyenne pondérée des ex-

portations des sous-secteurs.

Exp$tarif pond %

Mesure des tarifs douaniers en pourcentage des

exportations. Le calcul pour chaque secteur se

fait avec la moyenne pondérée des exportations

des sous-secteurs.

Exp$crois ts %
Mesure la croissance des tarifs douaniers dit

simples en pourcentage des exportations.

Exp$crois tp %
Mesure la croissance des tarifs douaniers dit

pondérés en pourcentage des exportations.

Exp$d2004-2009 binaire
Vaut 1 si l’année du flux est entre 2004 et 2009,

0 sinon.

Exp$distortion ANASE binaire

Mesure la distorsion de commerce de type I.

Vaut 1 si le pays de destination n’est pas

membre de l’ANASE, 0 sinon.

Exp$crea ANASE 5 binaire

Mesure la création de commerce au sein de

l’ANASE-5 relativement au reste de l’ANASE.

Vaut 1 si le pays de destination et le pays d’ori-

gine sont dans l’ANASE-5, 0 sinon.

Exp$distortion ANASE-

5

binaire

Mesure la distorsion de commerce de type I de

l’ANASE-5. Vaut 1 si le pays de destination

n’est pas membre de l’ANASE-5 alors que le

pays exportateur l’est, 0 sinon.

Exp$automobile binaire

Mesure la différence entre le secteur de l’auto-

mobile et celui du textile. Vaut 1 si le secteur

est celui de l’automobile, 0 sinon.

Exp$bois binaire

Mesure la différence entre le secteur des pro-

duits issus du bois et celui du textile. Vaut 1 si

le secteur est celui du bois, 0 sinon.
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Exp$caoutchouc binaire

Mesure la différence entre le secteur des pro-

duits à base de caoutchouc et celui du textile.

Vaut 1 si le secteur est celui du caoutchouc, 0

sinon.

Exp$E-ASEAN binaire

Mesure la différence entre le secteur de l’E-

ASEAN et celui du textile. Vaut 1 si le secteur

est celui de l’E-ASEAN, 0 sinon.

Exp$électronique binaire

Mesure la différence entre le secteur de

l’électronique et celui du textile. Vaut 1 si le

secteur est celui de l’électronique, 0 sinon.

Exp$produits agricoles binaire

Mesure la différence entre le secteur des pro-

duits agricoles et celui du textile. Vaut 1 si le

secteur est celui des produits agricoles, 0 sinon.

Exp$poissonnerie binaire

Mesure la différence entre le secteur de la pois-

sonnerie et celui du textile. Vaut 1 si le secteur

est celui de la poissonnerie, 0 sinon.

Exp$santé binaire

Mesure la différence entre le secteur de la santé

et celui du textile. Vaut 1 si le secteur est celui

de la santé, 0 sinon.

Imp$pop imp hab. La population du pays importateur

Imp$pop ori hab. La population du pays d’origine

Imp$pibh imp $ US
Le PIB par habitant du pays importateur :
pib exp
pop exp

Imp$pibh ori $ US Le PIB par habitant du pays d’origine : pib exp
pop exp

Imp$crois imp % La croissance du PIB du pays importateur

Imp$crois ori % La croissance du PIB du pays d’origine

Imp$dist km La distance séparant les deux pays

Imp$fr binaire
Variable binaire valant 1 si les pays partagent

une frontière commune
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Imp$tarif s %

Mesure des tarifs douaniers en pourcentage des

importations. Le calcul pour chaque secteur se

fait sans prendre la moyenne pondérée des im-

portations des sous secteurs.

Imp$distortion ANASE binaire

Mesure la distorsion de commerce de type II de

l’ANASE. Vaut 1 si le pays d’origine n’est pas

membre de l’ANASE, 0 sinon.

Imp$automobile binaire

Mesure la différence entre le secteur de l’auto-

mobile et celui du textile. Vaut 1 si le secteur

est celui de l’automobile, 0 sinon.

Imp$bois binaire

Mesure la différence entre le secteur des pro-

duits issus du bois et celui du textile. Vaut 1 si

le secteur est celui du bois, 0 sinon.

Imp$caoutchouc binaire

Mesure la différence entre le secteur des pro-

duits à base de caoutchouc et celui du textile.

Vaut 1 si le secteur est celui du caoutchouc, 0

sinon.

Imp$E-ASEAN binaire

Mesure la différence entre le secteur de l’E-

ASEAN et celui du textile. Vaut 1 si le secteur

est celui de l’E-ASEAN, 0 sinon.

Imp$électronique binaire

Mesure la différence entre le secteur de

l’électronique et celui du textile. Vaut 1 si le

secteur est celui de l’électronique, 0 sinon.

Imp$produits agricoles binaire

Mesure la différence entre le secteur des pro-

duits agricoles et celui du textile. Vaut 1 si le

secteur est celui des produits agricoles, 0 sinon.

Imp$poissonnerie binaire

Mesure la différence entre le secteur de la pois-

sonnerie et celui du textile. Vaut 1 si le secteur

est celui de la poissonnerie, 0 sinon.

Imp$santé binaire

Mesure la différence entre le secteur de la santé

et celui du textile. Vaut 1 si le secteur est celui

de la santé, 0 sinon.
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Annexe C

Les correspondances du code HS

1996

HS - 01 Animaux vivants

HS - 02 Viandes et abats comestibles

HS - 03 Poissons et crustacés, mollusques et autres invertébrés aquatiques

HS - 04 Laits et produits de la laiterie ; oeufs d’oiseaux ; miel naturel ; produits

comestibles d’origine animale, non dénommées ni compris ailleurs

HS - 05 Autres produits d’origine animale, non dénommées ni compris ailleurs

HS - 06 Plantes vivantes et produits de la floriculture

HS - 07 Légumes, plantes racines et tubercules alimentaires

HS - 09 Café, thé, maté et épices

HS - 10 Céréales

HS - 11 Produits de la minoterie ; malt ; amidons et fécules ; inuline ; gluten de

froment

HS - 12 Graines et fruits oléagineux ; graines, semences et fruits divers ; plantes

industrielles ou medicinales ; pailles et fourrages

HS - 13 Gommes, résines et autres sucs et extraits végétaux

HS - 14 Matières à tresser et autres produits d’origine végétale, non dénommés

ni compris ailleurs

HS - 15 Graisses et huiles animales ou végétales ; produits de leur dissociation ;

graisses alimentaires élaborées ; cires d’origine animale ou végétale

HS - 16 Préparations de viande, de poissons ou de crustacés, de mollusques ou

d’autres invertébrés aquatiques

HS - 17 Sucres et sucreries

HS - 18 Cacao et ses préparations

HS - 19 Préparations à base de céréales, de farines, d’amidons, de fécules ou de

lait ; pâtisseries
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HS - 20 Préparations de légumes, de fruits ou d’autres parties de plantes

HS - 21 Préparations alimentaires diverses

HS - 22 Boissons, liquides alcooliques et vinaigres

HS - 23 Résidus et déchets des industries alimentaires ; aliments préparés pour

animaux

HS - 24 Tabacs et succédanés de tabac fabriqués

HS - 25 Sel ; soufre ; terres et pierres ; plâtres, chaux et ciments

HS - 26 Minerais, scories et cendres

HS - 27 Combustibles minéraux, huiles minérales et produits de leur distillation ;

matières bitumineuses ; cires minérales

HS - 28 Produits chimiques inorganiques ; composés inorganiques ou organiques

de métaux précieux, d’éléments radioactifs, de métaux des terres rares

ou d’isotopes

HS - 29 Produits chimiques organiques

HS - 30 Produits pharmaceutiques

HS - 31 Engrais

HS - 32 Extraits tannants ou tinctoriaux ; tanins et leurs dérivés ; pigments et

autres matières colorantes ; peintures et vernis ; mastics ; encres

HS - 33 Huiles essentielles et résinoides ; produits de parfumerie ou de toilette

préparés et préparations cosmétiques

HS - 34 Savons, agents de surface organiques, préparations pour lessives,

préparations lubrifiantes, cires artificielles, cires préparées, produits d’en-

tretien, bougies et articles similaires, pâtes à modeler, ”cires pour l’art

dentaire” et ”compositions pour l’art dentaire” et ”compositions pour

l’art dentaire a base de plâtre”

HS - 35 Matières albuminoides ; produits a base d’amidons ou de fécules modifiés ;

colles ; enzymes

HS - 36 Poudres et explosifs ; articles de pyrotechnie ; allumettes ; alliages pyro-

phoriques ; matières inflammables

HS - 37 Produits photographiques ou cinématographiques

HS - 38 Produits divers des industries chimiques

HS - 39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières

HS - 40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc

HS - 41 Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs
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HS - 42 Ouvrages en cuir ; articles de bourrellerie ou de sellerie ; articles de

voyage, sacs à main et contenants similaires ; ouvrages en boyaux

HS - 43 Pelleteries et fourrures ; pelleteries factices

HS - 44 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois

HS - 45 Liège et ouvrages en liège

HS - 46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie

HS - 47 Pâtes de bois ou d’autres matières fibreuses cellulosiques ; papier ou car-

ton a recycler (déchets et rebuts)

HS - 48 Papiers et cartons ; ouvrages en pâte de cellulose, en papier ou en carton

HS - 49 Produits de l’édition, de la presse ou des autres industries graphiques ;

textes manuscrits ou dactylographies et plans

HS - 50 Soie

HS - 51 Laine, poils fins ou grossiers ; fils et tissus de crin

HS - 52 Coton

HS - 53 Autres fibres textiles végétales ; fils de papier et tissus de fils de papier

HS - 54 Filaments synthétiques ou artificiels

HS - 55 Fibres synthétiques ou artificielles discontinues

HS - 56 Ouates, feutres et non-tissés ; fils spéciaux ; ficelles, cordes et cordages ;

articles de corderie

HS - 57 Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles

HS - 58 Tissus spéciaux ; surfaces textiles touffetées ; dentelles ; tapisseries ; pas-

sementeries ; broderies

HS - 59 Tissus imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés ; articles techniques en

matières textiles

HS - 60 Étoffes de bonneterie

HS - 61 Vêtements et accessoires du vêtement, en bonneterie

HS - 62 Vêtements et accessoires du vêtement, autres qu’en bonneterie

HS - 63 Autres articles textiles confectionnes ; assortiments ; friperie et chiffons

HS - 64 Chaussures, guêtres et articles analogues ; parties de ces objets

HS - 65 Coiffures et parties de coiffures

HS - 66 Parapluies, ombrelles, parasols, cannes, cannes-sièges, fouets, cravaches

et leurs parties

HS - 67 Plumes et duvet apprêtés et articles en plumes ou en duvet ; fleurs arti-

ficielles ; ouvrages en cheveux
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HS - 68 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, mica ou matières analogues

HS - 69 Produits céramiques

HS - 70 Verre et ouvrages en verre

HS - 71 Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, métaux précieux,

plaques ou doubles de métaux précieux et ouvrages en ces matières ;

bijouterie de fantaisie ; monnaies

HS - 72 Fonte, fer et acier

HS - 73 Ouvrages en fonte, fer ou acier

HS - 74 Cuivre et ouvrages en cuivre

HS - 75 Nickel et ouvrages en nickel

HS - 76 Aluminium et ouvrages en aluminium

HS - 78 Plomb et ouvrages en plomb

HS - 79 Zinc et ouvrages en zinc

HS - 80 Étain et ouvrages en étain

HS - 81 Autres métaux communs ; cermets ; ouvrages en ces matières

HS - 82 Outils et outillage, articles de coutellerie et couverts de table, en métaux

communs ; parties de ces articles, en métaux communs

HS - 83 Ouvrages divers en métaux communs

HS - 84 Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins

mécaniques ; parties de ces machines ou appareils

HS - 85 Machines, appareils et matériels électriques et leurs parties ; appareils

d’enregistrement ou de reproduction du son, appareils d’enregistrement

ou de reproduction des images et du son en télévision, et parties et ac-

cessoires de ces appareils

HS - 86 Véhicules et matériel pour voies ferrées ou similaires et leurs parties ;

appareils mécaniques (y compris électromecaniques) de signalisation pour

voies de communication

HS - 87 Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicules terrestres, leurs

parties et accessoires

HS - 88 Navigation aérienne ou spatiale

HS - 89 Navigation maritime ou fluviale
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HS - 90 Instruments et appareils d’optique, de photographie ou de

cinématographie, de mesure, de contrôle ou de précision ; instru-

ments et appareils médico-chirurgicaux ; parties et accessoires de ces

instruments ou appareils

HS - 91 Horlogerie

HS - 92 Instruments de musique ; parties et accessoires de ces instruments

HS - 93 Armes, munitions et leurs parties et accessoires

HS - 94 Meubles ; mobilier médico-chirurgical ; articles de literie et similaires ; ap-

pareils d’éclairage non dénommés ni compris ailleurs ; lampes-réclamés,

enseignes lumineuses, plaques indicatrices lumineuses et articles simi-

laires ; constructions préfabriquées

HS - 95 Jouets, jeux, articles pour divertissements ou pour sports ; leurs parties

et accessoires

HS - 96 Ouvrages divers

HS - 97 Objets d’art, de collection ou d’antiquité
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